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« M. Achille installa son petit-fils dans son bureau 
particulier, antre obscur, encombré de registres centenaires, 
et lui confia des "prix de revient" à vérifier. Dans ces 
calculs, rites les plus cachés de la magie industrielle, un 
profane n'aurait vu que des problèmes vulgaires; les initiés 
savaient la part de 1' inspiration poétique. Seul le génie des 
Quesnay dictait à M. Achille, dans une sorte de délire sacré, 
la décision soudaine d'oublier ses frais généraux pour 
enlever une adjudication convoitée par son concurrent, de 
majorer son prix de tissage jusqu'à la folie pour fuir la 
faveur dangereuse des "exotiques". » 

André Maurois. Bemard Quesnay. 

A mon père 
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A VANTaPROPOS 

Pourquoi cet avant-propos ? Dans une réflexion fameuse sur la connaissance 

historique, Henri-Irénée Marrou écrit : « L'honnêteté scientifique me paraît exiger que 

l'historien, par un effort de prise de conscience, définisse l'orientation de sa pensée, 

explicite ses postulats (dans la mesure où la chose est possible) ; qu'il se montre en 

action et nous fasse assister à la genèse de son œuvre : pourquoi et comment il a choisi et 

délimité son sujet; ce qu'il y cherchait, ce qu'il y a trouvé »1. Mais l'introduction n'est

elle pas faite pour cela? Certes, et je m'y efforcerai mais, pour répondre au souci 

d'honnêteté scientifique dont parle Marrou, il m'apparaît nécessaire de mentionner 

l'expérience qu'il m'a été donné d'avoir en matière de calcul du prix de revient, elle peut 

éclairer le lecteur sur les développements de cette thèse. 

Durant une vingtaine d'années de vie d'entreprise, avant de réaliser ce travail, les prix 

de revient m'aidèrent à prendre des décisions. Souvent, insatisfait des éléments fournis 

par le service comptable, je calculais mon propre prix de revient2. Mauvaise volonté de la 

part des comptables ou incapacité de ma part à formuler clairement mes besoins, j'en sms 

encore à me le demander. 

Souvent je me suis vu refusé tel marché au profit d'un concurrent mieux placé dont, 

parfois, le prix m'étant connu, me laissait perplexe. A chaque opportunité, rare, d'en 

discuter avec mon confrère je m'apercevais que, la plupart du temps, l'énigme résidait 

dans la manière dont chacun de nous calculait son prix de revient et notamment du fait 

d'une répartition différente de nos frais généraux. J'ai cru y apporter remède en faisant 

réaliser une étude, sur le plan syndical, par un cabinet, la Cegos, pour fournir aux 

différents membres de la profession -une trentaine de PME employant entre 50 et 200 

personnes - une méthode uniforme de calcul. Le travail fut achevé en 1982. Aucune 

entreprise ne l'appliqua jamais sérieusement, trouvant l'effort trop important. Sa seule 

utilité se révéla quand il fallut négocier avec le quai Branly un déblocage des prix de nos 

produits. Je crois que mes confrères ne m'en tinrent pas rigueur outre mesure, soit qu'ils 

aient perçu l'intérêt d'un calcul du prix de revient qui « présentait » bien dans les 

rapports avec le contrôle des prix, ou, plus sûrement, qu'ils aient témoigné de 

l'indulgence à l'égard de celui d'entre eux qui avait suivi des études supérieures de 

commerce. 

Je n'irai pas plus loin dans l'autobiographie, espérant néanmoins être parvenu à faire 

entrevoir au lecteur les préjugés qui furent les miens en entamant cette recherche. « A ne 

1 H.I. MARROU. De la connaissance historique. Paris : Seuil, 1975, p. 231. 
2 Je sais bien que certains prescrivent d'user du terme coût de revient et proscrivent celui de prix de revient. 
«Quelque diversité d'herbes qu'il y ait, disait Montaigne, tout s'enveloppe sous le nom de salade». 
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pas s'avouer la volonté qui l'anime de régler ses comptes ou de redresser des torts, 

l'historien court le risque d'accepter trop vite, sans les construire assez soigneusement, 

des faits auxquels il accordera une importance excessive. Comme toute chance, la 

connaissance intime par engagement personnel est aussi un risque. Elle permet à 

l'historien d'aller plus vite et plus loin dans la compréhension de son sujet, mais elle peut 

aussi étouffer sa lucidité sous le bouillonnement des affects. »I 

Ai-je su éviter les pièges d'une subjectivité très sollicitée ? La seule chose que je puis 

assurer c'est que je m'y suis efforcé. Peut-on à jamais y échapper? « Quelle 

connaissance, interroge Michel Foucault, est à la fois assez bien et assez mal connue pour 

n'être connue qu'une seule fois, d'une seule manière, et selon un seul type 

d'appréhension ? Quelle est la figure de science, aussi cohérente et resserrée qu'elle soit, 

qui ne laisse graviter autour d'elle des formes plus ou moins obscures de conscience 

pratique, mythologique ou morale ? »2 

Ces précautions prises, ces limites rappelées à ce qui n'est qu'une thèse, ne 

m'empêcheront pas de la défendre avec sincérité et conviction car, comme l'écrit Luc 

Ferry : « le relativiste, dénonce la transcendance, affirme le poids de l'histoire, des 

déterminations inconscientes par les divers contextes auxquels il prétend nous donner 

accès ; mais dans son for intérieur, il est, comme tout un chacun, convaincu de la vérité 

de ses découvertes et de ses affirmations en lesquelles il voit non des symptômes 

illusoires et mensongers, mais des assertions rigoureuses, tout à fait indépendantes de 

son propre inconscient. »3 

1 Antoine PROST. Douze leçons sur l'histoire. Paris: Points, 1996, p. 95. 
2 Michel FOUCAULT. Histoire de lafolie à l'âge classique. Paris: Gallimard, 1993, p. 181. 
3 Luc FERRY. L'homme-Dieu ou le Sens de la vie. Paris : Grasset, p. 232. 
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L'historien ne va pas en rôdant au hasard à travers 
le passé, comme un chiffonnier en quête œ 
trouvailles, mais part avec, en tête, un dessein 
précis, un problème à résoudre, une hypothèse œ 
travail à vérifier. 

Lucien FEBVRE. Combats pour l'histoire. 
Paris: Armand Colin, 1992, p. 8. 

INTRODUCTION 

Les images de la signature d'armistice par les Japonais, à bord du cuirassé Missouri, 

en 1945, imprègnent la mémoire collective de notre second vingtième siècle. En 1950, 

l'archipel nippon renvoie l'image du faux nez d'un protectorat américain. Trente ans plus 

tard, sa suprématie économique achève d'ébranler des Etats-Unis déjà choqués par leurs 

revers militaires au Viêt-nam et la crise politique du Watergate. 

Mitan des années 1980, des universitaires s'interrogent outre-Atlantique sur les raisons 

du déclin de leur industrie. Ils débusquent une « face cachée de l'usine » 1 que les outils 

classiques dérobent au regard des meilleurs managers, formés qu'ils sont au management 

par les chiffres. La comptabilité de gestion est soupçonnée, dénoncée, comme élément 

corrupteur, insensible aux facteurs qui décident désormais du succès des entreprises2 : la 

motivation de son personnel et sa qualification, la qualité de ses produits, sa capacité 

d'innovation, le juste-à-temps, ... Pis, les fondations sur lesquels s'établissent les calculs, 

induiraient le décideur à prendre des décisions contraires au bon sens économique. La 

déformation que ce modèle comptable ferait subir au réel altérerait le jugement au point de 

sacrifier la pérennité d'une entreprise sur l'autel de profits immédiats. 

« Quand on ne sait plus où aller, il est bon de se demander d'où l'on vient» veut le 

dicton africain. C'est ce retour aux racines de la comptabilité de gestion qu'entreprennent 

Johnson, l'historien, et Kaplan, le comptable, dans leur ouvrage de 1987, Relevance 

Lost. Ils y soutiennent comme thèse que les concepts qui sous-tendent les méthodes de 

calcul des coûts utilisées par les entreprises, enseignées dans les business school, dans 

les années 1980, sont demeurés identiques à ce qu'ils étaient au lendemain de la Première 

1 Jeffrey G. MILLER, Thomas E. VOLLMANN. "La face cachée de l'usine". Harvard-L'expansion, hiver 
1986-87, p. 79-86. Initialement paru dans le numéro de septembre/octobre 1985 de la Hmvard Business 
Review. 
2 Robert S. KAPLAN. "Yesterday's accounting undermines production". Harvard Business Review, 
juillet/août 1984, p. 95-101. 
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Guerre mondiale, en un temps où taylorisme et fordisme triomphaient, où le salaire de 

l'ouvrier, la main-d'œuvre directe, prévalait dans le prix de revient. 

Iconoclaste à sa publication, l'idée d'une comptabilité de gestion ayant perdu sa 

pertinence-à mesure que l'environnement qui l'avait forgée se transformait- est 

devenue vulgate. La France ne manqua pas de relais au credo d'une « crise de la 

comptabilité analytique » 1, héritage d'une culture industrielle dépassée. 

Sans retrancher quelque mérite au travail historique de Johnson et Kaplan, ces derniers 

purent se nourrir des recherches d'historiens d'entreprise, Alfred Chandler, bien sûr, 

mais également au sein d'une forte tradition anglo-saxonne en matière d'histoire de la 

comptabilité. 

Littleton y fait figure de précurseur avec son ouvrage paru en 1933. S'il ne se limite 

pas à la seule comptabilité des coûts et s'arrête au seuil du XXème siècle, il ne manque 

pas de lever un coin du voile sur le sujet qui nous occupe. Il convient, ici, de ménager 

une place d'honneur au livre publié par Garner en 1954, intitulé Evolution of Cost 

Accounting to 1925. En quelque quatre cents pages, son auteur y retrace les progrès que 

connurent les techniques de calcul des différents éléments du prix de revient, depuis 

l'Italie du Moyen Age jusques et y compris l'affirmation des coûts standard, au début des 

années 1920, soit au terme de la période qu'il se donnait pour objet. On peut préférer à 

cette somme, très technique, car fort bien documentée, l'article lumineux écrit par 

Solomons, en 1952, on y découvrira une substance fort comparable. Elle inspirera 

Parker, en 1969, puis Chatfield, en 1974. Toujours on retrouvera le monde anglo-saxon 

pour la période qui nous intéresse, celle de la Seconde Révolution industrielle. 

Non que la France ne soit absente de leurs écrits. II y eut un moment français pour le 

calcul des coûts, salué par tous ceux qui s'intéressèrent à son histoire, il se situa au 

XIXème quand la France se distingua par sa littérature en matière de comptabilité 

industrielle et agricole. En 1937, Ronald Edwards lui consacrait déjà un long article, 

citons-en le dernier paragraphe, il est édifiant pour notre propos : « Je termine mon étude 

de la littérature sur le calcul des coûts en France avec M. Claperon [ouvrage publié en 

1886], non pas que cette littérature cessât avec lui, mais parce que, si nous cherchons ce 

que furent, dans ce domaine, les progrès ultérieurs, c'est, pour la période qui court de la 

dernière décennie du XIXème jusqu'à nos jours [en 1937], vers la Grande-Bretagne et les 

Etats-Unis que nous devons tourner nos regards. Les travaux français n'exercèrent, me 

semble-t-il, guère d'influence sur les méthodes anglo-saxonnes, Anglais et Américains se 

forgeant par eux-mêmes leurs techniques de calcul des coûts. Si l'on prend les trois 

premiers quarts du XIXème siècle, on ne trouve pratiquement rien sur le sujet dans la 

littérature anglaise, et pour les années 1890-1900, la plupart de ce qui y fut présenté 

comme une nouveauté en Grande-Bretagne l'avait été auparavant par les auteurs français. 

1 Cf. P. LORINO. L'économiste et le manageur. Paris : Ed. La découverte, 1989, p. 85-86. 
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C'est seulement dans une imputation plus fine des frais generaux et dans les coûts 

standard que les pays de langue anglaise firent preuve d'innovation, cela s'expliquant 

probablement par la différence de développement industriel. Le Continent [Edwards était 

Britannique] fut le premier à adapter la partie double à l'industrie ; il sut conformer la 

tenue des comptes aux besoins de calcul du coût d'un atelier, d'une fonction, d'un 

produit. » 1 

Cette citation est riche par ce qu'elle nous apprend sur le moment français de l'histoire 

du prix de revient, mais également en ce qu'elle exprime deux principes qui guidèrent, 

encore récemment, la recherche en histoire de la comptabilité. D'abord, que les 

innovations en matière de calcul des coûts sont causées par « le développement 

industriel ». Garner ne dit rien d'autre lorsqu'il conclut son livre par: « Cast theories 

and procedures have evolved as a natural corollary of their industrial environment »2. La 

seconde caractéristique n'est pas explicite chez Edwards, quoique très présente, c'est 

l'idée que la littérature n'est que le reflet des pratiques existantes. Mieux - comme dans 

une sorte de mythe platonicien de la caverne-, où les méthodes de calcul utilisées par 

les entreprises seraient l'expression appauvrie d'une vérité, d'une essence, qui nous serait 

révélée par la littérature. Implicite chez Edwards, elle s'affiche, le plus souvent, sans 

détours. Ainsi Wells, pour justifier d'avoir limité le champ de sa recherche à la seule 

littérature, nous déclare dès son introduction : « 1 have presumed that systems described 

in current, well-known textbooks are used in practice »3, sans considérer que, dans la 

pratique, d'autres méthodes que celles consignées dans les manuels y aient été utilisées et 

mériteraient qu'on s'y intéressât. 

Parmi les apports de la thèse que Nikitin soutint en 1992 sur la naissance de la 

comptabilité industrielle en France4, il convient de relever l'importante place que son 

auteur réserve à l'étude des archives d'entreprises. La littérature n'y est pas absente, 

d'autant que Nikitin souligne la contribution significative de praticiens- hommes 

d'affaires eux-mêmes, comme Pierre-Antoine Godard-à la rédaction d'ouvrages sur 

une technique en voie de s'affirmer. La diffusion de la comptabilité des coûts au sein de 

firmes qui entrent de plain-pied dans un capitalisme industriel, celui de la Première 

Révolution, illustre doublement une histoire du prix de revient qui prendrait ses racines 

dans le développement industriel et à laquelle la France fournit ses lettres de « noblesse » 

dans les trois premiers quarts du XIXème. 

1 Ronald S. EDWARDS. "A survey of French contributions to the study of cost accounting during the 
19th century". The Accountant, May 1937, p. 36. 
2 S. Paul GARNER. Evolution of Cast Accounting to 1925. The University of Alabama Press, 1954, 
p. 348. 
3 M. C. WELLS. Accounting for Common Costs. Center of International Education and Research in 
Accounting. Champaign-Urbana, 1978, p. 2. 
4 Marc NIKITIN. La naissance de la comptabilité industrielle en France. Thèse en sciences de gestion, 
Paris-Dauphine, 1992. 
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Le centre de gravité se déplaçant au monde anglo-saxon pour la Seconde Révolution 

industrielle, pourquoi dès lors échafauder le projet de s'intéresser à ce qui se passa en 

France ? Les historiens comptables qui nous ont précédé ne s'y seraient donc pas 

trompés à porter leur regard outre-Manche puis outre-Atlantique ? Prêtons l'oreille aux 

«critiques, courtoises mais fermes »1, qu'adressent les historiens aux sciences de 

gestion, parmi elles relevons le « reproche de faire une apologie implicite de modèles 

étrangers, américains à l'origine, japonais maintenant » et une « tendance à faire litière 

de l'expérience propre des entreprises françaises». 

Notre vigilance aigmsee, posons-nous la question : s'il suffisait d'étudier les 

méthodes de calcul des coûts dans le pays considéré comme dominant sur le plan 

économique, comme nous y sommes régulièrement invité, pourquoi s'être seulement 

intéressé à la France au XIXème ? Quand, à l'évidence, il eût fallu se limiter au 

Royaume-Uni ! En contre-pied, si le développement industriel n'est pas seul en cause 

pour expliquer qu'une nation produisît ou non des idées en matière de calcul des coûts 

dont la littérature se fasse 1 'écho, quelles peuvent en être les autres causes ? Ici, il nous 

paraît judicieux de citer Vlaeminck, auteur, en 1956, d'une histoire de la comptabilité : 

« Les écrivains s'enfermeront dans le "système comptable" comme dans une tour 

d'ivoire. Beaucoup d'entre eux seront d'ailleurs des mathématiciens ou des maîtres 

d'école sans contact avec la vie des affaires. Au lieu de voir dans la comptabilité un 

moyen en vue d'atteindre une fin - qui est la gestion de plus en plus rationnelle de 

l'entreprise- ils en arriveront à considérer la "tenue des livres" comme un système 

autonome, détaché de la vie profonde de l'entreprise. [ ... ] 

De là, aussi, cette extraordinaire littérature comptable du XIXème siècle et même d'une 

partie du XXème qui, sous les noms les plus étranges, cherchera à répandre des recettes 

de "tenue des livres" dépouillées de toute véritable signification. [ ... ] 

Il faudra attendre le second quart du XXème siècle, avec la comptabilité budgétaire et 

la comptabilité de gestion du type américain, pour voir se dégager, enfin, la vraie 

signification de la technique rationnelle des comptes. »2 

Vlaeminck ne nous donne-t-il pas une clé à la stérilité dont serait frappée la réflexion 

française relative au calcul du prix de revient lors de la Seconde Révolution industrielle, 

après l'âge d'or qu'elle aurait vécu lors de la Première ? L'existence en France d'une 

littérature si volumineuse sur la comptabilité industrielle ne serait-elle pas de nature à 

justifier son étiolement ultérieur ? Telle sera la première question à laquelle s'attachera 

notre travail. 

1 Il s'agit de critiques faites par François Caron et dont se fait l'écho Patrick FRIDENSON. "Quand la 

gestion entre dans l'histoire ... ". Revue Française de Gestion, n° 96, novembre-décembre 1993, p. 71. 
2 Joseph-H. VLAEMINCK. Histoire et doctrines de la comptabilité. Paris: Dunod, 1956, p. 60. 
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Mais il faut s'empresser de s'interroger pour savoir dans quelle mesure il y eut 

étiolement. Vlaeminck s'inscrivait dans le courant qui identifiait les Etats-Unis comme le 

foyer duquel s'élevait une comptabilité industrielle cherchant non « plus seulement, 

comme par le passé, d'établir le prix de revient des produits ; [mais orientant] les 

méthodes vers le contrôle de gestion. »' Nous verrons en quoi son jugement s'avère 

exact, au point où, nommant M. N. Bosseler comme celui qui «a fort bien synthétisé 

cette tendance», il annonce un personnage que nous aurons l'occasion de croiser, dans 

les années 1950, lorsque nous étudierons la mise en place des techniques de coûts 

standard2 et de direct casting chez Saint-Gobain et chez Pechiney. Pour autant, entre 1880 

et 1950, la France ne connut-elle aucune novation dans ses méthodes de calcul du prix de 

revient ? 

Dans les années 1990 certains chercheurs, P. Standish, A. Fortin, R. Durand3, se sont 

penchés sur l'origine du Plan comptable en France, qui ne laisse pas d'intriguer 

nombreux pays occidentaux ; ils n'omettent bien sûr pas de rappeler que l'un des volets 

traite du calcul du prix de revient, mais ne s'y attardent pas. Sur l'histoire de ce dernier en 

France, deux universitaires américains, Holzer et Rogers, ont consacré en 1990 un article 

qui, quoique limité à la littérature, présente néanmoins une originalité en ce qu'il déborde 

les frontières des années 1880 qui semblaient infranchissables auparavant. Aussi rapide 

que soit leur survol, leur travail n'en présente pas moins un intérêt dont le moindre n'est 

pas l'erreur qu'ils commettent en voyant dans la « Cegos (Commission Générale 

d'Organisation Scientifique du Travail) une agence gouvernementale »4 qui, en réalité, 

fut créée, en 1926, par une association patronale, indépendante des pouvoirs publics, la 

Confédération Générale de la Production Française (CGPF), et devait évoluer après la 

Seconde Guerre mondiale vers le cabinet conseil que nous connaissons aujourd'hui. Une 

meilleure connaissance des réflexions relatives au calcul du prix de revient entreprises par 

la Cegos- sous l'impulsion de technocrates avant la lettre -nous permettra de 

comprendre ce qui peut conduire Holzer et Rogers à confondre une novation portée par 

des entreprises à celle qu'ils imputent à l'Etat. A quelle fin répondaient les concepts de 

sections homogènes, d'unités d'œuvre, que l'on attribue communément à la Cegos ? 

Voilà une question qui préoccupe des gestionnaires comme Henri Bouquin ou Yannick 

1 Ibid., p. 223. 
2 Selon Le nouveau Petit Robert, 1994, 1 'adjectif « standard » est invariable, contrairement au 

substantif qui, lui, prend un« s »au pluriel. Dans les citations où l'adjectif est employé au pluriel, nous 

avons pris la liberté de corriger 1' orthographe chaque fois que nécessaire. 
3 Cf. Peter STANDISH. "Origins of the Plan Comptable Général: a study in Cultural Intrusion and 

Reaction", Accounting and Business Research, vol. 20, n° 80, 1990, p. 337-351. Anne FORTIN. "TI1e 

1947 French Accounting Plan: Origins and Influences on Subsequent Practice", The Accounting 

Historians Journal, vol. 18, no 2, December 1991, p. 1-23. Romain DURAND. "La séparation des 

comptabilités: origine et conséquences", Revue Française de Comptabilité, décembre 1992. 
4 Peter HOLZER, Wade ROGERS. "The Origins and Developments of French Casting Systems (as 

reflected in published literature)". The Accounting Historians Journal, vol. 17, no 2, December 1990, 

p. 65-67. 
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Lemarchand 1 et s'intègre dans les réflexions contemporaines sur la méthode Activity 

Based Casting (ABC), apparue dans les années 1980 aux Etats-Unis et dont certains 

chercheurs français mettent en question la pertinence pour leur propre pays2. Ce qui pose 

un autre problème, comment les progrès américains des années 1880-1925 furent-ils 

accueillis en France ? Ne se heurtèrent-ils pas aux idées qui étaient alors développées 

dans notre pays ? 

L'historien Yves Cohen, citant Mottez quant à l'existence d'un courant aux Etats-Unis 

à la fin XIXème « au sein duquel naquit l'idée d'utiliser le coût "comme une technique 

non pas pour enregistrer une série de performances passées, mais pour contrôler le 

travail" », ajoute : «Il serait intéressant de connaître d'éventuels relais français de cette 

tendance. »3 Ces relais nous les chercherons quand nous essaierons de répondre à la 

question : comment les progrès faits par les Américains dans le calcul du prix de revient 

furent-ils transposés en France ? Nous verrons à cet égard que 1950, la date charnière 

que nous évoquions pour que le Japon entamât sa marche vers le miracle économique, 

correspond également à celle qui rendit la France particulièrement sensible aux idées de 

management. Aufait, comment comprendre la notion de progrès en matière de calcul du 

prix de revient ? 

Un thème que l'Anglais Bhimani a abordé dans une thèse soutenue en 19924. Son 

sujet porte sur l'histoire de la comptabilité en France, notamment celle du calcul des 

coûts, au travers de trois monographies d'entreprises : Saint-Gobain pour le XVIIIème, 

Decazeville pour le XIXème et Renault pour le XXème. Un travail, à l'instar de Nikitin, 

en marge de ce qui était entrepris avant lui et qui ne retenait comme objet que la littérature, 

mais également en marge du second principe de l'histoire de la comptabilité qui voulait 

que le développement économique livrât la cause de son évolution, l'auteur y défendant 

l'importance, sinon le primat, des courants politiques, idéologiques, sociaux, culturels, ... 

Nous reprendrons cette recherche et son esprit lorsque nous étudierons la société Renault, 

dans notre dernier chapitre ; nous tenterons alors de montrer qu'il exista un mimétisme en 

1 Henri BOUQUIN. "25 ans de comptabilité de gestion. Réveil, révolution, amnésie". in Paris-Dauphine 

25 ans de sciences d'organisation. Paris : Masson, 1995, p. 57-72. Cet auteur, connu pour ses travaux en 

contrôle de gestion, a récemment consacré plusieurs articles sur l'histoire de la comptabilité de gestion, on 

lira notamment "Rimailho revisité". Comptabilité-Contrôle-Audit, tome 1, vol. 2, septembre 1995, p. 5-

33 et "Un aspect oublié de la méthode des sections, les enjeux d'une normalisation privée de la 

comptabilité de gestion", Revue Française de Comptabilité, octobre 1995, p. 63-71. Yannick 

Lemarchand, après s'être intéressé à l'histoire du concept d'amortissement (Y. LEMARCHAND. Du 

dépérissement à l'amortissement. Nantes : Ouest Editions, 1993), prépare un ouvrage sur le personnage de 

Rimailho et le rôle qu'il joua dans ce qu'on pourrait appeler une« Ecole française de gestion». 
2 Geneviève CAUSSE. Le calcul des coûts : quelques réflexions pragmatiques. Actes du XIVème congrès 

de l'Association Française de Comptabilité (AFC), 1993, tome 1, p. 17-30. 
3 Yves COHEN. Ernest Mattern, les Automobiles Peugeot et le Pays de Montbéliard industriel avant et 

pendant la guerre de 1914-1918. Thèse de troisième cycle, Université de Franche-Comté, 1981, p. 125. 
4 Alnoor BHIMANI. Accounting, Control and Culture: a Social Analysis of Change in Three French 

Companies 1702-1939. Thèse soutenue à la London School of Economies, avril 1992, 417 p. 
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vertu duquel son dirigeant, Louis Renault, se conduisit pour faire évoluer les méthodes de 

calcul utilisées dans son entreprise. 

L'histoire des calculs de prix de revient que nous proposons donc ne sera pas 

seulement perçue comme la seule conséquence du développement économique. A l'instar 

de Bhimani, d'autres facteurs seront également invoqués. 

En conclusion de son livre, Littleton insiste sur sa conception du développement de la 

comptabilité: « lt [Accounting] came from definite causes; it maves toward a definite 

destin y » 1• Une idée de progrès nous semble affleurer là, nous y reviendrons à la fin de 

notre travail, en la mettant en perspective des observations et réflexions que nous aurons 

faites. 

* 

* * 

Eu égard au grand nombre d'ouvrages et d'articles rencontrés, nous avons renoncé à 

mêler dans les mêmes chapitres littérature et pratiques d'entreprises dont l'histoire de 

l'amortissement écrite par Lemarchand fournit l'exemple. Nous avons trouvé plus 

commode de nous inspirer de la démarche de Marc Nikitin 2 et les traiter séparément, en 

inversant toutefois l'ordre, c'est-à-dire en rendant d'abord compte de la littérature puis 

des entreprises. 

Notre première partie sera consacrée à l'étude de la littérature sur le calcul du prix de 

revient telle qu'elle apparaît dans des livres, des articles, des cas pédagogiques, soit tout 

ce qui fut imprimé délibérément pour promouvoir de nouvelles techniques de calcul, les 

expliquer, les justifier, les enseigner. Nous avons baptisé cet ensemble du nom de 

« nappes discursives » par référence à la formule qu'utilise Michel Foucault pour 

justifier du traitement qu'il avait employé pour analyser les « masses verbales » 

rencontrées dans Les Mots et les choses, « car, nous dit-il, le problème pour moi n'était 

pas de décrire Buffon ou Marx, ni de restituer ce qu'ils avaient dit ou voulu dire : je 

cherchais simplement à trouver les règles selon lesquelles ils avaient formé un certain 

nombre de concepts ou d'ensembles théoriques qu'on peut rencontrer dans leurs 

textes. »3 Nous ne pourrions mieux formuler nous-même quelle fut notre préoccupation 

1 A.C. LITTLETON. Accounting Evolution to 1900. New-York: Russel and Russel, 1966, p. 362. 
2 Marc NIKITIN. La naissance de la comptabilité industrielle en France. Thèse en sciences de gestion, 
Paris-Dauphine, 1992. 
3 Michel FOUCAULT. Dits et écrits. Paris : Gallimard, 1994, tome I, p. 791. conférence sur le thème 
«Qu'est-ce qu'un auteur? », compte-rendu d'abord publié par la Société française de philosophie, en 
1969. 
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en allant à la rencontre de ces si nombreux documents sur le prix de revient. Empressons

nous d'ajouter que notre « méthode » n'emprunte que bien infidèlement à celle de 

l'auteur de l'Archéologie du savoir, plutôt à celui de 1960, quand, rédigeant sa préface 

pour l'Histoire de lafolie, il écrivait : «de règle et de méthode, je n'en ai donc retenu 

qu'une, celle qui est contenu dans un texte de Char, où peut se lire aussi la définition de la 

vérité la plus pressante et la plus retenue : "Je retirerai aux choses l'illusion qu'elles 

produisent pour se préserver de nous et leur laissai la part qu'elles nous concèdent." »1 

En vérité, si nous devions résumer celle qui nous inspira-au moins à ce qu'il nous en 

semble a posteriori-, c'est à François Bédarida que nous laisserions la parole : 

« l'opération historique consiste, après avoir rassemblé, critiqué et disséqué l'ensemble 

des documents disponibles, à élaborer des enchaînements entre les diverses composantes 

de l'objet étudié-selon une méthode adapté à chaque cas-et à construire un discours 

leur conférant cohérence et sens. »2 

Nous allons venir à la ou plutôt les méthodes auxquelles nous avons eu recours, ma1s 

quant à la cohérence et au sens que nous avons cherchés dans les nappes discursives sur 

le calcul du prix de revient, nous les avons séparées en deux ensembles : d'une part, le 

« prix de revient hétéronome », d'autre part le « prix de revient de management ». La 

fin des années quarante nous est apparue bien commode pour tracer la frontière entre ces 

blocs qui, nous le verrons, n'est pas sans corrélation avec celle des affrontements 

idéologiques qui divisèrent le monde peu après la fin de la Seconde Guerre mondiale. 

Avant de développer les quatre chapitres qui traitent de la littérature, deux pour le 

«prix de revient hétéronome », deux autres pour le« prix de revient de management », 

il convient de préciser le choix de ces deux termes. Nous entendons l'hétéronomie du prix 

de revient dans le sens où les fondements des calculs résident hors l'intérêt de 

l'entreprise, des décisions qui y sont prises par des hommes pour lesquels le prix de 

revient peut servir d'information utile, parmi d'autres, pour contribuer à asseoir la 

prospérité d'une firme, améliorer ses performances. Existe-t-il une loi qu'il suffirait de 

suivre pour qu'une organisation prospère ? Comment définit -on la performance ? « Si 

personne ne me le demande, je le sais ; mais si on me le demande et que je veuille 

l'expliquer, je ne le sais plus. » Ce que saint Augustin résume avec tant d'élégance en 

évoquant le temps, qu'on nous pardonne de le reprendre pour échapper à des questions 

par trop embarrassantes sur la « loi de la gestion ». 

Et quel distinguo faire entre gestion et management ? Pour notre part, nous avons 

voulu marquer par cette fragile nuance, non pas une réconciliation du prix de revient avec 

1 Ibid., p. 166-167. Un propos qui disparaîtra lors de la réédition du livre, après que Foucault se soit 
appliqué à réfléchir sur sa méthode dans J'Archéologie du savoir. 
2 François BEDARIDA. "Les responsabilités de l'historien « expert »" in Passés recomposés, 
Autrement, n° 150-151, janvier 1995, p. 136-144. 
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la « loi de la gestion » qui se serait opérée à partir des années 1950, mais un fait social! 

lié à l'invitation adressée à la France pour découvrir les méthodes de calcul de coûts 

utilisées outre-Atlantique, afin de réaliser des gains de productivité et à la réponse 

favorable que tant de Français y apportèrent, à commencer par les « missionnaires » 

dont nous évoquerons le rôle si essentiel, à nos yeux, dans les changements de mentalité 

qui s'opérèrent sous la bannière du management. 

Ayant dit cela, nous avons apposé à la littérature sur le prix de revient une grille de 

lecture « externaliste » de l'histoire des idées. Pour mieux en définir la notion, citons 

l'épistémologue Georges Canguilhem : « L'externalisme c'est une façon d'écrire 

l'histoire en conditionnant un certain nombre d'événements [ ... ] par leurs rapports avec 

des intérêts économiques et sociaux, avec des exigences et des pratiques techniques, avec 

des idéologies religieuses ou politiques. »2 Une approche s'opposant à« l'internalisme 

[qui] consiste à penser qu'il n'y a pas d'histoire des sciences, si l'on ne se place pas à 

l'intérieur même de l'œuvre scientifique pour en analyser les démarches par lesquelles elle 

cherche à satisfaire aux normes spécifiques qui permettent de la définir comme science et 

non comme technique ou idéologie. »3 

La comptabilité de gestion est-elle une science ou une technique ? Ne peut-on 

convenir, comme le suggère le professeur Calasse pour la comptabilité générale4, qu'elle 

appartient de l'une et de l'autre ? Tel sera notre choix. Dans le calcul du prix de revient, 

un développement internaliste peut s'interpréter comme un cheminement qm 

commencerait avec l'arithmétique, on dira « extra-comptable », que la technique de la 

partie double va faire progresser en précision, fiabilité, exactitude, notamment pour les 

matières et les salaires directs, dont Nikitin avait relevé la généralisation dans la grande 

entreprise capitaliste de la Première Révolution industrielle, qui connaît en France, avec la 

Cegos dans les années 1930, des améliorations pour l'imputation des frais généraux et 

vise à préciser la terminologie mais reste encore focalisée sur le passé alors que la 

technique des prix standard va permettre de confronter les coûts prévus avec ceux obtenus 

et dégager ainsi des gains de productivité. Une approche qui s'intègre dans la comptabilité 

de gestion française au cours des années 1950, c'est dire presque au même moment où le 

direct casting vise à rendre plus intuitif le coût d'opportunité, les raisonnements sous

tendus par la théorie marginaliste, et contribue à mieux faire ressortir les performances 

des différents échelons opérationnels. 

Complémentairement à cette lecture internaliste, l'approche externaliste nous a fait 

identifier deux moments pour le prix de revient hétéronome : celui qui court de 1880 à 

1 «Est fait social toute manière de faire, fixée ou non, susceptible d'exercer sur l'individu une contrainte 
extérieure ; ou bien encore, qui est générale dans l'étendue d'une société donnée tout en ayant une 
existence propre, indépendante de ses manifestations individuelles. » E. DURKHEIM. Les règles de la 
méthode sociologique. Paris: PUF, 1990, p. 14. 
2 Georges CANGUILHEM. Etudes d'histoire et de philosophie des sciences. Paris: Vrin, 1994, p. 15. 
3 Ibid. 
4 Bernard COLASSE. Comptabilité générale. Paris: Economica, 1991, p. 13. 
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1930, quand le discours sur la comptabilité industrielle se fait hégémonique, quand ses 

défenseurs, à l'instar de l'auteur de la Science des rêves, font un rêve de science qui les 

conduit à édifier une pseudo théorie scientifique!. Un discours qui vise tout autant à 

affirmer leur corpus qu'à défendre la position de ceux qui le possèdent. Nous reviendrons 

longuement sur cette idée, en nous gardant de tout manichéisme, il n'est sans doute pas 

inutile de rappeler cette remarque de Marc Bloch : «dans une nation, jamais aucun corps 

professionnel n'est, à lui seul, totalement responsable de ses propres actes. »2 Le second 

temps du prix de revient hétéronome est celui dont nous rendons compte, sur le plan 

externaliste, non plus par la défense d'une corporation, celle des comptables, mais par 

une idéologie politique dans laquelle l'organisation professionnelle, corporatiste, vise à 

couvrir la société dans sa totalité ; une troisième voie qui permettrait de résorber le conflit 

entre patron et salarié, ... Nous verrons comment le calcul du prix de revient en est 

influencé, dans la mesure où il débouche sur le «juste prix de vente » et permet de 

réguler rationnellement l'économie, selon ses concepteurs. Nous avons cru déceler chez 

ces derniers l'empreinte « technocratique » dont la formation des grandes écoles 

d'ingénieurs, notamment Polytechnique, a pu en prédisposer plus d'un à imaginer pareils 

dispositifs pour surmonter la crise des années trente en France, des méthodes de calcul 

qui connurent un écho très favorable durant la période de Vichy, et dont plusieurs traces 

perdurent dans la littérature qui suivit la Libération sans jamais totalement disparaître 

quand le « prix de revient de management» s'imposa, dans les années 1950. 

Nous avons étudié ce dernier dans deux chapitres distincts (on trouvera page ci-contre 

un tableau synoptique du développement du prix de revient tel que nous en avons retracé 

son évolution dans nos quatre premiers chapitres). Le prix de revient standard, conçu aux 

Etats-Unis au début du XXème siècle, nous est apparu largement influencée par les 

missions de productivité qui virent le jour dans la foulée du « Plan Marshall » de 194 7. 

Nous tâcherons de le montrer. Sans nier que ce même facteur ait pu jouer dans 

l'introduction du direct costing en France, à peu près au même moment, nous verrons en 

quoi la conjoncture économique, dès lors qu'elle parvient à une situation extrême - de 

krach ou de boom-constitue l'un des facteurs déclenchant l'apparition de cette 

technique. Nous insisterons sur l'influence que la littérature en matière de « prix de 

revient hétéronome » a pu avoir pour bloquer, inhiber, différer, jusqu'aux années 1950 

la diffusion des idées en matière de « prix de revient de management » mais comme le 

note l'historien Jean Favier, « le refus d'une novation n'est parfois qu'un effet du 

réalisme d'un milieu local qui n'en sent pas le besoin, comme cette novation même n'est 

souvent que la réponse du génie local à une nécessité parfaitement circonscrite. »3 

1 Après 1930 le « prix de revient comptable » ne disparaît pas, il cesse d'être hégémonique, mais son 
déclin est amorcé dans la littérature; la perte d'influence sera surtout sensible après 1950. 
2 Marc BLOCH. L'étrange défaite. Paris : Folio, 1990, p. 159. Rappelons que ce propos de l'historien 
concernait les officiers supérieurs français de l'entre-deux-guerres. 
3 Jean FA VIER. De l'or et des épices. Paris : Pluriel, 1995, p. 9. 
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Tableau synoptique 

Evolution Internaliste Externaliste 

Précision du calcul des Quête de légitimité et 

Prix de revient matières et des salaires constitution d'un esprit de 

Comptable entrant dans le prix de corps au sein de la 

(1880-1930) revient, une fois le produit profession comptable. 

fabriqué 

Imputation des frais Organisation politique à 

indirects, financiers, coloration corporatiste. 

Prix de revient amortissements. 

Uniforme Idéologie 

(1930-1950) Terminologie. « technocratique » 

Identification des stades 

Prix de revient Confrontation entre une 

Standard prévision et sa réalisation, Missions de 

(1950-1960+) analyse des écarts Productivité 

Théorie marginaliste 

Direct Costing Contrôle Situation économique 

(1955-1960+) Reporting de crise ou de boom 

Coût différentiel 

Extra-comptable 
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Finalement, les « nappes discursives » n'épuisent-elles pas la réalité du pnx de 

revient, ainsi que nous l'avions déjà envisagé ? La taille des entreprise françaises, les 

marchés qu'elles avaient à servir avant le second vingtième siècle, la logique de l'honneur 

qui régirait les relations humaines au sein des organisations de notre pays, ne justifient

elles pas que les méthodes américaines de calcul du prix de revient n'y aient pas pénétré 

avant les années cinquante! ? 

L'étude des archives des quatre grandes entreprises auxquelles nous avons consacré la 

seconde partie de notre ouvrage alimentera notre réflexion, sans apporter de réponse 

définitive. Par quatre fois nous avons retrouvé des pratiques de calcul de coût qui reflètent 

la littérature de la période, une synchronie pour ainsi dire jamais démentie. Mais par 

quatre fois nous avons vu s'exprimer un besoin d'information sur le prix de revient qui 

dépassât la seule représentation fournie aux dirigeants, aux ingénieurs, aux 

commerciaux, ... Des demandes formulées en des termes qui correspondent aux solutions 

auxquelles le« prix de revient de management» prétend parvenir. Notre problème n'est 

pas de savoir si ces méthodes auraient effectivement donné satisfaction mais de noter 

qu'elles ne furent tout simplement pas évoquées, car méconnues en France. Ayant 

cherché, sans succès sur la période antérieure à 1950, le « prix de revient de 

management », nous avons ensuite été attentif aux résultats obtenus dans la pratique par 

la Cegos pour l'utilisation de la méthode des sections homogènes par des entreprises. 

En conclusion, nous verrons que, dans les pratiques, les nappes discursives pesèrent 

comme des chapes-pour ce qui concerne le prix de revient comptable-sur toute 

innovation jusqu'au tournant des années 1950, ou bien - en ce qui concerne le prix de 

revient uniforme-glissèrent dans l'indifférence. 

Nous avons ordonné nos monographies selon un ordre chronologique. Saint-Gobain 

et Pechiney s'inscrivent dans la tradition de la Première Révolution industrielle mais aussi 

dans l'innovation de la Seconde. Berliet et Renault symbolisent les fers de lance du 

taylorisme en France (dans une industrie, la construction automobile, qui, selon les mots 

d'Yves Cohen, « est la caisse de résonance première de l'importation du taylorisme en 

France »2). On notera que distinctes, sur la période 1880-1960, ces entreprises 

s'appareillent ensuite: fusion des branches chimiques de Saint-Gobain et Pechiney en 

1962, absorption par Renault de Berliet en 1975. A l'égard des facteurs de contingence 

sont ainsi constitués deux groupes homogènes : selon l'ancienneté de l'entreprise (eu 

égard notamment à la Seconde Révolution industrielle), nous l'avons dit, mais également 

selon l'environnement concurrentiel -les deux premières entreprises opérant en univers 

1 Pour l'influence de la spécificité française sur les outils de gestion, on lira avec profit Jean-Louis 
MALO. "Les tableaux de bord comme signes d'une gestion d'une comptabilité «à la française»", in 
Mélanges en l'honneur du Professeur Claude Pérochon. Paris, Foucher, 1995, p. 357-376. 
2 Yves COHEN. Ernest Mattern, les automobiles Peugeot et le pays de Montbéliard industriel avant et 
pendant la guerre de 1914-1918. Thèse de 3ème cycle, université de Franche-Comté, 1981, p. 131. 
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cartellisé -, le type de process - fabrication en série pour les constructeurs 

automobiles, fabrication en continu pour les deux autres-, enfin par la formation des 

dirigeants sur la période étudiée-Saint-Gobain et Pechiney ayant à leur tête des 

ingénieurs issus des grandes écoles qui ne formèrent ni Louis Renault ni Marius Berliet. 

Les monographies étudiées ne nous fourniront pas seulement la validation de 

l'hypothèse d'une évolution commune des méthodes de calcul du prix de revient dans les 

pleins (la comptabilité industrielle) comme dans les creux (les sections homogènes, le 

« prix de revient de management»). En effet, nous avons également cherché à illustrer 

l'influence des tiers, notamment l'Etat, sur les méthodes de calcul, et Pechiney en sera le 

prétexte. Nous avons souhaité entrevoir comment les méthodes de calcul influençaient les 

décisions des dirigeants, Berliet nous en offrira l'opportunité. Enfin, Renault nous servira 

de champ de manœuvre pour une réflexion sur la méthode « foucaldienne ». Mais avant 

d'en arriver là, nous souhaitons apporter quelques indications sur cette question de 

méthode. 

* 

* * 

Sans nous attarder sur la démarche heuristique qui nous a conduit au choix des quatre 

monographies étudiées, il nous paraît instructif d'évoquer celles auxquelles nous avons 

dû renoncer. 

Pour prolonger, après 1880, les monographies de Nikitin, nous souhaitions étudier 

Baccarat, les archives en sont conservées par l'entreprise elle-même, mais la personne 

habilitée à fournir l'autorisation d'accès n'a pas donné suite. Concernant Decazeville, 

notre intérêt, en sus du motif déjà invoqué, était d'autant plus vif qu'Henri Fayol en fut le 

directeur. Les éléments recueillis s'avérèrent trop maigres pour constituer ne serait-ce 

qu'une partie de chapitre. Ces dernières raisons prévalurent également pour Schneider, 

Arbel, Eiffel, Bull, ... Autant d'entreprises qui auraient présenté valeur d'exemple à plus 

d'un motif. Néanmoins, les informations que nous y avons collectées, si minimes soient

elles, ont confirmé nos observations, mieux, elles ont contribué à mûrir notre réflexion ! 

Reste qu'en matière d'archives d'entreprises les choses demeurent infiniment complexes, 

le cas de Peugeot nous en fournira une illustration. Nous intéressant aux constructeurs 

automobiles, la firme sochalienne paraissait toute indiquée, le chemin était déjà balisé par 

d'autres historiens, qui plus est, ces derniers avaient abordé la question du prix de 

revient. Las, si l'accès à certains documents fut rendu possible, d'autres fonds se 

révélèrent nécessaires à notre travail mais pour lesquels l'autorisation de les consulter 

nous faisait défaut ainsi que le temps pour l'obtenir. 
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Pour quatre entreprises que nous étudierons, tant manqueront à l'appel : les sociétés 

de chemin de fer, les entreprises publiques (un travail est en cours sur la SEITA), des 

entreprises de service (banques, assurances, ... ), des groupements professionnels 

(notamment l'imprimerie), sans parler de Alsthom dont Detœuf-figure emblématique 

d'un patronat rénovateur-fut le dirigeant durant l'entre-deux-guerres, de Pont-à

Mousson dont Camille Ca vallier, son dirigeant, écrivait, en 1921, « plus je vais et mieux 

je sens que la question du prix de revient est vraiment la grosse question, non seulement 

dans notre métier, mais aussi dans tous les métiers. C'est d'ailleurs la lumière du jour ; 

c'est aveuglant; tout ce que l'on cherche en dehors de cela est secondaire »1, ••• 

Nous essaierons de montrer que, néanmoins, les quatre entreprises étudiées 

fournissent un éclairage significatif. Pour le moment nous nous contenterons d'indiquer 

qu'elles font partie, en 1936, des vingt-cinq entreprises françaises employant plus de cinq 

mille salariés. 

Mais si nous avwns à battre notre coulpe, il faudrait commencer par regretter de 

n'avoir pas prêté attention aux aspects matériels qui gravitent autour du calcul, appareil de 

mécanographie, « comptographe »,... Pour qui voudrait étudier la période ultérieure à 

1960, ce détour serait sans doute indispensable pour comprendre l'évolution du calcul du 

prix de revient, notamment du fait de l'informatique. En revanche, pour la Seconde 

Révolution industrielle, cet aspect nous est apparu second par rapport aux obstacles 

conceptuels qui étaient à franchir et qui ont mobilisé notre énergie2. 

Concernant la méthode en histoire de la comptabilité les réflexions structurées de 

Degos, Lemarchand, Nikitin, nous dispenserons de nous étendre sur certaines règles, la 

déontologie à observer, elles ne nous furent pas superflues, nous y renvoyons le lecteur 

intéressé3. Mais nous ressentons néanmoins la nécessité de tenter de justifier, dès à 

présent, les choix auxquels nous avons procédé et qui vont surgir, lors du premier 

chapitre, quand nous commencerons à rendre compte des nappes discursives. Pour ce 

faire, il nous paraît utile de citer Michel Foucault évoquant la position qu'il adopta dans le 

traitement de l'histoire de la folie, de la prison, et dont nous nous sommes inspiré pour 

1 Camille CA V ALLIER. Sagesse du chef. Paris : Société Pont-à-Mousson, 1936, p. 170. 
2 On pourra se reporter aux deux tomes de Camille-Charles PINCELOUP. Histoire de la comptabilité et 
des comptables. Edi-Nice, 1993. L'auteur consacre une partie significative de son ouvrage à décrire 
l'évolution des matériels de 1900 jusqu'aux années 1970. 
3 Jean-Guy DEGOS. Méthodes de recherche en histoire de la comptabilité. CREGE, cahier de recherche 
n° 93.15, Université Bordeaux I. Y annick LEMARCHAND. Vers un programme de recherche en histoire 
de la comptabilité. Mémoire pour l'habilitation à diriger des recherches, Université Paris XII, 1994. Marc 
NIKITIN. Mémoire pour l'habilitation à diriger des recherches, Université Paris Dauphine, 1994. La seule 
novation que notre travail présente en matière de méthode par rapport à ceux précédemment cités, tient 
dans les entretiens que nous avons pu conduire avec différents témoins, et sur ce point on se reportera 
utilement à l'article de Florence DESCAMPS. Les archives orales du comité pour l'histoire économique et 
financière ou la fabrication d'une source, in Etudes et documents, Comité pour l'histoire économique et 
financière, 1991, tome III, p. 511-539. 
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notre histoire des calculs du prix de revient : « on n'arrivera jamais à constituer 

l'ensemble des discours sur la folie, même en se limitant à une époque donnée et dans un 

pays donné. Pour la prison cela n'aurait pas de sens de se limiter aux discours tenus sur 

la prison. Il y a les règlements qui sont des éléments constituants de la prison, le 

fonctionnement même de la prison qui a ses stratégies, ses discours non formulés, ses 

ruses qui ne sont finalement celles de personne, mais qui sont cependant vécues, assurent 

le fonctionnement et la permanence de l'institution. C'est tout cela qu'il y a à la fois à 

recueillir et à faire apparaître. Et le travail, à mon avis, consiste davantage à faire 

apparaître ces discours dans leurs connexions stratégiques, plutôt que de les constituer à 

l'exclusion des autres discours. » 1 

Montrer les « connexions stratégiques » tel fut notre souci, surtout dans les deux 

premiers chapitres. Pouvons-nous pour autant nous prévaloir de la méthode 

foucaldienne ? Son aide la plus réelle fut dans l'audace qu'elle nous insuffla pour 

affronter tant d'énoncés. Elle nous fut également profitable pour orienter notre analyse du 

discours sur les « prix de revient comptable et uniforme », notre ambition étant de 

montrer « comment les différents textes auxquels on a affaire renvoient les uns aux 

autres, s'organisent en une figure unique, entrent en convergence avec des institutions et 

des pratiques, et portent des significations qui peuvent être communes à toute une 

époque. Chaque élément pris en considération est reçu comme l'expression d'une totalité 

à laquelle il appartient et qui le déborde. Et on substitue ainsi à la diversité des choses 

dites une sorte de grand texte uniforme. »2 Ayant écrit ces lignes, Foucault s'empresse 

d'ajouter qu'avec « l'archéologie» il s'est orienté dans «une direction tout à fait 

opposée » ; c'est rappeler combien nous nous sommes écarté du Maître. 

Nous reviendrons sur les questions de méthode dans notre chapitre sur le « pnx de 

revient standard », pour plaider notre approche très œcuménique, cela a contribué à en 

allonger la taille, au risque de lasser le lecteur. Nous avons réitéré dans le chapitre sur le 

direct costing, pour suggérer l'apport de la sociologie à l'histoire des idées et marquer 

notre distance avec un modèle de recherche par trop déterministe. Ce dernier chapitre fut 

également alourdi par la nécessité que nous avons éprouvé de traiter du coût dans 

l'histoire de la théorie économique. Finalement notre méthode a beaucoup à voir avec 

celle qui préside au calcul des coûts, à savoir, arbitrer entre l'exactitude et la faisabilité, 

entre la précision et le lisible. 

La période sur laquelle nous avons porté notre recherche s'étend de 1880 à 1960. A la 

fréquentation de travaux historiques portant sur ces années, nous nous sommes cru 

autorisé de reprendre les termes de seconde industrialisation, certains historiens parlent 

1 Michel FOUCAULT. "Les jeux du pouvoir" in Politiques de la philosophie. Paris : Grasset, 1976, 
p. 158. 
2 Michel FOUCAULT. L'archéologie du savoir. Paris: Gallimard, 1992, p. 155. 
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également de Seconde Révolution industrielle, nul doute que cela peut faire l'objet d'un 

débat, nous l'avons écarté, suivant le conseil de Tocqueville : « Si l'homme était forcé 

de se prouver à lui-même toutes les vérités dont il se sert chaque jour, il n'en finirait point 

[ ... ].Il n'y a pas de si grand philosophe dans le monde qui ne croie un million de choses 

sur la foi d'autrui, et qui ne suppose beaucoup plus de vérités qu'il n'en établit. »1 

Enfin, Henry Mintzberg souhaitant justifier un « ton empreint d'un certain cynisme », 

dans son livre Grandeur et décadence de la planification stratégique, écrit : « le lecteur 

me pardonnera peut-être en ayant à l'esprit qu'il ne doit voir que le résultat final de mon 

travail. J'ai dû, en ce qui me concerne, ingurgiter d'énormes quantités de littérature 

affreusement banale. »2 Pour les mêmes raisons que celles invoquées par Mintzberg, il 

arrivera au lecteur de rencontrer certains traits de cynisme et d'ironie que nous avons 

laissés échapper. Pouvons-nous prétendre à pareille indulgence ? 

Nous avons eu souvent recours à la citation. Trop, sans doute, pour que la forme ne 

s'en ressentît pas. Les principales raisons de ce choix sont moins la paresse, parfois un 

manque d'imagination, le plus fréquemment un souci de probité, la crainte de trahir un 

auteur, le désir d'associer le lecteur à la découverte du texte original. Enfin, Poirot

Delpech, l'académicien, ne s'y est pas trompé: «on reconnaît [ ... ] l'écrivain amateur, à 

ce qu'il truffe son livre d'exergues, pour faire cultivé. »3 

1 Alexis de TOCQUEVILLE. De la démocratie en Amérique. Tome II. Paris : Folio, 1995, p. 21. 
2 Henry MINTZBERG. Grandeur et décadence de la planification stratégique. Paris: Dunod, 1994, p. 19. 
3 Le Monde, mercredi 15 février 1995. 
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PREMIERE PARTIE 

LES «NAPPES DISCURSIVES» 
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Titre premier 

Le prix de revient hétéronome : 1880 .. 1930 
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Chapitre premier 

Le prix de revient comptable 

Un discours hégémonique 

Les historiens comptables devraient exarnit1er 
soigneusement jusqu'à quel point les écrits et les 
enseignements des comptables universitaires n'ont pas 
contribué à ce que la comptabilité des coûts perde sa 
pertinence pour la gestion. 

Johnson et R. Kaplan. Relevance Lost. H.B.S. : 
Boston, 1987, p. 51. 

Parmi les multiples ouvrages publiés en français et qui traitent du calcul du prix de 

revient durant la seconde industrialisation, le souci d'expliquer comment ce calcul doit 

être établi dans le respect de la technique de la partie double domine jusqu'en 1950, avec 

un acmé en 1930. Cela ne signifie pas que les autres textes sur le calcul du prix de revient 

ne se réfèrent pas à ce principe de double enregistrement d'une opération, mais s'ils le 

font, cela s'effectue implicitement sans entrer dans le détail sur la manière d'y parvenir. 

L'objectif que nous poursuivons dans les lignes qui suivent est de montrer par quel 

trait, quel discours, quelle procédure, un livre sur le prix de revient peut se reconnaître 

comme possédant la qualité de « comptable » ; nous utiliserons souvent ce seul terme, 

mais il doit être clair qu'il recouvre la «comptabilité selon la technique de la partie 

double». Cette précaution de vocabulaire peut paraître superflue, il faut alors se rappeler 

que cela ne relevait nullement de l'évidence encore au siècle dernier (de par la rémanence 

de la partie simple) et que même au début du XXème siècle, nous aurons l'occasion de le 

constater, certains auteurs jugeaient nécessaire de le préciser (il n'est pas exclu que dans 

un futur proche, il faille à nouveau l'indiquer avec l'émergence de la partie multiple1). 

C'est de cette « évidence », cette « vérité comptable », que nous chercherons à 

rendre compte dans un premier temps en examinant les conditions, les raisons, qui 

1 Jean-Louis MALO. La comptabilité en partie triple : à la recherche d'une nouvelle dimension du 
système d' infom1ation comptable. Communication au Sème congrès de l' AFC, 1987, p. 423-445. Les 
dépassements de la comptabilité en partie double. 3ème cycle en gestion d'entreprise. Université Œ 
Fribourg-Genève-Lausanne, avril 1990, p. 203-235. 
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rendirent, dans les écrits, la technique de la partie double si nécessaire au calcul du prix 

de revient, à tout le moins dans l'industrie. 

Dans une deuxième section nous étudierons les liens que la littérature comptable sur le 

prix de revient va tisser avec les principes généraux, les aspects les plus fondamentaux, 

de la partie double. Et nous nous poserons la question de savoir dans quelle mesure 

l'enjeu, pour ces auteurs, ne fut-il pas de dresser l'apologie de la partie double, de s'en 

faire les prosélytes, au bénéfice de leur profession, de leur corporation, sous couvert d'un 

discours sur le prix de revient ? 

Enfin, dans une troisième section, nous entreprendrons de dégager ce que peuvent être 

les attributs spécifiques d'un « livre comptable » quand il se préoccupe du calcul du prix 

de revient. 

Toutes les traces comptables que nous évoquerons, ne se retrouvent pas 

obligatoirement dans le même ouvrage, mais nous croyons pouvoir dégager des 

linéaments suffisamment nets pour que l'on puisse identifier un livre traitant du prix de 

revient comme relevant de cette catégorie « comptable ». Nous verrons qu'avec le temps 

un ouvrage à connotation comptable qui présentait telle caractéristique, la perdra à une 

époque ultérieure pour en adopter une autre. Cela sera vrai pour la présentation de 

documents comptables de base (journal, grand-livre, balance) qui sont expliqués jusqu'au 

début XXème, puis disparaissent par la suite des exposés auxquels nous nous 

intéressons - étant alors vraisemblablement considérés connus du lecteur auquel 

l'auteur demandera en revanche, à partir de 1920, une attention soutenue pour les 

questions en relation avec l'organisation administrative. 

Nous l'avons dit, quand nous avons évoqué les questions de méthode dans notre 

chapitre introductif, le but de notre travail n'est pas d'établir la liste des saints 

fondateurs ; c'est de mettre au jour la régularité de certains discours1• Il n'en demeure pas 

moins que l'étude de la littérature comptable nous a laissé l'impression d'un emboîtement 

de poupées russes dont l'ultime serait la Science des comptes que Léautey et Guilbault 

publièrent en 1889. 

Nous allons avoir plusieurs occasions de le vérifier, mais il nous faut commencer par 

réfléchir sur les liens organiques entre prix de revient, industrie et partie double. 

§1- Prix de revient, industrie et partie double 
Alliance 

la Triple 

1 Nous ne nions pas l'influence du style foucaldien sur cette phrase. Que l'on juge : ce que l'archéologie 
cherche, « ce n'est pas d'établir la liste des saints fondateurs ; c'est de mettre au jour la régularité d'une 
pratique discursive», Michel FOUCAULT. L'archéologie du savoir. Paris : Gallimard, 1992, p. 189. 
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Le lien unissant le calcul du prix de revient à la partie double est antérieur à l'époque 

que nous étudions ; pour nous en tenir à la France, nous savons avec Nikitin 1 qu'il se 

« généralisa» dans les entreprises dès les années 1820 et qu'on le vit s'affirmer dans la 

littérature vers le milieu du XIXème, notamment avec la publication du Traité de 

comptabilité et d'adnûnistration industrielles de Guilbault, qui connut une première 

publication en 1865 puis fut réédité en 1880, soit à la lisière de la période qui nous 

intéresse. 

Il n'empêche que la nécessité d'affirmer la jonction entre ces différents termes-prix 

de revient, industrie et comptabilité-va se prolonger jusqu'au début de notre siècle, ce 

n'est qu'à partir des années 1920 que les auteurs jugeront superflu de témoigner sur ce 

sujet. Ils devaient penser sans doute que les trois éléments étaient suffisamment intégrés, 

associés, les uns aux autres dans l'esprit de leur public, pour qu'il fût inutile d'en 

rappeler le lien devenu organique, à la manière de ces fils dont le chirurgien se sert pour 

coudre les tissus après l'opération et qui vont se dissoudre lorsque les chairs seront 

cicatrisées. 

Auparavant, il aura fallu plusieurs publications pour faire passer l'idée qu'il n'existe 

pas de saine gestion possible hors la connaissance du prix de revient, expliquer à quel 

point la finalité de la comptabilité se confond avec celle du calcul du prix de revient, que 

les méthodes « pré-scientifiques » (telle que comptabilité en partie simple ou les calculs 

extra-comptables en général) sont inaptes à établir un prix de revient utile à l'industriel. 

Une question qu'il nous faudra garder à l'esprit, ici, et tout au long de ce chapitre, sera 

d'apprécier si les arguments développés par les auteurs comptables de cette période pour 

sceller cette union, ne servent pas un autre objectif que celui, affiché, de calculer un prix 

de revient ? La « pensée de derrière », comme l'écrivait Pascal, étant d'asseoir la 

légitimité de la comptabilité, et de ses serviteurs. Position seulement critiquable si la 

comptabilité venait à manquer son but proclamé : fournir une connaissance utile du prix 

de revient au dirigeant et à tout responsable de l'entreprise susceptible d'en avoir besoin. 

On serait alors en présence d'un discours de facture idéologique qui, dans le même temps 

où il autoriserait d'étendre, hors limites, la prise du pouvoir d'un système sur une 

organisation, d'un corps de techniciens sur une collectivité, le légitimerait dans l'esprit de 

tous comme instrument servant l'intérêt général, là où il n'y aurait qu'un appareil- le 

système comptable -, permettant à ses détenteurs - les techniciens comptables seuls à 

savoir le faire fonctionner-de tirer le plus grand profit de l'organisation dans laquelle il 

fonctionnerait. 

1 Marc NIKITIN : 1992, La naissance de la comptabilité industrielle en France, Thèse en Sciences œ 
Gestion. 
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�I�~� L'importance du Prix de revient selon la comptabilité 

Trossen dans l'avant-propos de son livre, Le calcul des prix de revient industriels, 

déclare : « La connaissance exacte du prix de revient et l'étude des facteurs qui 

déterminent celui-ci forment la base sur laquelle reposent tous les principes directs ou 

indirects de l'organisation du travail » '· Simple formule de bon sens. Ce qui retient notre 

attention se trouve dans une phrase qui précède celle que nous avons citée : « Le calcul 

des prix de revient a été trop longtemps considéré comme un chapitre spécial de la 

comptabilité industrielle. » 

Sur la période 1880-1950, légion sont les auteurs comptables qui s'accordent sur 

l'importance du prix de revient ; ainsi Berran et Fuzet expliquent : « Le prix de 

revient- C'est lui qui domine toutes les questions industrielles ; c'est la base sur 

laquelle s'appuie le succès de toute entreprise ; c'est le critérium autour duquel gravitent 

tous les problèmes de la production. »2 Citation qui sera reprise telle que par Delaporte 

dans son ouvrage Comptabilité appliquée à l'industrie - Le prix de revient3. Delaporte, 

toujours dans le même livre, mais cinq pages plus avant, estimait, nécessaire de présenter 

« les bienfaits obtenus par le prix de revient » en se référant à Jules Simonet qui avait 

écrit auparavant : « La connaissance parfaite, par le chef d'industrie, de ses prix de 

revient est indispensable et nous prétendons qu'une usine, où une bonne comptabilité des 

prix de revient n'existe pas, néglige de ce fait une de ses meilleures chances de 

prospérité. » 

Pour en revenir à Berran et Fuzet ils continuent sur la même veine, dans un opuscule 

de comptabilité industrielle qui ne comporte que cent-dix pages, en citant longuement 

Courcelle-Seneuil4, l'auteur d'un célèbre Manuel des affaires, pmu en 1855 et maintes 

fois réédités, qui écrivit : 

L'entrepreneur éclairé doit s'efforcer de savoir exactement ce que lui coûte le service 
économique dont il s'acquitte et le prix qu'il en retirera. La connaissance du prix de revient 

des articles qu'il fabrique ou des services qu'il rend doit être la base de tous ses calculs, œ 
tous les raisonnements sur lesquels il peut fonder ses opérations; c'est sans contredit, celle 
qu'il lui importe le plus d'acquérir et de posséder. 
Les calculs qui se rapportent au prix de revient sont, d'ailleurs, d'une extrême importance 
parce qu'ils amènent l'entrepreneur à passer en revue l'ensemble et les détails de ses 
affaires, à se livrer à une sorte d'examen de conscience commercial toujours utile, à 

chercher, en calculant les frais de chaque espèce, s'il ne pourrait pas les réduire par tel ou 

tel moyen, et il est bien rare qu'il ne parvienne pas à opérer quelque réduction. 

1 Joseph TROSSEN. Le calcul des prix de revient industriels, Université de Louvain, 1934. 
2 Alfred BERRAN, Henri FUZET. Les comptes de la production. Paris: Editions de l'Usine, 1922, p. 

16. 
3 René DELAPORTE. Comptabilité appliquée à l'industrie - Le prix de revient. Paris : Roret, 1934, 

p. 21. 
4 On lira avec profit le chapitre que lui consacre Luc MARCO : "Jean-Gustave Courcelle-Seneuil 1813-

1892. L'orthodoxe intransigeant" in BRETON Yves et LUFTALLA Michel dir. L'économie politique en 

France au XIXème siècle. Paris: Economica, 1991, p. 141-161. Voir également G. RIBEILL. 

"Courcelle-Seneuil, fondateur du management moderne des entreprises au milieu du XIXème siècle", 

Société Française pour l'Histoire des Sciences de l'Homme, journées des 19 et 20 mai 1992. 
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Du reste, celui qui ne fait pas ces calculs ou qui n'en tient pas compte s'expose à croire 
qu'il est en bénéfice lorsqu'il est en perte et plus souvent encore à vendre les articles qui 
font l'objet de son entreprise au-dessous du prix de revient, à ne pas bien savoir comment 
il doit se comporter dans ses ventes et quand, placé en présence d'un concurrent, il doit 
accepter ou refuser le prix qui lui est offert.1 

Tant bien même un auteur essaie d'échapper à cet article de foi comptable pour le prix 

de revient, il ne peut s'empêcher d'y succomber, au moins par prétérition, comme 

Calmès: 

Il est inutile d'insister ici sur la grande importance du prix de revient pour l'industrie. 
Obtenir des prix de revient aussi détaillés et aussi exacts que possible est non seulement 
une question vitale pour chaque fabrique en particulier, mais aussi une question d'intérêt 
général qui entraîne des conséquences économiques et sociales de la plus haute importance 
(avilissement des prix, concurrence déloyale et faillites par suite de prix de revient 
incomplets et inexacts ; salaire à la tâche, participation aux bénéfices, échelle mobile des 
salaires et autres moyens d'entente entre le capital et le travail sont basés sur les prix cè 
revient). 2 

On pourrait ainsi multiplier les exemples. En vérité, tous les auteurs traitant de 

comptabilité industrielle souligneront, peu ou prou, le rôle joué par le prix de revient dans 

la conduite des affaires, n'hésitant pas à se référer aux propos tenus sur ce thème par 

leurs prédécesseurs pour venir conforter cette idée, comme nous l'avons vu avec Berran 

et Fuzet se référant à Courcelle-Seneuil, puis avec Delaporte qui, à son tour citera Berran 

et Fuzet, ... 

Cette impmtance reconnue du prix de revient ne vaut pas que pour la seule comptabilité 

industrielle- le contraire eût surpris - mais s'étend à la comptabilité dans son 

ensemble, qui partage le principe soutenu par Mabit selon lequel « la comptabilité des 

prix de revient, ou comptabilité industrielle, apparaît comme un des chapitres les plus 

importants de la comptabilité »3 ; principe érigé par Léautey et Guilbault expliquant dès 

1889: 

Par la permanence du prix de revient des valeurs de l'inventaire, tout s'éclaircit dans l'esprit 
de qui échange ou produit. L'entrepreneur quelconque suit ses opérations avec une 
exactitude mathématique, il sait où il va, il peut s'avancer ou s'arrêter à temps, il est 
maître de son entreprise, il cherche les améliorations dont sa comptabilité lui démontre la 
nécessité4. 

Si le calcul du prix de revient est un des objectifs principaux assignés à la comptabilité, 

il est vrai que c'est dans le domaine industriel qu'il va se poser avec le plus d'acuité, 

comme le souligne Delaporte : « Dans le commerce, on attache peu d'importance au prix 

de revient, hormis dans quelques importantes Maisons à ventes journalières nombreuses 

1 Cité par Alfred BERRAN, Henri FUZET. Les comptes de la production. Paris : Editions de l'Usine, 
1922,p.17. 
2 Albert CALMES. La comptabilité industrielle. Paris: Payot, 1922, p. 129. 
3 Jean MABIT. L'organisation des sociétés. Etampes: Dorman, 1946, p. 26. 
4 A. GUILBAULT, E. LEAUTEY. La Science des comptes. Paris : Librairie comptable et 
administrative, 1889, p. X. 
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ou à succursales multiples » 1, puis il cite Blairon : « c'est seulement en matière de 

comptabilité industrielle que les trois questions suivantes sont plus ou moins résolues : 1° 

la question du prix de revient des objets achetés pour être revendus ; 2° la question de la 

permanence de l'inventaire ; 3° la question de la mensualisation des situations 

comptables »2. 

Nous venons de voir la « Triple Alliance » que les auteurs comptables croient déceler 

entre l'importance du prix de revient pour la gestion, l'industrie (lieu privilégié où ce 

calcul prend toute sa dimension), et la comptabilité (moyen de fournir cette connaissance). 

Ce que Julhiet résume ainsi : « La connaissance du prix de revient est indispensable au 

chef d'entreprise ; l'établissement du prix de revient est un des principaux services que 

rend la comptabilité. »3 Cette association de termes se retrouve dans les titres des livres, 

la combinaison comptabilité, industrie, prix de revient, se fera sans que l'on puisse 

réellement comprendre à quoi correspond la distinction entre le Prix de Revient dans 

l'industrie (Stuveras, Paris, ... ), la Comptabilité appliquée à l'industrie- Le Prix de 

Revient (Delaporte), la Comptabilité des Prix de Revient (Pacaud). 

Si la solution qu'apporta la comptabilité au calcul du prix de revient fut satisfaisante 

pour ses utilisateurs, il n'y a lieu que de se réjouir de cette entente ; ce ne serait que si 

l'information produite fût inadéquate pour répondre aux soucis des gestionnaires qu'il y 

aurait à redire ; et, peut-être, à parler d'annexion du calcul du prix de revient par la 

comptabilité plutôt que d'alliance. L'importance que donne la comptabilité au prix de 

revient est légitime, sauf à ce qu'il y ait impotence de la comptabilité à calculer le prix de 

revient de façon pertinente. 

Mais avant d'en arriver à ce problème, il nous faut chercher à comprendre ce qui 

permit aux ouvrages adossés à la comptabilité en partie double dans l'industrie de se 

confondre, du moins dans le discours, avec le calcul du prix de revient. 

II- Partie double, Partie simple, calcul extra-comptable: trois méthodes, 
un prix de revient 

Si de nombreuses publications traitant de comptabilité, depuis la fin XIXème siècle 

jusqu'à l'entre-deux-guerres, insistèrent sur l'importance du calcul du prix de revient, 

comme nous venons de le voir, il faut ajouter qu'il ne s'agissait pas de n'importe quel 

prix de revient, ni de n'importe quelle manière de le calculer. Le prix de revient dont il 

était question, était ce qu'elles nommaient le prix de revient réel ou exact et non 

l'estimation, le devis. Pour ces derniers, les comptables acceptaient, en majorité, d'en 

1 René DELAPORTE. Comptabilité appliquée à l'industrie - Le prix Je revient. Paris : Roret, 1934, 
p. 18. 
2 Hector BLAIRON. Comptabilité des industries manufacturières. Bruxelles : Revue belge des Sciences 
commerciales, 1926, p. 11. 
3 Edouard JULHIET. Cours de finance et comptabilité dans l'industrie. Paris : Eyrolles, 1922, p. 126. 
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partager avec les ingénieurs, la direction, l'imperium. En revanche, le comptable 

revendiquait l'exclusivité du calcul du prix de revient en partie double dont les ouvrages 

soulignent l'impérieuse nécessité. Il fallait donc en finir avec la pratique de la partie 

simple (l'essentiel de la tâche avait été accompli au siècle précédent), et surtout bien 

opérer la distinction entre un calcul réalisé selon la comptabilité, seul capable de vérité, et 

celui établi en extra-comptable. Rappelons que le premier constituait un saut dans la 

modernité quand le second était issu d'une tradition qui se perd dans la nuit des temps. 

Cet affrontement entre plusieurs méthodes doit également se comprendre à partir des 

intérêts que des individus avaient à défendre le groupe professionnel auquel ils 

s'identifiaient. Si, comme nous l'avons dit, les succès que les tenants de la partie simple, 

disciples d'E.T. Jones1, avaient remportés au siècle dernier, s'étaient estompés et que ces 

derniers ne présentaient plus guère de menace, il en allait autrement de la concurrence des 

pratiquants du calcul extra-comptable. Celui-ci revêtait au moins deux défauts aux yeux 

des comptables : 

1. il était confié en priorité à l'expertise des ingénieurs et non à la leur, 

2. il pouvait être mis en œuvre directement par celui qui avait besoin d'une information 

sur un prix de revient, sorte d'automédication que le patient s'administrait. 

Dans les deux cas, il échappait à leur autorité. 

C'est donc sur deux fronts que les publications de comptabilité industrielle vont avoir à 

combattre : contre la comptabilité, mais en partie simple, et contre les pratiques extra

comptables. Avec dans le dernier cas des adversaires vivaces, les ingénieurs notamment, 

Nikitin notant avec Loft que «ce n'est qu'après la Première Guerre mondiale que les 

ingénieurs abandonnèrent ce champ d'activité [le calcul des coûts] aux experts

comptables »2. Nous allons tenter de cerner les arguments qui furent développés dans 

chaque cas. 

A- L'abandon de la partie simple 

Au sujet de la partie simple, si plusieurs auteurs ont exprimé leur distance vis-à-vis de 

cette méthode, ils l'ont fait le plus souvent de façon lapidaire. Ainsi Julhiet déclarant « La 

comptabilité "en partie simple" n'est pas une simplification de la comptabilité en parties 

doubles : elle en fait disparaître le principe même et les avantages »3. Autrement dit, la 

cause paraît entendue et il n'est guère nécessaire de s'y attarder. Au même moment 

1 Voir la communication de Marc NIKITIN. J.-P. PA YEN (1759-1820) et l'ombre d'E.T. JONES : les 
débuts de la tenue des livres des manufacturiers. Congrès de l'AFC 1994, p. 53-66. 
2 Marc NIKITIN : 1992, La naissance de la comptabilité industrielle en France, Thèse en Sciences de 

Gestion, p.367. Voir également Anne LOFT. Understanding Accounting in its social and Historical 
Cmltext. Garland : New-York, 1988, p. 117. Nous verrons dans Je chapitre sur « le prix de revient 
uniforme » que les ingénieurs investirent de nouveau ce champ dans les années trente. 
3 Ibidem, p. 272. 
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Calmès va néanmoins juger utile d'expliquer longuement et précisément les avantages et 

inconvénients des deux systèmes. 

Il commence par poser le problème, gravement : « Le choix d'un système de 

comptabilité n'est pas autre chose que le choix d'un système de comptes. A cet égard, 

c'est entre la comptabilité en partie simple et la comptabilité en partie double qu'il faut 

choisir. » Un choix qu'on ne peut esquiver d'autant que « le législateur est resté muet à 

ce sujet. Légalement, la comptabilité en partie double n'est expressément imposée à 

aucune entreprise » 1• Puis, après avoir rappelé la simplicité de la méthode en partie 

simple, qui se paie par un manque de fiabilité, il conclut : 

Les comptes concernant les opérations internes de l'exploitation peuvent, dans la 

comptabilité en partie double, fournir les éléments et le contrôle du prix de revient. La 

comptabilité en partie simple n'ayant pas de tels comptes ne peut obtenir ces données. 

Théoriquement, il ne serait pas impossible de compléter les comptes de la comptabilité en 

partie simple par un système d'écritures sur les opérations de fabrication et les frais œ 
fabrication de façon à en tirer également des données sur les profits, les pertes et le prix œ 
revient, mais pratiquement ce but est plus facile à atteindre par la comptabilité en partie 

double dont le mécanisme est particulièrement apte à saisir couramment toutes ces 

opérations sans exception. [ ... ] C'est de la nécessité d'exposer les opérations de la 

fabrication que découle indirectement l'obligation pour les entreprises industrielles d'avoir 

une comptabilité en partie double.2 

Partant de là, il délimite le champ dans lequel se poursuivra le reste de son ouvrage : 

«Aussi nous occuperons-nous désormais exclusivement de cette comptabilité. » Nous le 

rejoindrons sur ce dernier point, comme annoncé initialement. 

B- Distinction entre prix de revient réel et estimatif 

Nous aurons l'occasion de revenir sur les différentes acceptions du terme prix de 

revient, pour l'instant nous nous en tiendrons à lever l'ambiguïté première tenant au 

moment auquel on se place dans le temps pour le considérer : avant la fabrication du 

bien, il faut parler de prix estimatif ou devis, après sa fabrication et donc après 

l'utilisation des ressources qu'il a consommées, il s'agira du prix de revient réel : les 

ouvrages n'auront de cesse d'expliquer que « Le prix de revient comptable est le seul 

vrai ; les prix de revient avant fabrication sont des évaluations. »3 Et Blairon d'ajouter : 

Cependant, dans la bouche de beaucoup d'industriels et même de comptables incultes, ces 

deux expressions ont la même signification. Un chef d'industrie, qui n'a pas œ 
comptabilité industrielle, qui n'est donc pas outillé pour établir un prix de réalisation d'une 

1 Albert CALMES. La comptabilité industrielle. Paris : Payot, 1922, p. 60. 
2 Edouard JULHIET. Cours de finance et comptabilité dans l'industrie. Paris : Eyrolles, 1922, p. 64. 

3 On trouve ce commentaire de façon récurrente dans la littérature comptable, à commencer bien sûr par la 

Science des comptes, p. XIII, « Une des causes de la ruine de beaucoup d'entreprises est dans 

l'indétermination des prix de revient. Un prix de revient résultant d'une bonne comptabilité est exact, un 

prix de revient par devis ne peut être exact qu'accidentellement. Dans le premier cas on a obtenu la vérité 

[ ... ].Dans le second cas on a simplement fait un calcul de probabilités et obtenu une approximation que 

les faits contredisent fréquemment. » 
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commande, vous dira "Je connais mes prix de revient, je les calcule pour chaque 
commande" et vous apprenez, dans la suite, qu'il a voulu parler de devis estimatifs1. 

Qu'on se le tienne pour dit : il n'y a qu'un seul vrai prix de revient, celui déterminé 

par la comptabilité. 

C- Rôle du comptable dans l'établissement du devis 

Pour ce qui est du devis, nous allons voir que les auteurs comptables se font 

« accommodants », ils tolèrent de partager avec d'autres son élaboration. Mais 

s'indignent de ce qu'on puisse les en écarter. Ainsi Chardonnet, après avoir déploré que 

l'on confonde prix de revient et devis, va s'élever contre le fait que ce dernier soit de la 

seule responsabilité des ingénieurs quand il devrait l'être également du comptable : 

Il est regrettable, à notre avis, que le mot "prix de revient" soit employé pour définir les 
résultats obtenus par des systèmes qui se proposent non pas de déterminer un prix œ 
revient réel et exact, mais une simple estimation de prix de revient. 
il est généralement calculé-précise-t-il, peu après - par les ingénieurs seuls, ce qui 
est une faute ; car ceux-ci très qualifiés en ce qui concerne la fabrication, sc trompent 
souvent au sujet des frais de vente, des amortissements, des impôts, des frais financiers, 
etc. Il serait préférable que le devis soit établi dans l'entente étroite du technicien, du 
comptable industriel et de l'agent de vente2. 

Calmès, comme d'autres, fait le même constat, et donne les raisons (économie et 

efficacité) pour y remédier en veillant à ce que les comptables soient associés à 

l'élaboration de ce prix estimatif: 

Il est des fabriques qui séparent entièrement ces deux fonctions [comptabilité et devis], à 
tel point qu'il existe un bureau de la comptabilité, appartenant à la division commerciale, 
et un bureau des prix de revient, annexé à la division technique et composé d'ingénieurs et 
d'agents techniques, tous étrangers à la comptabilité. [ ... ] Une pareille organisation 
comptable, à la fois onéreuse et peu fertile en résultats doit être rejctée.3 

D- Rôle du comptable dans l'établissement du prix de revient réel 

Si les auteurs se résolvent à ce que les comptables partagent avec d'autres 

l'établissement du devis (il s'agit, en vérité, davantage d'une revendication pour ne pas en 

être écarté), on note une grande fermeté pour que le prix de revient réel soit du domaine 

exclusif du comptable. Cela passe par Lambert qui, après avoir rappelé le dogme (le 

respect de la partie double), va excommunier la pratique extra-comptable: 

1 Hector BLAIRON. Comptabilité des industries manufacturières. Bruxelles : Revue belge des Sciences 
commerciales, 1926, p. 228. 
2 Léa CHARDONNET. Traité de comptabilité industrielle. Bordeaux : Delmas, 1946, p. 29. 
3 Albert CALMES. La comptabilité industrielle. Paris: Payot, 1922, p. 130, réflexion que lui reprendra 
G. TRAPLOIR. "L'analyse du Prix de Revient, clef des problèmes économiques et sociaux", Revue du 
CNOF, mars 1939, p. 226. 

34 



Quel que soit le genre d'industrie ou le système de comptabilité, il est toujours nécessaire 
que le prix de revient soit comptabilisé, qu'il soit extrait des écritures comptables et que 
toutes ses données soient en parfaite concordance avec celles de la comptabilité. Des 
industriels font un prix de revient "à côté" de la comptabilité sans corrélation avec celle
ci : ce procédé est déplorable 1. 

Un autre témoignage de cet esprit « d'illustration des mérites de la partie double dans 

le calcul du prix de revient et de défense contre les pratiques non comptables » se 

retrouve chez Calmès : 

Le calcul du prix de revient dans les limites, et non pas en dehors, de la comptabilité est 
non seulement logique mais ce procédé présente aussi un grand avantage, outre celui d'être 
plus simple et moins dispendieux : c'est que la comptabilité en partie double renferme un 
contrôle de ses propres résultats,... alors que les calculs effectués en dehors de la 
comptabilité ne présentent que rarement et difficilement une possibilité de contrôle. Ce ne 
sont, le plus souvent que des chiffres peu sûrs et peu vérifiables.2 

Lucas a le souci de bien distinguer le rôle et la position de chacun, ce qui dans un 

langage familier s'exprimerait par l'expression «ne pas mélanger les torchons (devis) et 

les serviettes (prix de revient) », et qui, dans des termes plus appropriés, surtout plus 

élégants, devient : 

Là où il existe un "Bureau des Prix de revient" ce bureau devrait être une section de la 
Comptabilité et ne devrait pas, au contraire, être à proximité des Ateliers. On lui trouve 
une analogie avec le "Bureau des devis", et il semble logique de grouper les deux bureaux 
comme cela se voit fréquemment. C'est une erreur fondamentale.3 

E- Chacun son métier 

S'il est clair qu'il convient de distinguer devis et prix de revient, que ce dernier est du 

ressort exclusif du travail comptable, que le prix estimatif doit voir la collaboration de 

l'ingénieur et du comptable, alors chacun étant à sa place tenant son rôle, l'entreprise 

fonctionnera efficacement, ce que Léautey et Guilbault avaient compris dès 1889 en 

prescrivant : 

L'ingénieur organise le travail et le conduit, il a autorité sur les transformations de la 
matière première qu'on lui confie, sur le travail des ouvriers, sur la marche des machines, 
mais là s'arrête son rôle. Au comptable de digraphier [passer les écritures en partie double] 
les mouvements des magasins livrant la matière, des ateliers transformant cette matière, œ 
la caisse payant la main-d'œuvre, etc. ; au comptable d'appliquer les frais spéciaux et 
généraux aux produits dans une juste proportion et de déterminer finalement les prix œ 
revient qui, communiqués à l'ingénieur, lui montrent si ses prévisions se sont réalisées ou 
bien les raisons des différences.4 

1 Camille LAMBERT. Comptabilité et organisation administrative dans l'industrie. Paris : Dunod, 1922, 
p. 7. 
2 Albert CALMES. La comptabilité industrielle. Paris : Payot, 1922, p. 131. 
3 Maurice LUCAS. Nouveau cours de comptabilité et d'organisation comptable. Thaon-les-Vosges, 1927, 

p.90. 
4 A. GUILBAULT, E. LEAUTEY. La Science des comptes. Paris: Librairie comptable et 
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Nous ne résistons pas à la tentation de recourir, à nouveau, à une expression familière 
« chacun son métier, les vaches seront bien gardées. » Mais il faudrait dire, pour 
célébrer les mérites de la division du travail de façon plus « académique », avec Platon : 
« Aucun forgeron ne doit en même temps pratiquer le travail du bois, pas davantage celui 
qui travaille le bois ne devra s'occuper plus que de son propre ouvrage » 1. 

Pour conclure, nous ne pouvons mieux faire que de citer Calmès : 

En résumé, nous pouvons fommler les principes suivants : 
1. La comptabilité et le calcul du prix de revient forment un tout dont les deux éléments 

sont solidaires. 
2. Une comptabilité bien organisée doit pouvoir fournir toutes les données nécessaires au 

calcul du prix de revient. 
3. Il n'y a pas de calcul exact et de contrôle des prix de revient en dehors de la 

comptabilité 
4. Dans certains cas, le calcul du prix de revient exige sur la base des données de la 

comptabilité des répartitions et des dépouillements complémentaires.2 

Et qu'il nous soit permis d'ajouter, opinion toute personnelle, notre plein accord avec 
Calmès ... sur le quatrième principe. 

III- L'importance du prix de revient pour « la science des comptes » 

Nous avons vu l'importance que les auteurs comptables-de la fin XIXème jusqu'au 
années vingt de notre siècle- conféraient au prix de revient dans la gestion d'une 
entreprise, au prix de revient et non au devis. Nous avons mis en lumière la place que les 
comptables s'attribuaient dans ce calcul, dès lors qu'il respectait le principe de la partie 
double seul capable, selon eux, d'apporter la connaissance. Nous allons dans cette 
section changer de perspective et nous tâcherons de savoir quel rôle le prix de revient 
jouait dans le modèle dominant la comptabilité de cette période. 

« La loi de la permanence de l'inventaire des valeurs à leur prix de revient est la loi 
capitale de la science des comptes. »3 Ainsi parlaient Léautey et Guilbault en 1889. 

Or dans la mécanique (terme particulièrement adapté à la conception comptable de la fin 
du siècle dernier) de la comptabilité en partie double, « l'obtention comptabilisée des prix 
[devient la] condition sine qua non de la réalisation de la permanence de l'inventaire dans 
les comptes »4. 

administrative, 1889, p. 480-481 
1 PLA TON. Les Lois. La Pléiade : Paris, 1950, p. 948. 
2 Albert CALMES. La comptabilité industrielle. Paris: Payot, 1922, p. 132 3 A. GUILBAULT, E. LEAUTEY. La Science des comptes. Paris: Librairie comptable et administrative, 1889, p. 478. Une note en bas de page vient préciser que cette loi «a été dégagée par l'un de nous dans son Traité de comptabilité et d'administration industrielles», il s'agit de Guilbaull. 4 Ibid. p. 475. 
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Sans prix de revient calculé comptablement, plus de permanence de l'inventaire. Sans 

permanence de l'inventaire, plus de science des comptes ? 

Si les utilisateurs proclamés du prix de revient sont les dirigeants et autres 

décisionnaires, il ne faut pas oublier que les comptables sont aussi directement concernés. 

Pour la cohérence du système élaboré, pour maintenir les déclarations de scientificité, 

pour accéder au degré de respectabilité visé, le prix de revient occupe une position 

nodale : c'est à partir de lui que s'opèrent les mouvements de valeur du magasin à 

l'atelier, de l'atelier au magasin, puis du magasin à la vente. Mais, en vérité, ce prix de 

revient répond à quel impératif? Un objectif serait de fournir une information pertinente à 

l'ingénieur, au directeur, ... Pertinence dont la définition est entachée de subjectivité, de 

flou. Un autre objectif auquel le prix de revient doit satisfaire, c'est d'incorporer 

globalement, lors des virements de compte à compte, la totalité des frais pour ne pas 

menacer l'équilibre du système. Car, si tel n'était pas le cas, cela traduirait une erreur 

objective, décelable incontinent. Dans la liste des priorités, on peut concevoir que ce soit 

la seconde qui l'emporte dans l'esprit du comptable. 

Que dans les imputations des frais généraux il y ait des ventilations arbitraires rendant 

les prix de revient à l'unité absurdes, peut-être, mais la balance tombe juste. Que les 

informations parviennent au bout de plusieurs semaines, leur faisant perdre beaucoup de 

leur intérêt, soit, mais la balance tombe juste. Et qu'importe si l'on n'a pas distingué les 

frais variables de ceux qui sont fixes, pourvu que la balance tombe juste. 

Qu'il entre une part d'outrance, de caricature, dans notre propos, nous n'en 

disconvenons pas, mms il reste peu discutable que la présentation faite quant à 

l'importance du prix de revient pour l'utilisateur qu'est le comptable, lui laisse la part 

belle, dans la littérature, quitte à oublier l'autre utilisateur, celui pour qui les auteurs 

proclament qu'ils travaillent : les décisionnaires de l'entreprise. 

S'agit-il d'un dévoiement intentionnel ? Certainement pas, l'explication est plutôt à 

chercher dans la « conviction » que partagent les différents auteurs d'une adéquation 

entre leur calcul du prix de revient comptable et celui auquel les entreprises peuvent 

raisonnablement parvenir dans un délai « acceptable », avec un niveau d'approximation 

non-fantaisiste, bref, utile aux gestionnaires. En lieu de conviction, il faudrait peut-être 

parler d'illusion. Le mirage de la gratuité du coût de transaction, auquel Oliver 

Williamson ne rend la théorie attentive que depuis peu, et le positivisme alors triomphant 

se mêlent vraisemblablement pour soutenir leurs certitudes. 

Pour illustrer ce que nous appellerons le scientisme comptable, prenons l'exemple de 

la classificatioJ' des comptes élaborée par Léautey et Guilbault : 

1ère Série : A- Comptes du capital ancien ou antécédent ; 
2ème Séne: B- Comptes de valeur d'inventaire[ ... ], au prix de revient; 
3ème Série: C- Comptes des tiers, [ ... ]au Prix de transaction; 
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4ème Série X- Compte des résultats, récepteurs des différences qui se produisent entre le 

prix de revient et le prix de cession des valeurs échangées.1 

La représentation qu'ils s'en font s'exprime comme suit : « Cette classification des 

comptes en quatre groupes est naturelle et rigoureusement scientifique dans ses principes, 

autant que morale et utile dans ses conséquences économiques, sociales et politiques »2. 

Cet exemple n'est pas isolé et nous fait dire que dans les constructions théoriques 

livrées par la littérature comptable, la connaissance du prix de revient y est surdéterminée 

par l'enjeu du statut auquel les théoriciens comptables aspirent pour leur discipline, par 

leur désir de scientificité. 

La théorie s'y transforme en un cadre idéologique aux effets doubles : 

d'une part, un hermétisme à toute idée pouvant remettre en question le dogme de 

l'inventaire permanent, donc figeant la théorie, 

- d'autre part, un manque d'écoute des besoins des utilisateurs extérieurs à la discipline, 

ceux-ci ne pouvant vouloir autre chose que la vérité (sauf par méconnaissance de leur 

propre besoin, auquel cas autant l'ignorer), donc une déconnexion d'avec la pratique. 

Or l'idée d'un discours clos, imperméable à la critique, dans la période comprise entre 

la fin XIXème et l'entre-deux-guerres, est lisible chez Léautey et Guilbault, les saints 

patrons de la Comptabilité : 

En dehors de la loi de la permanence de l'inventaire des valeurs à leur prix de revient et son 

corollaire, la classification rationnelle des comptes, il n'est que procédés empiriques œ 
tenue des livres livrant le capitaliste, Je commerçant, l'industriel ou l'agriculteur à toutes 

les illusions comme à toutes les incertitudes sur la direction à imprimer à leurs 

entreprises. 3 

Nous allons constater dans la partie qui va suivre que la permanence de l'inventaire et 

la classification rationnelle des comptes seront, pourrait-on dire, « la marque de 

fabrique » des ouvrages traitant du prix de revient selon la perspective comptable, avec 

évidemment deux approches distinctes, selon qu'on se situe avant ou après 1947. 

§2- Relations entre comptabilité générale et comptabilité des 
prix de revient 

Il existe des aspects spécifiques à la comptabilité des prix de revient4, nous les verrons 

plus avant ; pour l'heure, nous nous attacherons : d'une part aux aspects génériques de 

1 Ibid. p. 473. 
2 L'idée d'une congruence entre la comptabilité et la morale s'est-elle dissipée un siècle plus tard ? Peut

être pas, cf. la communication de Jacques PIERRE. Ethique et comptabilité : une vieille rencontre entre 

philosophie et gestion. Congrès de l'AFC, 1994, p. 67-82. 
3 A. GUILBAULT, E. LEAUTEY. La Science des comptes. Paris: Librairie comptable et 

administrative, 1889, p. 479. 
4 Nous utiliserons indifféremment par la suite les termes comptabilité des prix de revient et comptabilité 
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la comptabilité, mais qui se retrouvent néanmoins dans les ouvrages de comptabilité 

industrielle, et d'autre part aux problèmes que posent la jonction de la comptabilité 

générale et de la comptabilité analytique. 

Par aspects génériques nous entendons les mécanismes de base de la technique de la 

partie double : principe de double enregistrement d'une même opération, fonctionnement 

d'un compte, présentation des documents de base Uournal, grand-livre, balance) ; pour la 

jonction, il s'agit des questions d'inventaire permanent et des techniques permettant de 

relier comptabilité générale et comptabilité industrielle et enfin de ceux ayant trait à la 

classification des comptes. 

1- Les mécanismes de base 

Nous jugeons utile d'évoquer ces mécanismes de base-quand bien même ne 

concernent-ils le calcul du prix de revient que de façon lointaine-car les ouvrages de 

comptabilité traitant du prix de revient vont, eux, leur consacrer une place significative, et 

ce jusqu'à l'entre-deux-guerres. C'est le cas des livres de Léautey et Guilbault, de ceux 

d'Edom, Bournisien, Berran et Fuzet, Juilhet, Calmès, Lucas, Faure. Soit que, dans ces 

ouvrages, la comptabilité industrielle fasse partie d'une présentation globale (comme pour 

la Science des comptes), soit qu'il se présente comme traité, précis, de comptabilité 

industrielle (c'est le cas chez Bournisien ou Calmès). 

Cette approche nous semble également nécessaire pour mieux nous imprégner de l'état 

d'esprit de ceux qui écrivaient alors sur le prix de revient, et montrer comment, pour eux, 

la face comptable lui était inséparablement liée. Ce qui nous semble hors sujet 

aujourd'hui, au travers notre perception du coût de revient dans la comptabilité analytique 

qui s'écarte progressivement des techniques de comptabilisation en partie double, se 

conçoit naturellement à cette époque, quand la question de comptabilités séparées ne fait 

pas problème, ne revêt pas de caractère solennel. 

Plutôt que d'emprunter une présentation classique des mécanismes de base telle qu'on 

peut les suivre dans des ouvrages de comptabilité industrielle, nous proposons à titre 

d'illustration du « tout comptable », auquel, pensons-nous, le calcul du prix de revient 

n'échappa pas, de donner à voir comment Léautey et Guilbault recommandèrent de tenir 

sa comptabilité au ... prolétaire ! 

industrielle, équivalence qui trouve sa justification dans le vocabulaire usuellement employé, lors de la 
période 1880-1947; reste que la terminologie varie d'un auteur à l'autre ainsi «la comptabilité 
industrielle comprend : la comptabilité du prix de revient [et] la comptabilité commerciale» pour C. 
ANSOITE, A. DEFRISE. Traité pratique de comptabilité industrielle. Dour: V aubert, 1919. De même 
parlons-nous de comptabilité générale, sachant que certains préfèrent à cette époque, pour désigner la 
même chose, parler de comptabilité financière ou de comptabilité commerciale. 
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« En principe les registres essentiels de la comptabilité du prolétaire sont comme ceux 

du commerçant même, le Journal et le Grand-Livre. »1 Notant que l'argent est l'unique 

valeur mouvementée, ils préconisent l'adoption d'un modèle de grand-livre, dont nous 

fournissons la reproduction (figure 1 ). 

Après avoir passé en revue, les différentes opérations survenant usuellement en cours 

d'exercice : achat de nourriture, paiement du loyer, etc., puis adapté le document à la 

situation du prolétaire-celui-ci « achetant fréquemment à crédit » - en créant une 

colonne de dépense à crédit, les auteurs indiquent les écritures à passer en fin d'exercice, 

avant de présenter l'inventaire-bilan dont nous joignons modèle (figure 2). 

Et de conclure le plus sérieusement du monde : «En résumé ce mode de comptabilité, 

aussi simple que clair et méthodique, répond à tous les besoins du prolétariat »2. 

Certes, notre présentation est caricaturale et ne porte pas sur un calcul de prix de 

revient ; e1le est néanmoins représentative de cet excès de la chose comptable. En cette fin 

XIXème, ne peut on déceler là le stigmate d'une dérive technique qui escamote, occulte, 

la réalité sociale ? Bref, non pas une approche scientifique mais un discours idéologique. 

Nous retrouvons le même excès comptable lorsque le prix de revient est traité par ces 

auteurs. Notamment dans des ouvrages de comptabilité industrielle3 qui consacrent un 

espace disproportionné aux aspects techniques élémentaires du mécanisme de la partie 

double eu égard celui réservé à la réflexion sur la pertinence du prix de revient. Ils se 

focalisent sur les moyens, insistant à outrance sur des questions comptables de base, et 

délaissent les interrogations sur la finalité de l'information à construire pour qu'e11e serve 

à l'ingénieur, au commercial, ... 

Tout se passe comme s'il suffisait d'avoir une comptabilité dont le fonctionnement 

respectât bien les préceptes séculaires de la partie double, pour que le prix de revient 

calculé s'en trouvât adapté au besoin d'un utilisateur qui ne fût pas comptable. On serait 

tenter d'évoquer une « filière inversée » - pour reprendre l'expression que Galbraith 

utilisa dans le Nouvel Etat industriel-où ce seraient les fabricants (les comptables) qui 

imposent leurs produits (le prix de revient) aux consommateurs (les responsables de 

l'entreprise). Ce renversement étant rendu possible par la puissance d'un appareil 

technique (la comptabilité industrielle)-servi par une techno-structure (la corporation 

comptable)-face auquel le consommateur (le dirigeant, l'ingénieur) démuni, est voué à 

la passivité, joue les utilités. 

Enfin, n'est-il pas plus gratifiant, pour les auteurs auxquels nous faisons référence, de 

s'en tenir à des lois autorisant un discours universel, sub specie œternitatis ; plutôt que de 

1 A. GUILBAULT, E. LEAUTEY. La Science des comptes. Paris : Librairie comptable et 
administrative, 1889, p. 160. 
2 Ibid. p. 166. 
3 Il y a bien sûr un « sacré » distinguo entre un livre comme la Science des comptes qui aborde tous les 
types de comptabilité et ceux d'épigones comme Bournisien ou Calmès qui traitent exclusivement de 
l'industrie. Dans les deux cas cependant on peut avancer que le prix de revient, en tant qu'outil de gestion, 
est occulté au profit de la technique comptable. 
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Figure 2 Inventaire-bilan du prolétaire 

140. - Inventalre-BHa.l'Ao 

Présentons cette .Balance-Situation sous forme d'Inventaire 
pour que le lecteur, peu �i�n�i�t�i�é�~� comprenne mieux �~� 

Caisse. 
Mobilier 

Modèle d'Inventaire 

ACTIF : 

Caisse d'épargne 

Total de l'actif. 

PASSIF : 

Fournisseurs 
Total du passif. 

Différence représentant 
le capital 

100 )) 
100 )) 
100 )) 

50 'tJ 

300 )) 

50 )) 

250 )) 

141. - Conclusion sur la comptabilité du prolétariat. 

En résumé ce mode de comptabilité, aussi simple que clair et 
méthodique, répond à tous les besoins d'ordre du prolétariat, tant 
sous le rapport du contrôle des dépenses que sous celui de leur 
classement statistique. il ne réclame le secours des formules 
doubles qu'à la fin de l'année, pour le réglement du Compte 
annuel, compte d'ordre qui, englobant les opérations de l'année, 
montre les pertes· ou les dettes par son solde débiteur et l'épargne 
par son solde créancier. Ces diverses raisons nous engagent à. en 
préconiser l'enseignement aux élèves des écoles primaires. qui 
seraient initiés en quelques leçons à. la pratique élémentaire de 
l'ordre comptable dans la famille. 
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mettre à jour une amélioration utile, mais locale, précaire, dont le récit trahirait leur 

« empirisme étriqué » ? C'est une question dont il faudra se souvenir lorsque nous 

étudierons le calcul du prix de revient sous l'angle de la gestion, c'est-à-dire dans une 

perspective prenant le responsable, le manager, le décisionnaire, comme utilisateur 

privilégié de l'information et que nous aurons à rendre compte d'un retard français à 

appliquer certaines techniques pouvant aller dans ce sens et qui étaient appliquées ailleurs 

auparavant. 

« Nous avons, à dessein,-écrit Charles Brunet, en 1948 - traité jusqu'ici les 

questions de résultats analytiques d'exploitation, de prix de revient sans faire intervenir 

les règles de la comptabilité en partie double ; nous voulions en effet, essayer de nous 

faire comprendre de tous, et non pas seulement des comptables. Est-ce à dire que l'on 

peut tenir utilement de tels comptes sans faire apppel à la partie double ? Nous ne le 

croyons pas ... » 1, mais il renvoie le lecteur qui serait intéressé par ces questions à un 

manuel de comptabilité générale, estimant qu'autrement il sortirait du cadre de son 

ouvrage. Notons le déplacement de la technique comptable, dans le discours, qui passe 

du centre à la périphérie, après que le Plan Comptable 1947 ait disjoint comptabilité 

financière et comptabilité du prix de revient. 

II- L'inventaire permanent, le paradigme perdu 

Nous avons vu l'importance de l'inventaire permanent dans la justification donnée par 

les auteurs comptables pour exciper de son statut scientifique ; quand Blairon écrit : « i 1 

n'y a pas de comptabilité industrielle scientifique possible, sans l'application rigoureuse 

des principes de l'Inventaire permanent de tous les existants »2, il s'inscrit dans une 

tradition que l'on peut faire remonter à 1840, avec J.E. Queulin, et qui trouva dans 

Léautey et Guilbault, en 1889, ses véritables apôtres avec leur« manifeste» de 1889, la 

Science des comptes. 

Il ne faudrait pas croire que de 1889 à 194 7, date à laquelle la doctrine dominante 

abandonna le dogme de la permanence de l'inventaire, il n'y eut pas, tant dans le fond que 

dans la forme, des signes annonciateurs de cette évolution. De plus, si ce changement, en 

194 7, eut des répercussions dans le discours tenu sur le calcul du prix de revient, nous 

verrons qu'il ne faudrait pas, non plus, en surestimer l'importance quand nous étudierons 

les pratiques des entreprises, et que, paradoxalement, il en eut davantage sur la discipline 

comptable elle-même, dans sa quête de scientificité3. 

l Charles BRUNET. Technique de la comptabilité industrielle dite comptabilité analytique d'exploitation. 
Paris : Foucher, 1948, p. 135. 
2 Hector BLAIRON. Comptabilité des industries manufacturières. Bruxelles : Revue belge des Sciences 
commerciales, 1926, p. 12. 
3 Rappelons que le Plan 1947 était facultatif, sauf exceptions (entreprises nationalisées). Les entreprises 
ne se mirent à appliquer le plan comptable qu'à la fin des années 1950, quand pour pouvoir bénéficier des 
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A- Le fond 

Quel que fût le ton employé par les gardiens de la Loi : péremptoire, comminatoire, 

didactique, définitif, cela n'empêcha pas les échos dissonants. Ainsi les frères Croizé 

n'hésitent-ils pas à écrire« que les principes de cette permanence [d'inventaire] sont 

inapplicables dans la plupart des industries, comme dans la majeure partie des maisons de 

commerce, qui ne peuvent calquer et adopter les procédés mis en pratique dans les 

entreprises d'une importance exceptionnelle. » 1 Non pas qu'ils considèrent le calcul du 

prix de revient comme un luxe, accessible aux seules grandes entreprises, au contraire, ils 

notent avec incrédulité le fait que certaines entreprises puissent ne pas calculer de prix de 

revient: 

Il existe, paraît-il des commerçants qui ne sont pas exactement renseignés sur le prix 
d'achat ou de revient des marchandises dont ils font le commerce ; nous nous serions 
refusé à le croire, si le fait ne nous avait été communiqué par des personnnes dignes œ 
foi ; nous étions d'autant plus incrédule que nous avons toujours vu le contraire dans les 
maisons qu'il nous a été donné de connaître2. 

Puis de relater une conversation avec un industriel auquel l'un des frères suggérait 

d'établir ses prix de revient par la comptabilité et qui s'y refusait, et Croizé d'ajouter : 

«Nous étions aussi éloignés de la permanence de l'inventaire que de l'inventaire 

perpétuel ; et cependant cet industriel établissait parfaitement ses comptes de revient, de 

fabrication et de rendement, et cela, au moyen de notes, d'essais et d'expériences 

concluantes, se bornant à demander à la comptabilité le pourcentage des frais de 

fabrication sur la main-d'œuvre pour compléter son prix de revient. »3 Et de conclure 

« L'importance d'une bonne comptabilité est aujourd'hui suffisamment reconnue pour 

qu'il ne soit pas nécessaire de l'imposer de toutes pièces à ceux qui ne lui demandent 

qu'une partie des renseignements qu'elle peut fournir »4. Cette dernière citation nous 

invite à méditer sur les motifs profonds qui prévalurent dans la littérature, en un temps où 

la partie double-appliquée aux mouvements dans l'industrie-avait encore à faire ses 

preuves, pour user d'arguments d'autorité dans la défense de l'inventaire permanent. 

Si, antérieurement au Plan comptable, des réserves s'étaient faites jour sur 

J'application de J'inventaire permanent, on imagine aisément qu'après, les auteurs ne 

avantages de la réévaluation des bilans de 59 elles durent présenter leurs états selon les normes du Plan 
Comptable (donc celui révisé en 1957). 
1 Alfred CROIZE, Henri CROIZE. De l'inventaire commercial. Paris: Pigier, 1928, p. 32. 
2 Ibid. p. 239. 
3 Ibid. p. 33. On trouve semblable tenue du prix de revient dans les archives d'Emerst Mattern qui 
travailla chez Peugeot à partir de 1912. Nous remercions Yves Cohen de nous avoir donné accès à ces 
documents dont il est dépositaire. 
4 Ibid. p. 34. 

44 



manquèrent pas de les souligner complaisamment ; ams1 Chardonnet de relever les 

inconvénients suivants : 

L'application du prix de revient à chacune des ventes effectuées représente un travail 
important, 
Il y a lieu de tenir compte des frais rendus sur Achats et des frais rendus sur Ventes, 
Les marchandises sont parfois achetées au poids et vendues à la pièce, 
Etant obligé de négliger dans le calcul du prix de revient unitaire plusieurs décimales, le 
prix coûtant que l'on applique aux ventes n'est pas rigoureusement exact, et il finit par 
exister un écart appréciable.1 

Nous citerons également Scherrer qui, se plaçant dans une approche pédagogique (il 

rédige un manuel scolaire), explique comme suit: 

Inconvénients : 
- Faisant corps avec la comptabilité générale, la comptabilité industrielle sera soumise à 
toutes ses servitudes : en particulier, elle s'accommodera mal du souci d'exactitude absolue 
qui caractérise la comptabilité générale. 
- Beaucoup d'entreprises n'ont pas tenu jusqu'à ce jour de comptabilité analytique. 
L'introduction d'une pareille comptabilité (sous sa fmme intégrée) signifierait un véritable 
déchirement du plan comptable actuel, ... D'où au cours de la période d'adaptation d'une 
comptabilité industrielle, risques de perturbations graves pour la comptabilité générale.2 

Sur le fond nous avons vu que des arguments s'élevant contre l'hégémonie de 

l'inventaire permanent avaient été développés avant même la mise en place du Plan 

comptable 194 7 qui avait officialisé la séparation des comptabilités. Dans plusieurs des 

ouvrages postérieurs à 194 7, les auteurs prennent tant à cœur de légitimer la position 

séparatiste qu'un lecteur non averti serait autorisé à se demander comment l'idée d'un 

inventaire permanent pourrait seulement traverser l'esprit de qui que ce soit de sensé ! 

B- La forme 

« L'industriel n'a pas deux comptabilités distinctes : l'une dans laquelle seraient 

enregistrées les opérations avec les tiers, et l'autre qui refléterait les mouvements internes 

de valeurs qu'occasionnent les opérations de fabrication. Tous les mouvements 

économiques de valeur quels qu'ils soient, sont centralisés dans une comptabilité 

unique ; c'est pourquoi, il est indispensable que, dans cette comptabilité umque, une 

soudure paifaite existe entre les deux groupes d'opération »3. Antérieurement à ce rappel 

de Blairon à l'orthodoxie de l'inventaire permanent, Edom s'était déjà opposé à « cette 

erreur si regrettable de ne pas séparer les comptes de l'industrie de ceux du commerce »4, 

et étudiait « en deux parties bien distinctes : la comptabilité industrielle [et] la 

l Léo CHARDONNET. Traité de comptabilité industrielle. Bordeaux: Delmas, 1953, p. 34. 
2 Lucien SCHERRER. Comptabilité industrielle ou comptabilité analytique d'exploitation. Paris : 
Delagrave, 1951, p. 35. 
3 Hector BLAIRON. Comptabilité des industries manufacturières. Bruxelles : Revue belge des Sciences 
commerciales, 1926, p. 9. 
4 Henri EDOM. Traité théorique et pratique de comptabilité. Paris: A. Starck, 1902, p. 423. 
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comptabilité commerciale » 1• Bournisien, de son côté, écrivait : « Dans les écritures de 

la comptabilité générale, tous les comptes de matières avec leurs moyens de 

transformation sont groupés en un compte de Comptabilité industrielle ou Exploitation, ... 

Dans les écritures de la comptabilité industrielle, tous les comptes ressortissant de la 

comptabilité générale sont groupés en un compte Comptabilité générale ou commerciale. 

Les deux comptes d'ordre Comptabilité commerciale et Comptabilité industrielle sont la 

contrepartie l'un de l'autre et constituent le point de tangence des deux comptabilités. »2 

Pour mieux percevoir cette articulation, on se reportera à la figure 3 qui reprend les 

principaux comptes d'un grand-livre général, avec à la colonne débit, pour chaque 

compte, les comptes d'où proviennent les valeurs ; à la colonne crédit ceux à qui le 

compte cède des valeurs. 

Par ces deux exemples, on comprend que l'idée d'une comptabilité dualiste n'était pas, 

avant 194 7, si lointaine chez certains auteurs pour lesquels des services spécifiques à la 

comptabilité industrielle et commerciale, disposant de leurs propres employés, cela n'avait 

rien d'hérétique. D'ailleurs le Plan Comptable 1942 intégrait déjà l'idée « de séparer 

complètement la comptabilité des prix de revient de la comptabilité générale, de sorte 

qu'en principe, au moins, la comptabilité générale soit constituée identiquement par les 

mêmes comptes dans les entreprises qui ne tiennent pas la comptabilité des prix de revient 

et dans les entreprises qui la tiennent. »3 

Nous ne développerons pas les explications sur ces techniques que le Plan comptable 

1982 continue de proposer. Nous nous contenterons de reproduire dansla figure 44 

l'illustration que Léonce Cator, professeur à l'Ecole Normale Supérieure de 

l'Enseignement Technique (ENSET), proposait, aux environs de 1950, à ses étudiants 

pour expliquer les différents mécanismes, selon que l'entreprise se contentât d'une 

comptabilité générale, qu'elle disposât d'une comptabilité intégrée, donc avec inventaire 

permanent, ou qu'elle tînt sa comptabilité industrielle par le biais des comptes réfléchis, 

conformément au Plan comptable. 

1 Ibid., il précise, page 406, que« La comptabilité des opérations industrielles comprend la passation aux 
journaux spéciaux de tous les mouvements successifs des matières premières, jusqu'à leur complète 
transformation en produit fini. Tous ces mouvements sont centralisés à période fixe sur un journal général 
et reportés globalement aux comptes de valeurs ouverts dans le grand-livre de la comptabilité industrielle. 
[ ... ]La comptabilité commerciale, complètement distincte de celle de l'industrie, se borne, d'une part, à 
centraliser dans des comptes collectifs tous les mouvements de l'industrie, [ ... ] et d'autre part à enregistrer 
tous les mouvements du commerce. » 
2 Jean BOURNISIEN. Précis de comptabilité industrielle appliquée à la métallurgie. Nancy : Feid et fils, 
1917, p. 41. 
3 Jean FOURASTIE. Comptabilité générale. Librairie générale de droit et de jurisprudence : Paris, 1944, 
p. 232. 
4 Tiré du livre de L. SCHERRER, déjà cité. Nous tenons de Claude Cossu, qui fut élève de Cator à 
l'ENSET, qu'il dispensait son enseignement de la comptabilité sans le rapporter au Plan Comptable qui 
n'avait pas ses faveurs. Selon Cossu, le fait qu'il n'ait pas été réclamé pour participer à son élaboration ne 
serait pas étranger à cette attitude. 
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Figure 3 La séparation des comptabilités selon Bournisien 
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Figure 4 Comptabilité générale et analytique selon Cator 
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Dans le fond, comme dans la forme, la loi de l'inventaire permanent, qui devait fonder la 

scientificité de la comptabilité, n'a pas résisté à l'impossibilité de généraliser son 

application à toutes les entreprises. Nous avons entendu le témoignage des frères Croizé, 

mais nous pourrions en citer d'autres qui confortent l'idée que la quasi totalité des 

entreprises ne tenaient pas leur comptabilité selon la règle de l'inventaire permanent ; 

c'est Lucas confessant : « Dans l'état actuel des organisations comptables, nous croyons 

pouvoir affirmer que les prix de revient sont établis d'une façon extra-comptable au 

moyen des éléments puisés dans les différents comptes ou dans les différents 

journaux »1, c'est le centralien Stuveras nous faisant part de son étonnement: « Dans 

notre carrière industrielle déjà longue, nous avons été surpris de l'absence de cette 

comptabilité. [ ... ]Des industries très importantes, ayant jusqu'à 1 300 ouvners, 

n'avaient rien de ce genre. »2 

Le paradoxe fait que le moment où le discours comptable renonce à la loi universelle de 

l'inventaire permanent coïncide avec celui où il lève l'hypothèque de non-scientificité que 

faisait porter sur lui sa prétention à détenir une vérité éternelle, non accessible au démenti, 

à la réfutation. Bel aphorisme que celui d'Oscar Wilde déclarant : « le chemin du 

paradoxe, est le chemin du vrai »3 ! 

En abandonnant le paradigme d'un prix de revient établi selon le principe de la partie 

double, comme seul capable d'exactitude, comme élément pivot de la permanence de 

l'inventaire, le discours comptable perdait de sa parfaite cohérence, mais acceptait un réel 

constitué d'entreprises qui n'étaient pas en mesure de satisfaire aux conditions 

d'organisation qui sous-tendent une comptabilité des prix de revient. Nous aurons 

l'occasion de vérifier ce point quand nous nous pencherons sur les aspects spécifiques de 

la comptabilité industrielle. 

Pour conclure, il nous semble que cette révolution du discours va au-delà des 

changements de fond et de forme qui étaient déjà en filigrane avant le schisme. Elle réside 

dans la capacité de la théorie à s'adapter à la pratique. L'ironie fait que pour asseoir ces 

dires nous puissions invoquer comme porte-fort Léautey et Guilbault eux-mêmes qui 

affirmaient « une science ne se forme que de l'accord d'une théorie et d'une pratique 

rationnelles »4. 

1 Maurice LUCAS. Nouveau cours de comptabilité et d'organisation comptable. Thaon-les-Vosges, 1927, 
p. 83. Il faut préciser qu'il a la conviction que cet état de fait peut changer. 
2 H. STUVERAS. Le Prix de Revient dans l'industrie. Paris: Editions de l'Usine, 1926, p. 5. 
3 Savoir si la comptabilité a franchi le seuil de la scientificité, reste une question ouverte en cette fin œ 
vingtième siècle. On pourra à cet égard se reporter au chapitre de Gérard AUGUSTIN. "C. Penglaou ou la 
naissance d'une école française de comptabilité" in Mélanges en l'honneur du Professeur Claude Pérochon. 
Paris : Foucher, 1995, p. 11-25. 
4 Dans leur esprit, il est vraisemblable que la rationalité devait conduire l'entreprise à adopter l'inventaire 
permanent ; mais dans le paragraphe qui précède ils citent Collins, le logicien, « Séparer la théorie de la 
pratique est le propre de l'ignorance », pour être fidèle à ce principe il ne suffit pas de penser à la pratique 
du comptable - ce qui était sans doute leur cible - il faut prolonger le raisonnement pour poser la 
question de la pratique dans les entreprises. En se souvenant des propos de l'industriel, rapporté par Croizé, 
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Un paradigme perdu, certes, mais une théorie rénovée. Or la période pendant laquelle 

les auteurs ont prêté allégeance à la loi de l'inventaire permanent avec un prix de revient 

« réel » qui se déterminait dans un calcul comptable - avec une comptabilité qualifiée 

scientifique par ce prix de revient-, c'est-à-dire de la fin XIXème jusqu'à la fin des 

années quarante, correspond à une époque de stagnation, dans la littérature, du concept de 

prix de revient qui reste à l'écart des avancées qui se produisirent outre-Atlantique et que 

nous aurons ultérieurement l'occasion d'apprécier quand nous traiterons du « prix de 

revient de management». 

Nous observerons également la concomitance entre cette réforme sur la séparation des 

comptabilités - réforme à laquelle les auteurs comptables ont adhéré-et l'apparition 

dans les ouvrages de comptabilité analytique des thèmes relatifs à la productivité (avec les 

coûts standard), à la prise de décision (avec le direct costing). Il ne s'agit pas d'établir une 

corrélation univoque entre ces deux faits, bien d'autres éléments conduisirent à cette 

évolution de la comptabilité industrielle vers une comptabilité de gestion (environnement 

économique, social, politique, différents ; missions de productivité ; etc.), mais il est 

vraisemblable que cet aggiomamento comptable y ait contribué. 

III- La classification des comptes 

La loi de la permanence de l'inventaire influe sur le prix de revient, puisqu'il fait de ce 

dernier une pierre angulaire de l'édifice comptable. De là, le risque que nous avons 

souligné de voir le comptable lui donner le contenu qui lui convienne le mieux pour bâtir 

son système, et ne faire passer qu'au second rang le besoin des autres utilisateurs de cette 

information. Le lien de causalité va alors de la loi de permanence de l'inventaire, vers le 

calcul du prix de revient ; ce qui justifie que nous ayons consacré un large développement 

aux avatars de cette loi. 

En revanche, pour la classification des comptes, c'est de la manière dont le prix de 

revient va se calculer comptablement qu'elle va dépendre, et non l'inverse. L'histoire de 

la classification des comptes, une histoire comparée, serait l'occasion d'une belle 

recherche, elle ne rentre pas dans notre programme. Nous nous contenterons, ici, de 

vérifier l'incidence que la méthode comptable du calcul du prix de revient peut avoir sur la 

classification des comptes. 

Léautey et Guilbault ayant classé la comptabilité comme une des branches des 

mathématiques (le Cours de Philosophie positive d'Auguste Comte est sans doute fort 

on comprendra sans peine que la pratique rationnelle, pour nombre d'entreprises, était de renoncer à une 
application de l'inventaire permanent ; ce qui, et nous citons à nouveau le passage à la page VI de la 
préface de la Science des comptes, porte «condamnation de l'œuvre en général des écrivains 
comptables », entendons ceux qui défendaient unguibus et rostro cette loi. 
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présent dans leur esprit), une équation se devait d'exprimer le problème, le prix de revient 

devenant un des termes de la formule : 

R étant le prix de revient, 

V le prix de vente 

X le profit 

R=V±X 

Ce qui aboutira à la classification « naturelle » en quatre séries : celles du Capital, du 

Prix de revient, du Prix de transaction et des Résultatst. 

Il ne faut pas surestimer l'importance que revêt le fait que le prix de revient se voit 

réserver, en l'espèce, une classe particulière. Le respect de la règle de l'inventaire 

petmanent assurait qu'un prix de revient soit établi comptablement, l'existence d'une 

classe ordonnée autour de lui n'en est qu'une conséquence, un aboutissement, n'influant 

en rien sur sa pertinence ou son inutilité. 

Le même raisonnement vaut pour le plan comptable décimal proposé par Blairon (le 

premier que nous ayons trouvé dans une comptabilité industrielle2), ou d'une absence de 

classification chez tel autre auteur (ce dernier cas étant le plus fréquent). 

Quant aux plans comptables officiels, celui de 1942 contient deux classes pour les 

comptes de charges, les classes 5 et 6, et une classe spécifique pour les prix de revient : 

la classe 7, où se trouvent les comptes destinés à faire apparaître les prix de revient (de 

production, commercial des ventes, des activités accessoires et financières), qui, à partir 

de 1947, ressortiront de la comptabilité analytique d'exploitation, rangés avec les comptes 

réfléchis et les comptes de résultats analytiques, dans la classe 93. 

Ces changements nous permettent ainsi de vérifier l'idée que le choix sur la 

permanence de l'inventaire calculé au prix de revient influence la classification retenue. 

Les documents de base, bien sûr, mais l'inventaire permanent, la classification des 

comptes, sont des aspects qui couvrent la comptabilité dans son ensemble, même si, et 

nous l'avons vu, ils peuvent : soit influencer la conception du prix de revient, la méthode 

de son calcul, ou réciproquement que celui-ci puisse avoir une incidence sur eux (comme 

1 A. GUILBAULT, E. LEAUTEY. Principes généraux de comptabilité. Paris : Berger-Levrault, 1903, 
chapitre cinquième. 
2 Il semblerait que le système de classification décimale ait été proposé dès 1878 par un bibliothécaire œ 
Philadelphie, Dewey, nous tenons de NIKITIN, thèse déjà citée, p. 448, que Paul Otlet et Gabriel Faure 
ont publié des ouvrages en français sur cette question, respectivement Comment classer les pièces et les 
documents des sociétés industrielles : le bilan, en 1901 et La classification décimale et son emploi en 
comptabilité, 1909. 
3 Les auteurs belges Labar et Leemans, dans leur ouvrage publié en 1949, Administration et comptabilité 
industrielles, consacreront encore un chapitre de 24 pages à « La technique de l'élaboration des plans 
comptables », question qui disparaît en France des livres de Comptabilité Analytique d'Exploitation 
(CAE), nous serions tenté d'ajouter que cet espace est autant de gagné pour leur permettre d'aborder le prix 
de revient sous une autre perspective. 
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pour le plan de comptes). Dans les lignes qui vont suivre, nous nous intéresserons 

exclusivement aux aspects spécifiques de la comptabilité industrielle ; nous aurons à cette 

occasion la possibilité de traiter les problèmes d'organisation administrative induits par 

l'application de l'inventaire permanent. Point sur lequel Léautey et Guilbault étaient restés 

silencieux dans la Science des comptes!. 

§3- Les aspects spécifiques de la comptabilité industrielle 

Les transactions commerciales donnent lieu à des supports matériels (factures, 

traites, ... ) qui portent l'information que la comptabilité va enregistrer. Si ces transactions 

sont internalisées dans l'entreprise-ce qui est le cas pour une partie des opérations 

dans l'industrie-au lieu que l'information soit directement accessible, donnée, comme 

c'est le cas dans l'échange marchand, elle va devoir être construite. Lorsque Julhiet écrit : 

« bien qu'elles ne soient pas du domaine strict de la comptabilité, les questions de 

l'organisation de la fabrication dans l'usine [lui] sont liées de trop près [ ... ] pour que 

nous puissions les passer sous silence �~�>�2�,� il exprime là une position partagée par la 

majorité des auteurs en matière de comptabilité des prix de revient. D'ailleurs, une part 

significative de leur texte sera réservée à traiter de ces questions3. 

En fait, si des ouvrages de comptabilité industrielle vont ignorer la présentation de la 

partie double (et ce systématiquement après les années 1920), l'aspect organisation sera, 

sauf exception4, toujours traité, tant bien même déborde-t-il la question comptable, ce 

dont Julhiet était bien conscient. Pour contourner l'obstacle, certains auteurs prendront la 

précaution d'accoler au titre de leur livre le terme organisation ou (et) administration à 

celui de comptabilité industrielle. Mais cela ne constitue pas une règle et surtout ne vaut 

pas explication. 

Nous voyons même durant l'entre-deux-guerres paraître des ouvrages comptables 

écrits par des ingénieurs (celui de Stuveras, centralien, puis de Blandin, ingénieur des 

mines, ... ) ; ce qui, comme l'écrit X. Lauras, préfacier de Blandin, « est un signe des 

temps, car à une époque peu lointaine, les jeunes techniciens avaient d'autres 

1 Aspect qui n'était ne leur était cependant pas étranger, tout au moins pour Adolphe Guilbault qui l'avait 
abordé dans son Traité de comptabilité et d'administration industrielles. 
2 Edouard JULHIET. Cours de finance et comptabilité dans l'industrie. Paris : Eyrolles, 1922, p. 61. 
3 Nous eussions souhaité être plus précis quant au poids réservé à ces problèmes dans les différents livres, 
en relevant le nombre de pages, puis en réalisant quelque traitement statistique. Il nous a, hélas, fallu y 
renoncer, ne pouvant dégager un échantillon cohérent. En effet, tel auteur qui étudie les matières premières 
va intégrer, ou non, un problème de technique comptable lors de la passation des écritures, va faire, ou 
non, un développement sur le type de registre à tenir, etc. Cela rendait les différents passages trop 
dissemblables, pour qu'une analyse puisse s'y adosser. 
4 Hormis le livre de Alphonse MARTIN. Comptabilité Analytique d'Exploitation. Paris : Delmas, 
1948, tous les autres ouvrages de comptabilité industrielle abordent ce thème, ne serait-ce que de façon 
sommaire comme chez Lucas. 
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préoccupations que la comptabilité et celle-ci leur paraissait d'un intérêt limité »1. En 

ajoutant Julhiet (polytechnicien), ce sont nos trois plus grandes écoles scientifiques qui 

voient un de leurs Anciens s'emparer du problème. On ne peut cependant pas placer les 

trois livres sur le même plan : celui de Julhiet traite l'ensemble de la comptabilité, Blandin 

privilégie nettement la question de l'organisation mais aborde la liaison avec la 

comptabilité, alors que Stuveras déclare d'entrée de jeu : « Nous avons désiré rester 

toujours dans le cadre de l'usine, car toutes les questions de comptabilité générale ont été 

traitées par des auteurs dont la compétence est hors de pair. Nous citerons Léautey et 

Julhiet, dont les ouvrages sont entre les mains de tous les bons comptables »2. Ce qui le 

conduira à s'intéresser essentiellement au problème de l'organisation administrative. C'est 

dire l'importance que revêt cette question pour la discipline. 

Dans les trois premières sections nous étudierons ce que recouvrent les thèmes de 

l'organisation pour suivre les mouvements de valeurs internes jusqu'à leur enregistrement 

comptable : ce seront d'abord les matières, puis la main-d'œuvre et dans une troisième 

section divers points tels que frais généraux, sous-produits, déchets, ... Cette séquence 

étant celle adoptée invariablement par la littérature dont nous rendons compte. 

Quant à la justification de l'intérêt pmté par les auteurs sur ce sujet, un élément de 

réponse se trouve, dans ce propos de Lambert : « Il n'est plus possible que l'industriel 

travaille sans connaître rapidement et exactement son prix de revient ; la rapidité s'obtient 

par J'organisation, l'exactitude dépend de la comptabilité. Organisation et comptabilité 

doivent donc être étudiées simultanément »3. Nous essaierons tout au long de vérifier 

cette idée, de la compléter. Nous ne manquerons pas de nous demander si ce travail, en 

amont, ne s'est pas fait au détriment des problèmes de l'aval, sur la pertinence de 

1 'information construite. 

1- L'enregistrement des matières premières 

Dans le cours d'un ouvrage de comptabilité industrielle, l'auteur consacre 

régulièrement un chapitre à ce sujet, il n'est pas dans notre intention de reproduire des 

explications sans doute connues par ailleurs ou ne présentant guère d'intérêt pour notre 

objet. Nous nous limiterons à deux points : 

-Une illustration du niveau de détails avec lesquels ces enregistrements sont développés 

jusqu'à la fin des années 1940, pour être traités plus succinctement par la suite. 

- un examen des méthodes de valorisation des stocks, en commençant par celle du prix 

unitaire moyen pondéré, proposée par Guilbault et qui s'enrichira au fil des ans avec 

1 André BLANDIN. Le calcul des prix de revient dans l'industrie, ?, 1928, préface. 
2 H. STUVERAS. Le Prix de Revient dans l'industrie. Paris : Editions de l'Usine, 1926, p. 6. 
3 Camille LAMBERT. Comptabilité et organisation administrative dans l'industrie. Paris: Dunod, 1922, 
préface. 
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d'autres procédés, dans une progression à caractère cumulatif, pour se stabiliser après la 

Seconde Guerre mondiale au niveau de celui que nous connaissons encore quelque 

cinquante ans plus tard. 

A- Explication du mécanisme 

D'une façon générale les auteurs ont à cœur de présenter le fonctionnement du journal 

auxiliaire de matières qui permet une mise à jour du compte des matières concernées. 

L'objectif étant d'affecter le coût matière à un produit, une procédure de sortie matière du 

magasin est proposée pour capter l'information qui sera ensuite injectée dans le prix de 

revient. Nous illustrerons cet enchaînement au moyen d'exemples issus de la littérature, 

toutefois, par souci de sobriété, nous n'aborderons pas les questions de procédure 

d'achat, de gestion de stock, de conseils sur la codification des articles, sur le 

dépouillement des factures avec distinction des frais de transport, de transitaires, de 

ristournes, ... Enfin nous nous limiterons au cas d'un process en continu dans un atelier 

fabriquant un seul produit, alors que, nombreux furent les auteurs qui étudièrent la 

question en fonction des différents process. 

Cette présentation, même édulcorée, des mécanismes de saisie des données permettra, 

espérons-nous, de mettre en évidence le luxe d'attentions qui entouraient ce sujet dans la 

littérature. Nombreux auteurs, avant 1950, décrivent des systèmes réellement 

opérationnels, à peine retouchés pour un exposé pédagogique. Même si certains s'en 

défendent, on est proche de procédés prêts à installer. 

Dans les années cinquante, ces développements s'allégeront pour devenir simple 

évocation, sensibilisation du lecteur à ce problème. A quoi peut tenir ce changement ? 

Nous avancerons trois hypothèses : le public auquel les livres s'adressent aurait changé, 

passant de praticiens qui doivent être à même de mettre en place une telle organisation, à 

des étudiants qu'il faudrait simplement initier. Corollaire de cette première explication, les 

entreprises seraient jugés par les auteurs de l'après-guerre suffisamment structurées sur le 

plan organisationnel pour qu'il ne soit plus nécessaire de préparer leurs lecteurs à 

l'introduction d'un système et qu'il soit suffisant de leur faire entrevoir ce à quoi ils 

seront confrontés. Enfin troisième hypothèse, ayant identifié la question administrative 

comme déterminante pour la réussite d'une comptabilité industrielle, les auteurs 

insisteraient sur ce point, jusqu'au moment où, en 1947, la doctrine sur la tenue d'un 

inventaire permanent est corrigée à la baisse, entraînant par ce fait un intérêt moindre pour 

les aspects organisationnels. 

D'une certaine façon, la cinquième et dernière édition des Règles générales pour 

l'établissement des prix de revient que Léon Batardon publie en 1951, vient clore une 

époque de la comptabilité industrielle ; l'auteur note en avant-propos « qu'il est 

impossible d'imaginer un procédé comptable uniformément applicable à toutes les 
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exploitations » et estime que l'on est « en droit de s'étonner que les pouvoirs publics 

prétendent imposer aux établissements commerciaux et industriels des systèmes-types 

d'organisation » ; d'ailleurs des comptes réfléchis il ne soufflera mot dans les cent-onze 

pages de son texte. Paradoxalement, pour un partisan du sur-mesure contre le prêt-à

porter, si l'on peut s'exprimer ainsi, il nous indique à la page suivante avoir « complété 

le texte par l'addition de nombreux tableaux donnant le tracé des documents et registres 

que le comptable d'une entreprise industrielle peut être amené à établir » ; il s'inscrit en 

cela dans la forte tradition de la littérature comptable des prix de revient, de la première 

moitié du XX:ème siècle. Nous allons nous permettre d'emprunter certains de ses tableaux 

pour donner à voir ce dont nous parlons. 

Pour commencer un journal d'entrées et de sorties matières (figure 5) que Batardon 

commente colonne par colonne. Il présente ensuite le compte individuel de matière 

(figure 5) qui sert, précise-t-il, également de fiche de prix de revient. Enfin le journal 

auxiliaire des achats (figure 6) conclut l'enregistrement comptable. 

Les trois tableaux que nous avons reproduit occupent quatre pages du livre, auxquelles 

s'ajoutent quatre pages de commentaires-sans pour autant que l'auteur ne s'y inquiète 

de l'épinettse question : que faire lorsque la matière arrive avant la facture ?1 Et encore 

s'agit-il là du seul procédé de comptabilisation en quantité et en valeur, car pour le 

procédé « en quantité seulement », ce seront six autres pages qui seront nécessaires. Et 

pour le lecteur qui n'aurait pas pris la fuite en chemin, signalons deux autres pages pour 

évoquer le cas où l'entreprise se contente du «journal - grand-livre » (le journal 

américain). 

Reste à affecter le coût des matières à une commande dont on cherche à déterminer le 

prix de revient. Pour ce faire, il est proposé d'établir un bon de magasin en triple 

exemplaire (figure 6) dont l'un ira au service comptabilité pour le calcul souhaité. 

Manque le bon de retour dans le cas où le magasin ait livré davantage de matières qu'il 

n'était nécessaire. Mais soyons juste, l'auteur avait prévenu dans son titre principal qu'il 

n'abordait que les Notions sommaires de comptabilité industrielle. C'est dans un autre 

livre, celui de Blandin, que nous trouverons le formulaire désiré (figure 7). 

Nous avons laissé échappé un trait d'ironie, «vraie liberté» disait Proudhon, 

convenons que pour un livre de cent-onze pages la place laissée à l'organisation 

administrative peut prêter à la critique. Le trait est-il pour autant forcé à la caricature ? A 

peine, d'autant que Batardon ne s'étend pas, comme d'autres, sur l'organisation physique 

du magasin ni sur les qualités requises pour ceux qui y travaillent. Quand nous 

aborderons la saisie des données sur la main-d'œuvre, nous aurons l'opportunité de 

vérifier l'importance qui était accordée aux opérations de préparation d'information en 

amont du calcul du prix de revient. 

1 Pour information, il faut quatre pages pour résoudre cette question à Léo CHARDONNET, livre déjà 
cité, p. 35-38. 
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Figure 5 : Journal d'entrées et sorties selon Batardon 
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Figure 6 : Journal auxiliaire des achats et bon de magasin 
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Figure 7 Bon de retour selon Blandin 
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Mais auparavant il nous faut nous intéresser aux formules retenues pour valoriser les 

matières sortant du magasin. 

B- L'évaluation des stocks 

Sur la période qui nous intéresse, on trouve dès 1880, avec Guilbault, une «Théorie 

des prix moyens de magasin »1 qui valorise les stocks en coût moyen pondéré. Une 

méthode dont la connotation mathématique s'inscrit dans la tonalité de rigueur cherchée 

par son auteur et qu'il nous dit préférer à celle d'une valorisation au cours du jour. Lors 

d'un congrès en juin 1923 sur le thème de l'organisation scientifique, Caquas fit une 

intervention bien documentée, intitulée Des différentes conceptions du prix de revient, 

dans laquelle il passa en revue les procédés que les auteurs proposent pour chiffrer la 

valeur des stocks2• Il ressort de son étude que c'est le coût moyen pondéré qui s'impose. 

Notre propre étude rejoint les observations de Caquas, à une exception près : Calmès. 

Ce dernier se fait également écho dans son ouvrage, en 1922, de la méthode dite des prix 

fixes ou forfaitaires3. On peut raisonnablement penser que si les auteurs n'en soufflaient 

mot, ce n'est point tant qu'ils ne la connaissaient pas4, mais plutôt qu'ils tenaient le 

procédé comme une simple recette empiriste, de celles dont justement ils cherchaient à 

dégager la science comptable. L'année 1922 semble marquer un «point d'inflexion », 

dans la littérature, quant à la manière d'évaluer les stocks. A partir de là, des idées 

nouvelles vont voir le jour jusque vers la fin de la Seconde Guerre mondiale. Essayons 

d'en fournir une chronologieS : 

- en 1927, Lucas introduit le pnnc1pe d'un « pnx au cours moyen auquel l'atelier 

consommateur aurait dû être fourni si le service des Achats avait donné son ordre lors de 

la réception de la commande qu'il s'agit d'exécuter. De sorte que si le Service des Achats 

s'est confiné dans sa fonction d'approvisionneur, sa gestion ressortira sans bénéfice ni 

perte. »6 Ce système tend clairement à faire du service achat un centre de profit autonome 

avec un compte spécial, « gestion des stocks », pour enregistrer les performances du 

service. 

1 Adolphe GUILBAULT. Traité de comptabilité et d'administration industrielles. Paris : Guillaumin, 
1880, p. 236-242. Et Nikitin rapporte que P.A. Godard avait dès 1827 préconisé une solution semblable, 
voir p. 461, thèse déjà citée. 
2 J.-M. CAQUAS. "Des différentes conceptions du prix de revient" in L'organisation scientifique, 
Congrès de juin 1923, Paris: Ravisse, 1923, p. 198. 
3 Albert CALMES. La comptabilité industrielle. Paris : Payot, 1922, p. 129-132. 
4 Voir sur ce sujet le mémoire de Y annick LEMARCHAND. Vers un programme de recherche en histoire 
de la comptabilité. Paris XII, 1994, p. 33-37. 
5 La chronologie que nous soumettons, peut sans doute être prise en défaut par l'existence de tel ou tel 
ouvrage ayant échappé à notre vigilance. 
6 Maurice LUCAS. Nouveau cours de comptabilité et d'organisation comptable. Thaon-les-Vosges, 1927, 
p. 56. 
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-en 1928, Blandin expose la méthode de l'épuisement des stocks (premier entré, premier 

sorti) qui «présente un intérêt, nous dit-il, lorsque l'on tient à faire apparaître dans le 

prix de revient les variations brusques du coût des matières, lors de la réception d'une 

nouvelle livraison effectuée à un prix différent. »1 

-en 1934, Delaporte introduit la notion de valorisation « au plus bas prix de revient». 

Pour se faire comprendre, l'auteur a recours à un exemple, reprenons-en la substance. 

Soit un produit dont le plus bas prix de revient est 1,05 F ; lors d'une fabrication de 

quarante-huit unités on enregistre un coût global de 72,75 F, qui, si elles étaient 

valorisées au plus bas prix de revient, n'auraient coûté que 50,40 F, soit une différence 

de 22,35 F. Ce que Delaporte traduit par l'écriture : 

Magasin................................ 50,40 

Différence s 1 P.R. . .. ...... ..... .... 22,35 

à Fabrication.................................... 72,75 

et d'en conclure « donc le stock ne peut subir d'inflation de valeur et ainsi on a la 

certitude d'un bénéfice plus exact, que le stock n'influence pas. »2 

- en 1940, Paris s'interroge : « En période d'instabilité des prix, les différences en 

hausse ou en baisse sont souvent importantes. A quel prix unitaire faut-il enregistrer les 

sorties de magasin ? »3 A la faveur de quoi il va introduire les notions de valeur de 

remplacement et de dernier entré premier s01ti. 

-En 1943, Bourquin présentera la méthode de valorisation des sorties en coût standard4. 

Les ouvrages qui seront publiés après 1945 présenteront, sans en privilégier aucune, 

ces cinq méthodes : Coût unitaire moyen pondéré, premier entré ou dernier entré 1 

premier sorti, valeur de renouvellement et coût standard. 

Nous sommes donc devant une progression graduelle qui se fait à partir des années 

1920, alors que pour l'inventaire permanent nous avions constaté que le mouvement -

de déclin cette fois- ne s'opérait pas avant la Libération. Il y a une raison à cela, c'est 

qu'avec la Première Guerre mondiale, la France est confrontée à l'inflation : « après la 

guerre, nous dit Kuisel, la valeur d'échange du franc et son pouvoir d'achat intérieur se 

déprécièrent presque du même pas. Jusqu'en 1914, le franc avait été une des monnaies 

les plus stables du monde, valant toujours environ un cinquième de dollar, soit vingt 

cents : en 1919, il tomba à quatorze cents, et devint bientôt une des devises les plus 

instables. En 1920, le taux de change s'était effrité à sept cents, et le pire était encore à 

venir. »5 

1 André BLANDIN. Le calcul des prix de revient dans l'industrie, ?,1928, p. 26. 
2 René DELAPORTE. Comptabilité appliquée à l'industrie - Le prix de revient. Paris : Roret, 1934, 
p. 98. 
3 Gustave PARIS. Le prix de revient dans l'industrie. 2ème éd. Neuchâtel et Paris: Delachaux & Niestlé, 
1946, p. 48. 
4 Maurice BOURQUIN. Précis de comptabilité industrielle par la méthode des prix de revient standard. 
Paris : Dunod, 1943. 
5 Richard KUISEL. Le capitalisme et l'Etat en France. Paris: Gallimard, 1984, p. 137. 
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Si l'inflation qui couvait déjà pendant le conflit ne se fit pas sentir avant 1919, c'est 

que« les effets psychologiques de la longue stabilité du franc conduis[ai]ent à concevoir, 

en ce domaine comme en d'autres, la remise en ordre sous la forme d'un retour à la 

situation d'avant-guerre »1• L'urgence faisant loi, les auteurs comptables vont devoir 

intégrer les variations monétaires: le franc or de germinal an XI (1803), qui valait 322,5 

mg d'or passa en 1928 à un franc Poincaré, amputé des quatre cinquième de sa valeur, 

soit 62,5 mg. Encore ce raccourci fait-il silence sur les crises aiguës. Il faudrait pouvoir 

parler longuement des fluctuations du franc en 1923-1924, du « franc élastique » lors du 

Front populaire, ... Pour notre propos, il nous suffit de savoir que les variations du prix 

des matières étaient telles qu'il eût été par trop absurde de diffuser l'idée d'un calcul de 

stock selon un prix moyen pondéré ; la monnaie devenant « folle », la science des 

comptes devait s'adapter pour rester crédible. 

Reste Bourquin avec le coût standard, nous aurons l'occasion de reparler de celui que 

nous avons baptisé le « prophète », pour l'instant contentons-nous de noter que, 

professeur à HEC Lausanne, il fut l'auteur en 1939 d'un ouvrage intitulé La crise sociale 

et monétaire et ses répercussions sur le calcul des prix de revient dans lequel il abordait le 

problème des standards qu'il présentait comme un remède pour surmonter les difficultés 

posées par les désordres monétaires à l'information comptable. Comme il le dira lui

même, quinze ans plus tard, il ne fut pas entendu alors. 

Les ouvrages de comptabilité industrielle suivent tous le cheminement de la valeur 

ajoutée. Aussi, après les dépenses de matières, voit-on invariablement surgir la question 

des salaires productifs. 

Il- L'incorporation des frais de main-d'œuvre 

« L'affectation de la main-d'œuvre utilisée directement à la production ne présentant 

pas d'autres difficultés que celles inhérentes à l'organisation matérielle, on ne constate 

généralement pas sur ce point de divergences de vues entre les auteurs quant à la 

conception du prix de revient. »2 Cette réflexion de Caquas lorsqu'il rendait compte, en 

1923, des différentes conceptions de prix de revient recouvre, de nouveau, nos propres 

observations sur la période 1880-1922. 

En revanche, à partir des années 1920, deux aspects complémentaires vont alimenter le 

discours sur les questions de main-d'œuvre : d'abord, une prise en compte poussée des 

différents types de process industriels avec leur incidence sur la manière d'affecter les 

salaires au prix de revient du produit ; ensuite, on voit apparaître l'influence des idées 

tayloriennes qui vont susciter des développements sur le thème de l'incitation à la 

1 J.J. BECKER, S. BERSTEIN. Victoire et frustrations 1914-1929. Paris: Seuil, 1990, p. 224. 
2 J.-M. CAQUAS. "Des différentes conceptions du prix de revient" in L'organisation scientifique, 
Congrès de juin 1923, Paris: Ravisse, 1923, p. 198. 
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productivité, au travers de systèmes de primes dont les ouvrages de comptabilité 

industrielle vont se faire le plus souvent l'écho. 

Après avoir étudié la question de l'organisation matérielle, nous verrons les deux 

autres points liés aux types de process et aux primes. 

A- L'organisation matérielle 

Il s'agit des questions de pointage horaire, de l'établissement des fiches de travail 

desquelles pourront être déduites les informations dont la comptabilité générale et la 

comptabilité des prix de revient auront besoin : 

- la comptabilité générale pour l'établissement des fiches de paie individuelle (avec les 

problèmes d'avance, d'opposition, ... ), les aspects concrets liés au versement du salaire 

(préparation des espèces, registre à faire signer, ... ) ; mais également des écritures à 

passer au journal général, des problèmes gravitant autour d'organismes de prévoyance 

auxquels cotisent les salariés et les employeurs. 

- la comptabilité des prix de revient pour affecter le temps passé à la commande ou à 

l'atelier dans lequel l'ouvrier a travaillé. 

A côté de ces points, régulièrement traités, on rencontre aussi, mais plus rarement, les 

questions liées à l'embauche et au contrat de travail. 

Pour l'organisation matérielle proprement dite, on retrouve l'observation déjà formulée 

à propos des matières premières quant à une présentation plus sobre au fil des ans, 

notamment après 1950 quand disparaîtront les indications jusqu'alors très détaillées sur 

l'organisation du pointage, les différents imprimés à prévoir (bon de travail, etc.), des 

recommandations pour leur dessin, ... 

Mais, avant 1950, quelle abondance ! 

Pour ne pas être inconsidérément fastidieux, nous resterons allusif, mais il nous paraît 

néanmoins nécessaire d'apporter un aperçu de ces aspects. 

Sur l'enregistrement du temps, on rencontre pléthore de solutions : le simple 

« pointeau » ; le système des deux tableaux (un pour l'entrée, l'autre pour la sortie) 

munis de crochets dont l'ouvrier saisi le jeton correspondant à son numéro pour le 

transporter d'un tableau à l'autre (un employé passant régulièrement pour consigner les 

présents et les absents) ; sur les dispositifs de pointage automatique, on se reportera à la 

figure 81• 

1 Dessins tirés du livre de Gabriel FAURE. Comptabilité appliquée. Paris: Masson, 1928, p. 188-191. 
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Figure 8 : La mesure du temps 
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Nous reproduisons également le modèle de bon de travaiF (figure 9) avec numéro 

d'attachement de la commande ( « K 274 » dans l'exemplaire présenté), qui permet la 

prise en compte des frais de main-d'œuvre à affecter au prix de revient du produit 

fabriqué (et permet de contrôler les temps consignés par le service pointage pour le calcul 

du salaire de l'ouvrier). 

B-Les types de process 

Une fabrication en plusieurs étapes implique évidemment une organisation plus 

complexe, ne serait-ce qu'en raison du suivi administratif des ouvriers travaillant dans 

différents ateliers. Cas qui était déjà envisagé dans la Science des comptes, en 1889. 

Bournisien distingua les problèmes distincts soulevés par les fabrications « en série 

sur type déterminés d'avance », qu'il étudie dans une première division, et les « pièces 

sur modèles variables » auxquelles il consacre sa seconde division2. 

Alors que Bournisien se plaçait dans le cadre particulier d'une entreprise du secteur 

sidérurgique, Blairon, en 1926, avant de spécialiser son propos sur un type d'industrie 

(celui de la fonte) va envisager les cas des industries travaillant de façon uniforme et 

continue, « en masse », en spécifique. Etudiant les problèmes posés par les industries 

comprenant plusieurs phases de fabrication, plusieurs divisions. 

Ces thèmes vont se généraliser dans la littérature, les cas de figure étudiés se 

multiplieront, toutes sortes de combinaisons seront examinées en regard de leur incidence 

sur l'organisation administrative de la main-d'œuvre. 

C- Les primes 

Certes la prime est une composante du salaire de l'ouvrier. Elle fait en conséquence 

l'objet d'une comptabilisation dans le prix de revient. On peut toutefois s'étonner de voir 

les auteurs régulièrement présenter les systèmes Hasley, Rowan, Gantt, Taylor, ... 3 

assortis de commentaires sur les avantages et inconvénients de chacun. Ce, à partir des 

années 1920 et jusqu'aux années cinquante. 

Cette dérive du calcul du prix de revient vers un problème de gestion de ressources 

humaines se comprend sans doute par le rayonnement intellectuel du taylorisme en 

France, notamment à l'issue de la Première Guerre4. 

1 Tiré de l'ouvrage d'Edouard JULHIET. Cours de finance et comptabilité dans l'industrie. Paris : 
Eyrolles, 1922, p. 78. Chandler dans La main visible des managers montre la genèse aux Etats-Unis du 
« système de comptabilité par bon de commande » qui fut introduit dans l'industrie du travail des métaux 
et dont Metcalfe, Taylor, ... se firent les propagandistes, voir p. 305-308. 
2 Jean BOURNISIEN. Précis de comptabilité industrielle appliquée à la métallurgie. Nancy : Feid et fils, 
1917. Cette observation est limitée aux seuls ouvrages consultés, nous savons que Heudicourt, en 1862, 
opère déjà ce type de distinguo, Marc NIKITIN, thèse déjà citée, p. 449. 
3 LEEMANS et LABAR, ouvrage déjà cité, étudieront, encore en 1949, jusqu'à huit méthodes différentes. 
4 Avant 1914, les idées de Taylor rencontrèrent une écoute favorable parmi les ingénieurs, le rôle d'un 
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Figure 9 Bon de travail selon Julhiet 
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scientifique comme Le Chatelier fut notamment prépondérant, mais connut, autant qu'on puisse le savoir 
sur une question qui reste à approfondir, peu de relais industriel réussi (les tentatives chez Renault se 
soldèrent par des grèves en 1913-1914. Nous en reparlerons). En revanche, l'effort de guerre entraîna des 
applications dans les nombreuses entreprises qui fabriquaient pour l'armement notamment, il faut signaler 
le rôle éminent que jouèrent des ministres comme Albert Thomas ou Clémente!. Voir sur ce sujet la thèse 
d'Aimée MOUTET. La rationalisation industrielle dans l'économie française au XXème siècle, 1992 et 
Patrick FRIDENSON. "Un tournant taylorien de la société française (1904-1918)". Annales ESC, 
septembre-octobre 1987, p. 1031-1061. 
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Le fait que des ingénieurs-conseils, comme Héranger, Charpentier, Buxton-Goingl, 

qui se référaient aux méthodes américaines d'organisation, aient popularisé ces systèmes, 

dans la littérature, a servi de moule pour tout discours traitant d'organisation et de main

d'œuvre-ce qui était le cas des ouvrages de comptabilité industrielle-même si, ce 

faisant, on confond le moyen (le calcul du prix de revient) avec le but (la baisse de ce prix 

de revient, notamment par une meilleure productivité de la main-d'œuvre). 

Si l'effet de mode ajouté à la confusion entre moyen et résultat viennent expliquer, 

pour partie, cette intrusion de la comptabilité du prix de revient dans le domaine de la 

gestion des ressources humaines-par le biais des problèmes d'organisation-, il 

nous semble cependant qu'une troisième hypothèse peut être avancée, qui rejoindrait celle 

qu'un groupe d'influence, les comptables, souhaitât maintenir et étendre son pouvoir, 

quitte à franchir les limites initiales de son domaine, et notamment à partir du discours qui 

énonce, prescrit, ce que doit recouvrir son champ d'action. 

Remarquons que les premiers auteurs que nous avons cités : Charpentier et Héranger 

sont des ingénieurs, ce dernier expliquant : « Grâce au système Taylor, le rôle de 

l'ingénieur serait non seulement d'ordre technique, il serait susceptible de devenir aussi 

d'ordre social et ce rôle pourrait avoir une influence salutaire sur les rapports du Capital et 

du Travail »2, l'enjeu de pouvoir est immense, or dans cette recomposition, espérée, des 

rôles qu'allait devenir celui des comptables ? Technicien subordonné à l'ingénieur ou 

arbitre grâce à la détention du savoir ? Charpentier consacre un chapitre à la comptabilité, 

Héranger n'en souffle mot, puis d'autres ingénieurs comme Fejès dans un livre sur 

l'organisation rationnelle y consacre le tiers des quelque six-cents pages de son livre ; 

enfin, avec Blandin et Stuveras, ce sont des ouvrages entiers, écrits par des ingénieurs, 

qui parlent de comptabilité du prix de revient. On peut concevoir comme un effet de 

«riposte», ou comme volonté d'accroître sa puissance, le fait que le discours comptable 

sur les prix de revient ait investi la question des primes, domaine extérieur à son champ 

propre de réflexion puisque concernant la « fonction personnel ». 

L'organisation se trouvant à l'intersection entre le domaine de l'ingénieur et celui du 

comptable, il est somme toute naturel que chaque côté ait tenté des incursions dans le 

domaine connexe, particulièrement devant les intérêts de pouvoir dans l'entreprise que 

recouvrait la maîtrise d'un « savoir» comme celui du système des primes, l'un des 

points nodaux du management scientifique3. 

1 Serge HERANGER. Comment j'ai mis en pratique le système Taylor. Paris, Liège: Béranger, 1920. 
P. CHARPENTIER. Organisation industrielle. Paris : Dunod, 1919. Charles GOING BUXTON 
Principes d'organisation industrielle. Paris: Payot, 1922, voir le chapitre Vill «La main-d'œuvre-les 
doctrines de direction», p. 165-186. 
2 Serge HERANGER. Comment j'ai mis en pratique le système Taylor. Paris, Liège : Béranger, 1920, p. 
96. A l'instar l'article que le maréchal Léautey avait publié dans la Revue des deux mondes en 1891, « Le 
rôle social de l'officier», E. Cheysson avait mis en lumière dans un article, en 1897, « Le rôle social œ 
l'ingénieur» dont Georges Lamirand fit le titre de son livre en 1932 et qui rencontra un large écho. 
3 La confrontation d'intérêts entre comptable et ingénieur conduisit vraisemblablement ce dernier à 
participer au conservatisme de méthodes de calcul ignorant le contrôle budgétaire dans laquelle « il perdait 
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Tant que l'organisation administrative interne peut suppléer au marché pour fournir 

l'information sur un mouvement de valeur interne à l'entreprise, les ouvrages de 

comptabilité industrielle peuvent fonctionner en proposant, avec des variantes, une 

logique solide ; c'est ce que nous venons de voir avec l'incorporation de la main-d'œuvre 

dans le prix de revient et que nous avions observé avec le coût des matières - même si, 

sous la pression de l'inflation, la méthode de valorisation des stocks fut sujette à 

modification. En revanche, sur d'autres questions la logique de la comptabilité industrielle 

va buter, sans véritable issue, appelons-les des apories. 

III- Les apories de la comptabilité industrielle 

Dans les textes que nous rangeons sous la rubrique comptabilité industrielle pure, il est 

des sujets qui ne parviendront pas à être résolus more geometrico. Soit ils le seront de 

façon plus qu'approximatives et l'on quitte les rives de l'exactitude scientifique 

auxquelles les auteurs voulaient s'ancrer, soit on y introduit un supplément de rigueur 

mais cela fait appel à une intervention exogène à la science des comptes : recours au 

politique, à la norme, à la loi. C'est le cas des frais généraux et dans une bien moindre 

mesure des déchets et sous-produits. 

A- Les frais généraux 

Dans la préface que Gabriel Faure écrivit en 1923 pour le livre de Fejès, on peut lire: 

La répartition des frais généraux est faite proportionnellement à la main-d'oeuvre 
productive (montant du salaire ou nombre d'heures de travail). [ ... ] Nous pourrions 
chercher à setTer la vérité de plus près par d'autres moyens, choisis selon la nature des 
fabrications. Dans les mines et la métallurgie, par exemple, on répartit volontiers les frais 
suivant le tonnage produit ; quelques exploitants d'industries mécanique ou électrique se 
basent sur un taux horaire applicable aux machines, ou sur l'ensemble des facteurs de la 
production ; mais aucune des méthodes de répartition actuellement connues ne conduit à 
l'exactitude mathématique et, tout compte fait, c'est Uusqu'à nouvel ordre) la main-d'oeuvre 
qui fournit la base la plus généralement satisfaisante.1 

Un « nouvel ordre» allait être proposé quelques années plus tard, avec une volonté 

unificatrice, normalisatrice. Nous l'étudierons de façon approfondie dans notre chapitre 

sur « Le prix de revient uniforme ». Mais revenons à 1923. Cette année-là, Caquas 

passant en revue les conceptions de Lambert, Guilbault, Calmès, Faure, Fejès, 

Charpentier, Bertrand Thompson, pouvait dire : 

sa responsabilité dans la prospérité de l'entreprise, cell-ci ne dépendant plus de son savoir. » Aimée 
MOUTET, thèse déjà citée, p. 1114. 
1 André FEJES. Pratique de l'organisation rationnelle. Paris : Ravisse, 1923, p. VIII. 
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Si les auteurs et les praticiens sont généralement d'accord sur ce qu'il faut comprendre dans 
le prix de revient au titre des deux premiers éléments, matières premières et main d'œuvre, 
il n'en est plus de même à l'égard des frais indirects et l'on peut dire que les limites du prix 
de revient dépendent des différentes conceptions relatives à l'analyse de ces frais.1 

Une véritable tour de Babel ! Cela dit, soyons juste, on ne relève nul dogmatisme sur 

ce sujet, quand les auteurs se risquent à avancer des solutions, c'est pour ajouter aussitôt 

qu'elles n'ont rien de définitives et qu'en dernière analyse, le bon sens doit l'emporter. 

B- Déchets et sous-produits 

Il s'agit d'un véritable casse-tête auquel on trouve très tôt des réponses dans la 

pratique2, mais pour lequel aucune doctrine ne vient à bout de façon satisfaisante, car si 

l'on dispose d'une valeur à la vente, comment en ventiler la différence avec le prix de 

revient sur les autres produits ? On se retrouve devant un pmblème de type frais 

généraux auxquels les auteurs qui y prêteront attention ne sauront formuler que les 

solutions connues encore à ce jour. 

CONCLUSION 

Fejès donnant une définition de la comptabilité industrielle disait ceci : 

Les attributions de ce service peuvent être résumées dans les cinq points suivants: 
1. Enregistrer journellement les mouvements de sorties et d'entrées qui se produisent dans 

les matières premières, pièces ébauchées, pièces finies d'usinage et objets d'outillage; 
2. Enregistrer la main-d'oeuvre employée dans tous les ateliers et chantiers, aussi bien la 

productive que l'improductive, en vue du paiement des salaires, par périodes 
déterminées; 

3. Relever les dépenses faisant l'objet des Frais Généraux d'atelier (Frais de fabrication) et 
les Frais généraux communs (Administration); 

4. Récapituler les dépenses faites en matières, main-d'oeuvre et frais généraux, séparément 
pour chaque commande et, le cas échéant, par fractions de commande : autrement dit, 
calculer leur prix de revient ; 

5. Etablir, par pétiodes déterminées, des états statistiques, montrant à la Direction les 
fluctuations produites dans les mouvements de valeur précités ; en tirer les 
conclusions, en les confrontant suivant les rapports qui existent entre eux.3 

Nous pensons avoir montré en quoi les trois premiers points constituaient un passage 

commun aux différents ouvrages. Par ailleurs, tous les livres qu'il nous a été donné de 

voir sont prodigues en formulaires récapitulant les différents postes de calcul du prix de 

1 J.-M. CAQUAS. Des différentes conceptions du prix de revient. in L'organisation scientifique, Congrès 
de juin 1923, Paris: Ravisse, 1923, p. 199. 
2 Expliquant le fonctionnement des comptes d'ordre qui existaient chez Saint-Gobain en 1872, et que 
Nikitin compare à des centres d'analyse (bien que la notion d'unités d'œuvre n'y soit pas encore élaborée), 
dans le compte «Travail des équipages», l'auteur note que le fumier produit par les équipages est porté 
au crédit du compte et par le débit du compte Magasin. Ce qui ne nous est pas dit c'est comment est établi 
le montant de ce sous-produit. M. NIKITIN, Thèse déjà citée, p. 227-228. 
3 André FEJES. Pratique de l'organisation rationnelle. Paris: Ravisse, 1923, p. 188-189. 
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revient, de nature à satisfaire le point no 4 dans la liste de Fejès. En revanche, nous 

n'avons pas trouvé dans la littérature traitant du prix de revient comptable d'éléments 

nous permettant de vérifier que le cinquième point - qui marque le souci de fournir à la 

direction, et autres, une information susceptible de l'orienter dans la prise de décision

ait été pris en considération. Ce ne sont pas davantage les photos tirées du livre de Fejès 

(figure 1 0) qui nous permettront d'illustrer ce point, mais il est intéressant de pouvoir 

visiter, le temps d'un cliché, un bureau des prix de revient de l'entre-deux-guerres. 

On peut souscrire à la définition que donna Fejès quant aux attributions de la 

comptabilité industrielle, mais un point soulève néanmoins une question : le service de 

comptabilité industrielle doit-il à partir des informations qu'il construit, en tirer des 

conclusions. Est-ce vraiment là son rôle ? De fournir l'information, certes, mais d'en 

tirer les conclusions ? Ne peut-on voir là une nouvelle marque de cette tendance à 

dépasser les limites du rôle qui devrait être le sien ? 

Le plus simple est de laisser répondre Delaporte, l'un des plus éminents auteurs 

comptables de l'entre-deux-guerres : «La comptabilité est avant tout une servante ; elle 

doit obéir à la direction, sans velléités d'indépendance ou d'initiatives. Elle peut proposer, 

mais elle ne doit agir qu'après l'autorisation de la Direction ; elle n'est autonome que 

dans sa technique » I. 

Est-il excessif de dire, avec Bunau-Varilla, «notre langue comptable a paralysé notre 

développement économique, comme les caractères de l'écriture chinoise ont paralysé le 

développement scientifique de l'Empire du Milieu »2? Sans doute faut-il ajouter aussitôt 

avec Julhiet : 

En fait, dans la plupart des entreprises, la comptabilité ne rend pas les services précieux 
qu'elle peut et doit rendre. Pourquoi ? 
La faute en est parfois aux comptables, qui ne tiennent pas une comptabilité claire, qui ne 
sont jamais prêts à donner rapidement un état, enfin qui fournissent leurs renseignements 
en langue comptable incompréhensible, au lieu de les traduire dans le langage de tout le 
monde. 
Mais la faute en est très souvent au chef d'entreprise, qui ne comprend pas le langage 
comptable, qui ignore tout de la comptabilité, qui ne sait pas ce qu'elle peut lui fournir, 
qui est hors d'état, par suite, de donner des directives à ses comptables, qui ne lie pas leur 
service aux autres services de l'usine. 3 

Alors responsabilité partagée entre comptables et dirigeants ? 

La force de l'assertion de Julhiet tient dans l'expérience professionnelle dont il peut se 

prévaloir. Bunau-Varilla n'en était pas dépourvu, or que nous dit-il: 

1 René DELAPORTE. Comptabilité appliquée à l'industrie - Le prix de revient. Paris : Roret, 1934, 
p. 23. 
2 Philippe BUNAU-V ARILLA. Le mécanisme du succès dans les affaires. La comptabilité telle qu'on la 
parle et telle qu'on devrait la parler. Paris : Ravisse, 1924, p. VI. Propos qui sera repris lors d'une 
communication du 25 avril 1925 au comité du Génie Civil de la Société industrielle du Nord par Eugène 
WIBRA TTE. Les ingénieurs et la comptabilité moderne à comptes doubles. Lille: Dane1, 1925. 
3 Edouard JULHIET. Cours de finance et comptabilité dans l'industrie. Paris : Eyrolles, 1922, p. 12. 
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Figure 10 Bureau des «prix de revient» 

PRIX DE REV!El';T 32I 

Intérieur d'un bureau du Prix de· Revient (Registres à feuillets mobiles). 

Intérieur d'un bureau du Prix de Revient (Système de fiches). 
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Au cours d'une existence déjà longue, j'ai été à maintes reprises frappé de deux faits. Le 

premier, c'est que la comptabilité constitue le plus précieux des guides pour la bonne 
gestion d'un intérêt quelconque, et le second, c'est que la comptabilité n'est jamais 
employée comme guide de cette gestion. 1 

Nous étions en 1923 lorsque ces propos furent tenus, les Etats-Unis venaient de forger 

les coûts standard, le direct costing allait y faire son apparition. Furent-ils diffusés en 

France ? A quel moment? Nous aurons l'occasion de répondre quand nous traiterons du 

«prix de revient de management». Nous pouvons néanmoins relever d'ores et déjà un 

signe au travers de ce commentaire que fait Pacaud en 1946 dans son Introduction à la 

comptabilité des prix de revient. : 

Il nous paraît que l'on complique trop souvent le problème ; d'une part les comptables ont 
une certaine tendance à donner à leur discipline un aspect purement formel peu accessible 

au non spécialiste, d'autre part ceux qui touchent de près ou de loin aux affaires ne 
cherchent pas la plupart du temps à en analyser les règles et ne voient bien souvent, dans 
la comptabilité, qu'une nécessité légale ou fiscale gênante, sans se soucier des 
enseignements nombreux et féconds qu'ils pourraient en tirer s'ils s'y intéressaient 
activement. 
Aussi serait-il bon que la doctrine comptable soit exposée clairement [ ... ] et que la 
comptabilité soit considérée comme un organe de renseignements et de contrôle présentant 
un intérêt évident pour ceux qu'elle est appelée à servir. 
Nol's assistons d'ailleurs depuis quelque temps à un effort de revalorisation [ ... ] œ 
l'utilisation des renseignements que [la comptabilité] peut fournir. C'est ainsi que l'on fait 
prendre à la statistique et à l'étude des prix de revient une place importante. Des esprits 
distingués s'intéressent à ces questions. On met les résultats en courbe et en équation. 

Mais comme ces données ne sont autres que les résultats obtenus par la Comptabilité, on 
sera bien obligé de prêter quelque attention aux problèmes que pose leur élaboration. Les 
études statistiques appparaîtront alors comme la conclusion et le but de la comptabilité et 

leur interprétation n'aura de réelle valeur que fondée sur les notions précises dont la 
définition est l'objet même de la science (ou la doctrine) comptable.2 

En paraphrasant Valéry, posons la question« la comptabilité, fut-elle l'art d'empêcher 

les responsables de se mêler de ce qui les regarde ? » Au vu de ce que nous avons pu lire 

de part et d'autre, il apparaît que la technique comptable n'a peut-être pas rendu au calcul 

du prix de revient tous les services dont elle était capable jusqu'à la fin des années 

quarante. Volonté des comptables de préserver leur pouvoir ? Formation insuffisante des 

utilisateurs pour adapter le système en sorte qu'il puisse correspondre à leurs attentes ? 

Sans doute, mais d'autres pistes peuvent être explorées : entre le moment où Bunau

Varilla et Pacaud s'exprimaient, disons entre la fin de la Première Guerre mondiale et la 

Libération, la France n'a-t-elle pas subi des influences, des pressions, qui auraient pu 

freiner l'évolution entre un prix de revient comptable et un prix de revient de 

« gestion » ? Nous allons voir, dans le chapitre qui va suivre, sur le prix de revient 

uniforme, que des tentatives de réformer le calcul du prix de revient ont existé au cours de 

1 Philippe BUNAU-VARILLA. Le mécanisme du succès dans les affaires. La comptabilité telle qu'on la 
parle et telle qu'on devrait la parler. Paris : Ravisse, 1924, p. VIII. 
2 René PACAUD. Introduction à la comptabilité des prix de revient. Paris : Société de Comptabilité œ 
France, 1946, p. 106. 
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cette période. Il conviendra de nous interroger alors pour savoir si ces discours, souvent 

sous-tendus par une idéologie dirigiste, comme nous le montrerons, ne constituèrent pas 

un obstacle à d'autres approches davantage orientées vers la satisfaction d'un décideur 

évoluant dans le marché concurrentiel d'une économie libérale. 
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Chapitre II 

Le prix de revient uniforme 

Une approche « technocratique » 

Il faut que les gardiens des lois, après s'être assemblés 
avec des personnes compétentes, examinent quelle est la 
recette et quelle est la dépense d'où résulte pour le 
marchand un profit raisonnnable et que soit fixé par écrit 
ce que le marchand pourra exiger à raison de ce qu'il a 
déboursé. 

Les Lois. Platon1 

La volonté d'obtenir une comptabilité financière qui réponde à des règles uniformes, se 

justifie par de nombreux arguments : asseoir l'impôt sur les sociétés de la façon la plus 

équitable possible, permettre aux investisseurs de disposer d'une information 

comparable, etc. Ces motifs qui militent pour la mise en place d'un Plan Comptable 

général ne se retrouvent pas a priori pour le calcul du prix de revient. Pourtant les trois 

Plans comptables officiels qui virent le jour en France avant 1960 ont réservé l'un de 

leurs chapitres à proposer, suggérer, prescrire, des méthodes de calcul. Nous allons 

chercher à comprendre, par l'étude de la littérature, pourquoi ces efforts, sur quoi ils ont 

porté et à quels résultats cela a abouti. 

Dans une première partie, nous étudierons les buts que les auteurs ont assigné au 

calcul du prix de revient sur la période 1880-1960. Cette approche nous renseignera sur 

l Charles Gide, dans le Juste prix, publié en 1921, puis réédité en 1941, cite page 22 ce passage sur les 
« Agoranomes » et les « Astynomes », qui serait tiré de Platon. Il donne comme référence Les Lois, 
second chapitre. Hoog cite le même passage en fournissant la même référence. Ce qui est troublant, c'est 
que cet ouvrage de Platon n'est pas divisé en chapitre, mais en Livre, et que le Livre II porte sur 
l'éducation ... Une lecture attentive du texte (validée par une recherche dans plusieurs éditions), nous a 
conduit à relever dans le Livre XI, p. 920, édition La Pléiade, le passage suivant : « il faudra que les 
Gardiens des Lois se réunissent avec les hommes qui sont compétents sur chaque espèce de commerce œ 
revendeur, ... ils verront quelle peut bien être la balance des recettes et des débours, propre à constituer au 
revendeur un bénéfice, le bénéfice raisonnable, ils le rendront public, et le soin de le faire respecter 
appartiendra, partie aux Astynomes, partie aux Agoranomes. » 
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les raisons qui ont pu conduire à l'élaboration d'une méthode uniforme de calcul du prix 

de revient. 

Dans un deuxième temps nous verrons que sur un certain nombre de questions qm 

prêtaient à controverse : prise en compte de l'amortissement et des charges financières 

dans le calcul du prix de revient, ou conventions sur les stades de calcul, des réponses ont 

pu être apportées, et recueillir l'adhésion des différents auteurs. 

Nous réserverons les deux dernières pmties pour comprendre comment la littérature a 

pu traiter le délicat problème des frais généraux : d'abord en cherchant à apporter des 

définitions communes pour tous, puis en proposant des modes de traitement à vocation 

universelle. 

§1- Le but de la .recherche du prix de .revient 

Si tous ceux qui écrivirent sur le prix de revient se sont accordés pour en reconnaître 

l'importance, ils le firent pour des raisons bien différentes comme nous allons le voir. 

Dès le XIXème, plusieurs perspectives apparaissent : Pillet-Will, dans son Examen 

analytique de l'usine de Decazeville' utilise le prix de revient comme instrument de 

mesure des performances, alors que Courcelle-SeneuiJ2 l'envisage dans la relation que le 

prix de revient entretient avec le prix de vente, et nous avons vu, dans le chapitre 

précédent, le rôle que Léautey et Guilbault lui firent jouer dans la Science des comptes. 

On notera que dans les exemples cités, les trois points de vue ne sont pas adoptés 

ensembles par un même auteur, mais exclusivement. 

Peu après la fin de la Première Guerre mondiale, l'idée d'utiliser le prix de revient 

comme moyen de réguler la concurrence et 1 ou l'échange va s'ajouter aux précédentes 

finalités. Son absence du discours tenu sur le prix de revient au XIXème siècle tient 

vraisemblablement aux principes édictés par la Révolution française sur la liberté du 

commerce, l'abolition des corporations avec la Loi Le Chapelier en 1791, renforcés par le 

Code Napoléon, notamment avec l'article 419. Nous aurons l'occasion d'en reparler. 

Avant d'en venir à ce rôle du prix de revient comme élément d'organisation d'une 

profession, voire d'une société, examinons ce qu'il en est de celui d'aide à la décision 

commerciale ou stratégique, puis de celui d'outil de contrôle. 

1- La fonction d'aide à la décision 

1 Comte PILLET-WILL. Examen analytique de l'usine de Decazeville. Paris: Dufart, 1832. 
2 Jean-Gustave COURCELLE-SENEUIL. Manuel des affaires. Paris: Guillaumin, 1883, p. 186 et 
suivantes. 
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L'idée que la valeur d'un bien ne se déduit pas mécaniquement du prix de revient, que 

c'est le marché qui fixe le prix de vente est dominante dans la littérature de l'entre-deux

guerres ; Daubresse, Lambert, Hénon, Delaportei citent l'économiste Yves Guyot dans 

les mêmes termes pour expliquer que « le prix de revient n'a rien de commun avec la 

valeur, ... [qu'il] est une constatation historique et individuelle, tandis que la valeur est 

une constatation mathématique et sociale. Le prix de revient est une voix ; la valeur, c'est 

le suffrage de tous. » La réponse de Bournisien à l'objection que la connaissance du prix 

de revient ne fait pas vendre plus cher, est significative: 

Généralement, oui, le prix de revient n'influe pas sur le prix de vente, mais sa 
connaissance aura au moins pour résultat de provoquer des recherches sur les moyens cb 
diminuer ce prix de revient ou de faire cesser la fabrication d'un produit si elle est une 
source de pertes pour la société. 2 

Cette idée est partagée par de nombreux auteurs. Ainsi pour Delaporte : « le prix de 

revient ne sert pas toujours de base à l'établissement d'un prix de vente ; [et] il faut 

constater que celui-ci dépend du marché et de la concurrence, dans la plupart des cas »3. 

Néanmoins, Blandin prend soin d'attirer l'attention sur le fait que « connaître le prix de 

revient exact des produits fabriqués, c'est savoir exactement ce que l'on gagne ou ce que 

l'on perd sur chaque article vendu ; c'est aider la Direction à trouver le remède qui 

permettra d'améliorer une situation ; c'est être en mesure d'établir un programme précis 

pour développer les fabrications rémunératrices, améliorer ou supprimer les autres. »4 

Jusqu'à la crise économique des années 1930 en France, si le but premier du prix de 

revient n'est pas d'aboutir mécaniquement à la détermination de son prix de vente, il peut 

tout au moins servir de guide : 

1. sur le plan commercial à vendre tel bien plutôt que tel autre, 

2. sur le plan stratégique à poursuivre une activité ou à l'arrêter. 

Ce dont Rimailho rend compte dans un rapport en 1928 - rédigé suite à une enquête 

menée auprès de plusieurs entreprises-lorsqu'il écrit: «la connaissance de ces prix [ 

de revient] a pour nous, en premier lieu, une valeur d'enseignement technique. Elle n'en 

servira pas moins à fixer le prix de vente »5. Nous verrons que cette position s'inversera 

avec l'apparition du souci de réguler la concurrence (la détermination du prix de vente 

prenant le pas, dans le discours, sur la fonction d'aide à la gestion interne) ; auparavant il 

1 Louis DAUBRESSE. Prix de Revient Industriels. p. 5. C. LAMBERT, ouvrage déjà cité, p. 5. M. 
HENON, cité par J. CAQUAS, Différentes conceptions du prix de revient, déjà cité, 1922, p. 192. René 
DELAPORTE, ouvrage déjà cité, p. 25. 
2 Jean BOURNISIEN. Précis de comptabilité industrielle appliquée à la métallurgie. Nancy : Feid et fils, 
1917, p. xv. 
3 René DELAPORTE. Comptabilité appliquée à l'industrie - Le prix de revient. Paris : Roret, 1934, 
p. 18. 
4 André BLANDIN. Le calcul des prix de revient dans l'industrie, ?,1928, p. 159. 
5 RIMAILHO. Etablissement des prix de revient. Paris : Confédération Générale de la Production 
Française, 1928, p. 22. 
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nous faut préciser ce que recouvre la fonction « technique » du prix de revient, que nous 

aurions pu tout aussi bien nommer contrôle et mesure, voire surveillance. 

Il- La fonction « technique » 

Les auteurs que nous avons précédemment cités peuvent utilement nous éclairer pour 

en faire apparaître les contours. Ainsi Bournisien, après s'être exprimé une première fois 

sur le rôle du prix de revient (voir supra) ajoute: 

Le rôle de la comptabilité industrielle a une autre portée que celui d'établir des prix œ 
revient. Par le contrôle permanent qu'elle exerce sur toutes les dépenses, elle rend 
impossible les coulages et les détournements de matières et de produits usinés ; par là, 
elle a une influence moralisatrice incontestable dans les entreprises qui savent s'en servir.1 

Dans la même veine, le paragraphe précédemment cité de Blandin se poursuit de la 

façon suivante : « C'est enfin posséder un instrument de mesure pour évaluer le 

rendement de l'organisation et traduire en résultats numériques, les conséquences d'une 

modification quelconque dans le mode opératoire employé. »2 

Cette prééminence, dans les discours du premier tiers de ce siècle, de la fonction 

« technique » du prix de revient sur celle de fixation du prix de vente nous est confirmée 

par les propos qui furent tenus à la Cegos (qui à cette époque s'appelait encore CGOST3) 

dans la commission chargée des prix de revient. 

Il s'agit d'une note que M. Landauer, patron des Ets Landauer, rédigea en 1933, dans 

laquelle il écrit : 

Le prix de revient peut avoir un but de caractère exclusivement comptable. Il peut ne 
servir qu'à balancer les écritures. S'il n'était que cela, il ne mériterait pas que nous lui 
consacrions notre temps. 
Il peut aussi servir comme outil d'action commerciale, pour fixer les prix de vente. 
Beaucoup d'industriels s'imaginent que c'est là sa véritable utilité. Le premier résultat œ 
nos travaux devrait être de détruire cette illusion responsable de pertes innombrables et œ 
retentissants écroulements d'entreprises." 
"C'est le prix de vente qui conditionne le prix de revient et non inversement", ... Mais si le 
prix de revient ne peut servir à fixer les prix de vente, quel peut être son rôle ? 
Le prix de revient scientifiquement établi, est le plus sûr, presque l'unique instrument œ 
contrôle de la gestion journalière de l'entreprise. C'est pour le grand chef, pour le directeur 
général, l'avertisseur automatique qui, à chaque instant et avant qu'il soit trop tard, attire 
son attention sur les plus petits coins de son entreprise où son intervention est 
nécessaire. 4 

1 Jean BOURNISIEN. Précis de comptabilité industrielle appliquée à la métallurgie. Nancy : Feid et fils, 
1917, p. XV. 
2 André BLANDIN. Le calcul des prix de revient dans l'industrie, ?,1928, p. 159. 
3 Le Secrétaire Générale de la CGOST, rapporte dans ses mémoires que c'est à la faveur d'une émission œ 
radio, en 1937, suite à une erreur de prononciation, que la commission devait trouver son nom définitif: 
Cegos. Jean MILHAUD. Chemin faisant. Paris : Hommes et techniques, 1956, p. 96. 
4 Archives J. Coutrot. A.N. 468 AP 3 dossier N° 6. 
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Cette note qui s'inscrit dans le programme que la commission présidée par Rimailho 

souhaite accomplir, fut adressée aux trente-quatre participants du groupe de travail, la 

section n° 2 à la Cegos, et comporte une annexe de M. Lapiquonne, siégeant au titre de la 

société Renault, dans laquelle il tient à souligner l'importance de l'observation de M. 

Landauer « (qui] conditionne l'orientation de tous nos travaux futurs», et il ajoute : 

Si le prix de revient a, dans l'industrie, un intérêt primordial, ce n'est pas parce qu'il 
permet de fixer le prix de vente. 
Le prix de vente est, dans la �m�~�o�r�i�t�é� des cas, déterminé en fonction de la concurrence, des 
possibilités du marché et de la politique générale de l'entreprise. 
Mais après avoir fixé son prix de vente, ... Il doit servir à déterminer un progrès continu 
dans l'entreprise. 
Si nous ne travaillons pas dans ce sens, nous aurons peut être fait un beau travail 
d'organisation, mais il lui manquera toute sa raison d'être, toute sa portée pratique. 

Il nous semble intéressant de relever la réaction que suscitèrent ces propos auprès de 

dirigeants dont on peut tenir M. Ollivier, Président de la Fédération des syndicats de la 

métallurgie, pour figure représentative. On la découvre dans ce courrier du 17 octobre 

1933 dans lequel il fait part de sa vive émotion au vu des positions de MM. Landauer et 

Lapiquonne : 

Nous tenons à nous élever contre cette manière de voir.[ ... ] L'opinion générale des 
industriels de notre groupe, ... est à l'opposé ; on ne sortira de la crise actuelle autrement 
qu'en partant de la considération du plus juste prix de revient et en ajoutant [ ... ] à ce plus 
juste prix de revient un pourcentage de bénéfices très raisonnables. 

Cette notion de «juste prix de revient », de « bénéfices très raisonnables », s'inscrit 

dans un nouveau type de discours sur la fonction du prix de revient. Il s'agit d'utiliser ce 

dernier pour réguler la concurrence, les idées corporatistes, pianistes sont sous-jacentes, 

nous sommes en octobre 1933 ... 

Nous allons étudier cette fonction régulatrice vis-à-vis de la concurrence que certains 

tenteront de prêter au prix de revient, aux environs des années 1930, à une période où le 

libéralisme était fortement remis en question et que des solutions favorables à un 

dirigisme d'Etat relayé par des organisations professionnelles gagnaient en audience1. Il 

faut toutefois se garder de tout excès. Les esprits restaient partagés en la matière. Ainsi à 

une conférence d'Auguste Detœuf, patron d' Alsthom, sur «La fin du libéralisme », 

peut-on opposer celle de l'économiste Alfred Sauvy « Pourquoi, malgré tout, je reste 

libéral. »2 II en faut de beaucoup pour que le rôle du prix de revient soit perçu par tous 

comme un enjeu macro-économique, voire simplement comme instrument pour assainir 

1 Cela est à rapprocher de ce qu'écrit Richard KUISEL. Le capitalisme et l'Etat en France, déjà cité, page 
170 : « Avec la venue des années trente, le mouvement modernisateur commençait à reculer devant la 
nécessité d'une économie dirigée » et il ajoute deux pages plus loin : « dès 1933, certaines autres 
économies donnaient des signes de reprise, mais les indices français continuèrent à se tasser, pour tomber 
au plus bas en 1935. Même par la suite, il n'y eut guère d'amélioration avant la fin 1938. » 
2 Cf. X-Crise. De la récurrence des crises économiques. Son cinquantenaire 1931-1981. Paris : 
Economica, 1981, respectivement p. 71-87 et 63-71. 
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les effets de la concurrence au sein d'une profession. Ainsi, dans la liste des fonctions du 

prix de revient que Pasdermadjian dresse en 1936, on n'en trouve nulle trace et, à cet 

égard, il est représentatif de cette période lorsqu'il assigne au prix de revient ces quatre 

missions : 

1. Déterminer le prix de revient pour fixer le prix de vente. 
2. Contrôler l'utilisation des matières, de la main-d'œuvre et de toutes dépenses en 

général. 
3. Déterminer la marche comparative des différents services de l'entreprise, c'est à dire 

ceux qui fonctionnent normalement et ceux qui constituent une source de perte. 
4. Contrôler le capital immobilisé dans l'entreprise et tenter de le réduire au minimum.1 

Ill- La fonction « régulatrice >> 

L'idée que le prix de revient put servir de régulateur d'une concurrence anarchique -

bien qu'en second plan par rapport aux autres fonctions- était déjà présente chez 

certains auteurs avant même que ne commençât la crise des années trente, ce dont 

témoigne la citation que nous faisons suivre : 

La comptabilité des prix de revient marque une limite à la concurrence raisonnable. C'est 
pourquoi, même avant les ententes, syndicats, comptoirs, qu'elle ne peut d'ailleurs que 
faciliter en accordant les industriels sur la valeur réelle de revient de leurs marchandises, 
cette comptabilité, appliquée par l'universalité des commerçants et industriels serait le 
meilleur remède aux crises périodiques et au malaise de certaines industries qu'elle 
atténuerait en empêchant l'avilissement démesuré des prix de vente.2 

On peut également signaler l'anecdote que rapporte Bertrand-Thompson, SI souvent 

reprise dans la littérature, concernant un important fondeur de Pittsburgh qui lui aurait 

dit : 

J'ai offert à tous mes concurrents d'installer chez eux des systèmes de prix de revient, car à 
essayer de concurrencer actuellement leur devis imprécis, basés sur des prix de revient 
faux, je perds plus d'argent que je n'en dépenserais pour leur payer des experts de prix œ 
revient.3 

Une autre étape dans l'utilisation du prix de revient va être franchie après la crise de 

1936. Elle est perceptible avec la brochure que la Ceg os publia en octobre 1937, Une 

1 H. PASDERMADJIAN. Résumé de comptabilité industrielle. Genève: Commission de rationalisation, 
1934, 30 p. 
2 J.-M. CAQUAS. Des différentes conceptions du prix de revient. in L'organisation scientifique, Congrès 
de juin 1923, Paris : Ravisse, 1923, p. 192. On pourrait citer d'autres auteurs, ainsi Lucas, à la page 
129 de son livre consacré à la comptabilité industrielle, déjà cité, exprime clairement la fonction 
régulatrice : « Obtenir des prix de revient aussi détaillés et aussi exacts que possible est non seulement 
une question vitale pour chaque fabrique en particulier, mais aussi une question d'intérêt général qui 
entraîne des conséquences économiques et sociales de la plus haute importance (avilissement des prix, 
concurrence déloyale et faillites par suite de prix de revient incomplets et inexacts ; salaire à la tâche, 
participation aux bénéfices, échelle mobile des salaires et autres moyens d'entente entre le capital et le 
travail basés sur les prix de revient). » Nous avons déjà cité Calmès. 
3 Charles BERTRAND THOMSON. Méthodes américaines d'établissement des prix de revient. Paris : 
Payot, 1924, p. 4. 
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méthode uniforme de calcul des prix de revient. Pourquoi ? Comment ?, L'enjeu, ici, ne 

se limite pas à présenter l'utilisation que le dirigeant ou le comptable peut faire du prix de 

revient, comme l'exprimait Pasdermadjian, et va au-delà ce que Hénon et Bertrand 

Thompson envisageait en matière de régulation, car «il ne s'agit pas seulement 

d'atténuer les méfaits d'une concurrence parfois pernicieuse, mais aussi souvent de 

chercher les bases d'une action syndicale constructive. »1 Detœuf, qui rédigea pour cette 

brochure une introduction passée à la postérité (le fameux apologue des choux et des 

carottes2), était même partisan d'un syndicalisme obligatoire. Une idée proche du 

corporatisme qui se voulait alors une troisième voie entre libéralisme et communisme à 

l'instar de ce que tentaient l'Italie et l'Allemagne. A cela Detœuf répliquait: « On me 

dira, on m'a dit : mais le syndicalisme obligatoire, c'est le corporatisme, c'est 

précisément le fascisme. Le mot "corporatisme" a en effet une mauvaise presse ; on n'ose 

plus l'employer après Mussolini. A vrai dire, je ne sais pas ce que c'est »3. 

En tout cas, l'objectif clairement affiché par la Cegos en 1937 est de dégager des règles 

communes qui : 

ID constituent un guide précieux évitant des tâtonnements coûteux. 
ID prmettent l'assainissement de la concuiTence par la suppression des eiTeurs de calcul. 
ID rendent possibles les comparaisons. 
,. facilitent une justification des variations de prix devant la clientèle et les pouvoirs 

publics.4 

Ce sont les deux derniers arguments qui présentent une novation dans le discours tenu 

jusqu'alors sur le prix de revient. Il ne s'agit plus seulement d'aider les acteurs internes à 

l'entreprise, mais également de permettre aux concurrents, au syndicat professionnel, aux 

clients, aux pouvoirs publics, d'utiliser cette information. Lorsque, en 1905, Delmas 

«demande qu'une Commission d'études soit formée dans chaque syndicat pour étudier 

les prix de revient d'après une méthode unique »5, il appelle de ses vœux une 

organisation qui resterait en-dehors de l'autorité publique pour élaborer un guide destiné à 

faciliter la tâche de l'industriel lors de l'établissement d'un devis. Il reste dans la fonction 

régulatrice. 

En 1937, le texte de la Cegos fait entrer le prix de revient dans une nouvelle fonction 

que nous qualifierons de « technocratique » - à comprendre dans l'acception que 

1 CEGOS. Une méthode uniforme de calcul des prix de revient. Pourquoi? Comment?. Paris : CEGOS, 
4ème éd., 1938, p. 5. 
2 Pour se convaincre de son actualité, on se reportera à Henri BOUQUIN. "Un aspect oublié de la méthode 
des sections, les enjeux d'une normalisation privée de la comptabilité de gestion", Revue Française de 
Comptabilité, octobre 1995, p. 63-71. 
3 Tiré de 1. BOUSSARD. "Les corporatistes français du premier vingtième siècle. Leurs doctrines. Leurs 
jugements". Revue d'histoire moderne et contemporaine, 40-4, octobre-décembre 1993, p. 643-665. Pour 
ne pas confondre les idées corporatistes de Vichy avec celles défendues par les « pianistes », on lira avec 
profit l'article de Richard Kuisel. "Auguste Detœuf. Conscience of French Industry: 1926-1947". 
International Review of Social History, vol. 20, 1975, p. 149-174. 
4 CEGOS. Une méthode uniforme de calcul des prix de revient ... , déjà cité, p. 37-39. 
5 G. DELMAS. Le prix de revient à l'étranger. Xlème Congrès des imprimeurs: Rouen, 1905, p. 24. 
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Kuisel confère à ce mode de raisonnement : «à l'opposé de la conception qui voit dans 

la décision le résultat d'un rapport de force, d'un compromis, [ ... ] la technocratie pose 

l'efficacité en valeur »1. Vichy, avec la Charte de la production atteindra l'acmé de cette 

fonction « technocratique » du prix de revient en imaginant un mécanisme de fixation 

des prix de vente validé par un Comité central des prix (une instance administrative) qui 

examinait les prix professionnels proposés par les Comités d'organisation. Nous aurons 

l'occasion d'illustrer ce point lorsque nous étudierons le cas Pechiney, mais il nous faut 

d'abord mieux éclairer ce concept de « fonction technocratique » du prix de revient. 

IV- La fonction « technocratique >> 

A côté de la Cegos, organisme Issu de cettains milieux patronaux, l'existence du 

Centre national d'Organisation Scientifique du Travail (COST) mérite d'être signalé. Créé 

en décembre 1936 par le gouvernement de Front populaire, il fut rattaché au tout nouveau 

Ministère de l'Economie Nationale. Bien que son objet fût « l'abaissement du prix de 

revient » (termes qui complètaient sa dénomination officielle), et non la régulation des 

échanges économiques par le prix de revient, il traduisait des idées - à l'image de celles 

de son Président, Jean Coutrot- que l'on peut qualifier, avec Kuisel, de «pianistes 

néo-libérales »2 - proches de celles de Detœuf. 

Les options de Coutrot pour la mise en place de conventions communes à toutes les 

entreprises d'une même catégorie, qui permettraient de calculer leur prix de revient et ainsi 

de pouvoir fixer le prix de vente sur cette base «et non plus uniquement d'après la loi 

d'offre et de demande» sont lisibles ; tout comme est lisible son credo pour une société 

dépassant les conflits de classe, passant « de l'individualisme anarchique à 

l'individualisme coordonné par-delà l'économie étatiste ». Or cette organisation de la 

société, Coutrot la rend possible, notamment, grâce à une comptabilité nonnalisée et des 

prix de vente plafonnés à un bénéfice de 4 9P. Il faut cependant noter qu'au moment où 

ces lignes furent écrites, en 1940, les prix étaient bloqués, du moins ne pouvaient être 

augmentés que sous certaines conditions, selon des procédures complexes et bien 

imparfaites4. Mais on trouverait trace d'idées semblables avant que la guerre ne 

commençât5. 

1 Richard KUISEL. Le capitalisme et l'Etat en France. Paris : Gallimard, 1984, p. 144. 
2 Richard KUISEL. Le capitalisme et l'Etat en France. Paris: Gallimard, 1984, p. 215. 
3 Cf. Jean COUTROT. "Fondements et mesure de la valeur", Economie française, No 4, 1er mars 1940, 
p. 74-80. 
4 Pour mieux comprendre la réglementation des prix entre 1939 et 1941, on se reportera à l'exposé que fit 
Pierre Fournier sur « Le contrôle des prix », lors du 2ème cycle de perfectionnement des méthodes œ 
calcul des prix de revient, organisé le 23 avril 1941 par la Cegos. 
5 La lettre que Communeau, vice-président de la section N° 2 à la Cegos et administrateur de la 
Manufacture Française des Tapis et Couvertures (MFTC), adresse à Coutrot le 7 mars 1937 (archives J. 
Coutrot 468 AP 18), s'inscrit dans cet état d'esprit, il dit ceci : «J'estime que l'unification des méthodes 
de calcul des prix de revient et la création de produits types normalisés à prix normaux ou sociaux sont les 

80 



Cette approche technocratique de la fonction du prix de revient, se rencontre également 

chez Detœuf. Ainsi, en avril 1941, s'interrogeant sur la notion «du juste profit», il 

stipule qu'il doit être« égal au taux normal de l'intérêt» (taux de l'argent à long terme, 

majoré pour tenir compte du risque que comporte toute entreprise). Le «juste prix » 

étant celui« assurant cette rémunération moyenne». De ces prémisses, il en déduit: 

il faut donc, pour chaque profession, fixer sur quelles bases seront établies toutes les 
évaluations qui ne sont pas de purs et simples enregistrements des transactions. [ ... ] Cela 
exige[ ... ] un type de comptabilité des prix de revient tenu par tous les industriels, assez 
uniforme pour que les prix de revient professionnels puissent être aisément calculés.!. 

Dans ce mécanisme économique le prix de revient détermine le prix de vente, et c'est 

au niveau de la profession que s'organise la régulation car « en instaurant les 

comptabilités de prix de revient types et les comptabilités générales types, on disposera de 

moyens nouveaux, particulièrement sûrs, de comparaison, qui permettront à la profession 

d'interdire et de punir ces concurrences anormales. »2 

On retrouve dans le discours sur les Raisons d'être et modalités d'un Plan Comptable 

général, que J. Chezleprêtre, commissaire du gouvernement auprès de l'OECCA, 

prononça, le 16 janvier 1943, lors d'une conférence donnée à la Sorbonne, une fonction 

du prix de revient très proche de celles de Coutrot (Chezleprêtre fit partie à ses côtés du 

COST) et de Detœuf qui déclarait, dès avril 1941, alors que la Commission du Plan 

Comptable était en train de prendre ses marques que « le si net exposé de M. 

Chezleprêtre sur la normalisation des comptabilités [lui] paraît constituer la meilleure base 

de travail. »3 

Le but du prix de revient, dans une perspective « technocratique» est la régulation de 

l'économie. Pour assurer cette fonction, il doit donc être calculé uniformément par toutes 

les entreprises appartenant à une même profession. Nous allons en examiner les 

implications techniques, mais il nous semble nécessaire de nous attarder encore un peu 

sur ceux qui, dans les années trente, promurent cette novation dans le calcul du prix de 

revient. Une novation à replacer dans une vision plus vaste de réorganisation de la 

société, inspirée par la conviction que « c'est aux ingénieurs qu'il incombe de construire 

des sociétés meilleures car ce sont eux et non les juristes ou les hommes politiques qui 

détiennent les méthodes nécessaires »4. Des idées qui germèrent au sein de X-Crise dont 

deux piliers de base sur lesquels peut s'édifier, se coordonner et se contrôler l'économie nouvelle. Essayant 
depuis de nombreuses années de faire pénétrer ces idées dans la cervelle de mes collègues je suis à votre 
entière disposition pour toutes études et ensuite toutes réalisations par voie légale car je doute fort que la 
voie persuasive puisse aboutir. » 
1 Exposé de A. DETŒUF « Le prix de revient dans l'économie actuelle », 2ème cycle œ 
perfectionnement des méthodes de calcul des prix de revient, organisé le 23 avril1941 par la Cegos, p. 18. 
2 Ibid. p. 21. 
3Jbid. p. 15-16. 
4 Extrait d'une lettre adressée à un correspondant britannique par Coutrot en 1939. Tiré de Olivier DARD. 
Les novations intellectuelles des années trente. L'exemple de Jean Coutrot. Thèse: lEP Paris, 1993, 
p. 56. 
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on voit les premiers pas en 1931-1932, qui devient le Centre Polytechnicien d'Etudes 

Economiques en 1933 et où se forge cette idéologie « technocratique » française dont 

Kuisel nous dit : « elle enthousiasmait surtout les diplômés des grandes écoles 

d'ingénieurs, spécialement ceux de Polytechnique, où une éducation de type cartésien se 

mêlait à un élitisme à la fois orgueilleux et soucieux de l'intérêt public. »I 

C'est dans ce creuset que se formèrent les idées que l'on retrouve à la Cegos, au 

COST, avec des hommes comme Rimailho, Milhaud, Detœuf, Coutrot. Tous 

polytechniciens. 

Avec la Libération, cette fonction « technocratique » va tendre à l'effacement. 

L'exemple de Danty-Lafrance, centralien, qui fit partie du COST, est significatif à cet 

égard. Lorsqu'il évoque dans un opuscule, en 1948, l'objet du prix de revient, c'est pour 

dire qu'il permet de « savoir si l'on gagne de l'argent », de « savoir comment on 

travaille ». En revanche, « l'unification du calcul du prix de revient »2 est à peine 

abordée. 

En 1957, lors de la révision du Plan Comptable, les fonctions de la comptabilité 

analytique d'exploitation sont définies comme suit : 

• faire apparaître des éléments pouvant contribuer à la détermination des prix de vente ou 
au contrôle de leur rentabilité et fournir en cas de besoin des éléments justificatifs cè 
facturation d'objets, de produits ou de services ; 

• permettre l'examen des conditions internes de l'exploitation par : l'analyse des charges 
d'exploitation et l'observation de leur évolution ; la comparaison de ces charges à des 
prévisions ou à des normes préétablies, l'analyse des écarts et la recherche de leurs 
causes. 

• fournir à l'entreprise les bases d'évaluationde certains éléments de son actif.3 

La fonction « technique » en ressort renforcée avec la référence aux normes 

préétablies et à l'analyse des écarts. Le fait de dire que le prix de revient doit permettre de 

« fournir en cas de besoin des éléments justificatifs de facturation » nous laisse 

soupçonner que la fonction «technocratique » n'a pas entièrement disparu, mais y est 

nettement affirmé un« intérêt à mettre l'accent, plus que ne l'avait fait M. A. Detœuf, à 

1 Richard KUISEL. Le capitalisme et l'Etat en France. Paris: Gallimard, 1984, p. 144-145. Du même 
auteur, on lira avec profit Ernest Mercier French Technocrat. Berkeley University of California Press, 
1967, 184 p. On y découvre le parcours de ce polytechnicien devenu grand industriel qui fédéra les sociétés 
de distribution d'électricité au cours du premier vingtième siècle, fondera en 1925 un mouvement œ 
réflexion « Le Redressement Français », auquel Detœuf participa (sur les liens entre les deux hommes, 
on notera que Mercier siégeait dans le conseil d'administration très fermé d' Alsthom que dirigeait Detœuf), 
et qui est fort instructif pour mieux appréhender ce courant« technocratique». Enfin, on notera que l'idée 
de confier à un « comité d'études composé, non pas de bavards, mais de gens qui travaillent sans ambtion 
personnelle, d'apôtres, étudiant les possibilités pour un avenir aussi prochain que possible » pour 
améliorer le fonctionnement du gouvernement et le soustraire de l'emprise des « politiciens » était 
présente déjà chez Fayol (lettre du 7 février 1922 adressée à Robert Pinot, vice-président délégué du 
Comité des Forges de France Archives Saint-Gobain PAM 19010). 
2 Jean DANTY-LAFRANCE. Le prix de revient conforme au Plan Comptable 1947. Paris: Foucher, 
1948, p. 15-21. 
3 Albert VEYRENC. Exposé pratique du Plan Comptable général. Paris : Durassié, 1958, p. 36. 
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l'époque, sur l'intérêt des échanges d'information du point de vue de l'amélioration des 

techniques de gestion et de la productivité. Car, il semble que[ ... ] l'optique de réduction 

des coûts et d'expansion rationnelle soit plus intéressante que l'optique de défense des 

prix. »1 

Si les fonctions du prix de revient que le Président de la Cegos privilégiait, depuis les 

années trente, ne sont plus celles qui priment à la Libération, nous allons voir que les 

travaux de la Cegos, du COST, ont laissé des traces durables en matière de définitions, de 

vocabulaire, de méthode de calcul, tant dans les Plans Comptables qui vont suivre (le 

simple fait qu'un chapitre leur soit consacré est un signe), que dans la littérature consacrée 

à la comptabilité analytique (qui, bien souvent se présenta comme une exégèse des 

premiers)2. 

§2- S'accorder su:r les concepts : des :réussites 

Detœuf, dans un aphorisme digne de La Rochefoucauld, écrivit: «Le pnx de 

revient? Tout le monde en parle, personne ne sait ce que c'est. »3 Formule à nuancer, 

car si l'on s'en tient à la littérature comptable de cette période, on retrouve régulièrement 

une définition par laquelle les auteurs s'accordent à dire qu'il s'agit de «tout ce qu'a 

coûté un objet, un service, un groupe d'objets ou de services, à un moment donné et dans 

un état déterminé »4. Ce qui a une première vertu : écarter la confusion entre prix de 

revient et devis. Les complications surgissent quand il faut savoir quelles dépenses sont à 

incorporer, ou non, dans le coût, et quels « états » sont à retenir. 

Nous chercherons à retracer l'évolution des discours qui conduisit les auteurs : à 

intégrer l'amortissement des immobilisations dans le calcul de coûts, à incorporer les 

intérêts financiers et la rémunération du capital investi dans le prix de revient, à établir des 

conventions pour qualifier les différents types de prix de revient selon l'état dans lequel 

un produit se trouve. 

Autant de questions dont l'apparition est antérieure au XXème siècle, mais qui ne 

trouveront leurs définitions unifiées qu'après les travaux des Plans Comptables de 1942 

et 1947. 

1 Pierre LAUZEL, André CIBERT. Le plan comptable commenté (tome II), Paris, Foucher, 1958, 
p. 240. 
2 Que le savoir normatif fasse partie de l'enseignement de la comptabilité, c'est nécessaire. Qu'il devienne 
le tout du savoir pédagogique-déviation fréquente-c'est excessif. Cf. Bernard COLASSE. "La 

comptabilité : un savoir d'action en quête de théories" in Savoirs théoriques et savoirs d'action. 1-M 
BARBIER dir. Paris : PUF, 1996, p. 82. 
3 Parlant de l'amour, LA ROCHEFOUCAULD, Maxime 76 (Ed. 1), écrit « tout le monde en parle, peu 
de gens en ont vu » ; quand on sait que l'auteur des Propos d' O. L. Barenton, intitule « Le Petit La 

Rochefoucauld» l'un de ses chapitres, il est plaisant de songer qu'il puisse exister quelque parenté entre le 
prix de revient (Cegos, PR 53, p. 11), et l'amour. 
4 Définition adoptée par le Plan comptable 1947. 
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1- L'amortissement 

«Toute société qui dissimule des frais généraux d'usure, de déperditions et de 

dépréciations d'Actif, ou qui reprend les amortissements et réserves faits durant l'exercice 

pour en augmenter le compte de résultats de l'exercice distribue de ce fait des dividendes 

fictifs » 1 ; lorsque Fejès cite un passage du Traité des Inventaires et des Bilans de 

Léautey, il exprime une idée communément admise dans la littérature depuis le dernier 

quart du XIXème siècle2, et qui se retrouve sur toute la période que nous étudions3. 

Si, en 1922, Calmès présente encore les deux approches : 

Le compte à débiter pour le montant de l'amortissement peut être : 
Profits et Pertes, si l'amortissement est considéré comme une perte. La plupart des 
entreprises passent l'écriture ainsi. 
L'amortissement peut être envisagé, comme des frais résultant de l'exploitation des 
immobilisations et faisant ainsi partie du prix de revient.4 

C'est pour préciser que la seconde solution doit prévaloir. 

Encore faut-il distinguer entre le discours et la pratique. A en croire les témoignages 

qui peuvent affleurer dans la littérature, il semblerait que ce ne soit pas avant les années 

trente que le concept parvint à sa maturitéS ; en 1922, Calmès note que « beaucoup 

d'industriels omettent [l'amortissement] à tort »6, alors que la situation semble avoir 

favorablement évolué dans la décennie suivante, même si : « certains industriels le 

négligent encore - déplore Delaporte, en 1934 -, non par insouciance, mais parce que 

le mécanisme de la réalité de l'amortissement n'a pas été compris »7, trois ans plus tard, 

Detœuf se fera plus optimiste quand il écrira: «Il n'y a pas si longtemps que les 

industriels sont à peu près unanimes pour inclure l'amortissement dans le prix de 

revient »8. 

En revanche, cette unanimité dont font preuve les auteurs depuis la fin XIXème, sur la 

nécessité de prendre en considération l'amortissement des immobilisations, n'existe plus 

1 A. GUILBAULT, E. LEAUTEY. Principes généraux de comptabilité. Paris: Berger-Levrault, 1903, 
p. 452, repris par Léautey puis par Fejès (Pratique de l'organisation rationnelle, p. 403). 
2 Voir sur ce sujet Marc NIKITIN, thèse déjà citée, p. 463 et suivantes; et bien sûr, l'ouvrage œ 
Y annick LEMARCHAND, Du dépérissement à l'amortissement. Nantes: Ouest éd., 1993. 
3 Certes, on peut lire chez M. BOURQUIN. Méthodes modemes de répartition des frais généraux dans 
l'industrie. PARIS : DUNOD, 1937, P. 77: qu'il est «le plus souvent préférable de ne pas ajouter les 
amortissements aux prix de revient comptables», mais cela ne remet pas en cause le principe d'une 
intégration de ces amortissements dans les coûts standard dont il se fera l'un des premiers avocats en 
France. 
4 Albert CALMES. La comptabilité industrielle. Paris: Payot, 1922, p.161. 
5 Au sens où Nikitin l'entend : une utilisation généralisée ; ce qui tempère quelque peu « l'engouement 
croissant )> qu'il croit discerner concernant l'intégration de l'amortissement au prix de revient à partir œ 
1890. 
6 Albert CALMES. La comptabilité industrielle. Paris: Payot, 1922, p122. 
7 René DELAPORTE. Comptabilité appliquée à l'industrie - Le prix de revient. Paris : Roret, 1934, 
p. 53. 
8 Cegos. Une méthode uniforme de calcul des prix de revient. Pourquoi ? Comment ? PR 53, 1937, p. 
15. 
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quand il s'agit de savoir comment doit se répercuter la dotation dans le compte de résultat, 

ni quelle proportion de la valeur du bien doit être retenue pour la dotation. 

A- Incidence de l'amortissement sur le compte de résultat 

Il y a deux manières de procéder à l'amortissement, selon Fejès, à savoir: 

1. Débiter les frais généraux des sommes représentant le prorata mensuel ou trimestriel œ 
l'amortissement à effectuer par le compte Amortissements. 

2. Procéder à l'amortissement de toutes les valeurs qui sont sujettes à des usures et 
dépréciations, à la fin de l'exercice, avant de constater le résultat de ce dernier. De cette 
façon, le compte Frais généraux ne supportera qu'en bloc, une fois par an, au moment 
de l'inventaire le montant total des amortissements à effectuer1. 

L'auteur donne sa préférence au procédé no 1, compatible avec la permanence de 

l'inventaire. En effet, dans le procédé no 2, sauf à ne calculer les prix de revient qu'une 

fois l'an, on est conduit à ne pas incorporer d'amortissement dans le prix de revient. 

Blairon, citant Daubresse, écrivit: «Il existe pas mal de questions comptables qui ont 

été embrouillées comme à plaisir, mais l'une des plus simples et des plus embrouillées en 

même temps, est celle de l'amortissement des Immobilisations »2. La solution qu'il 

propose, il est vrai, présente le mérite de la simplicité : il crédite chaque poste 

d'immobilisation de la dotation retenue pour l'année par le débit du compte Profits et 

pertes3 ; mais elle présente l'inconvénient de ne pas pouvoir incorporer la charge 

constatée dans les prix de revient. 

Les auteurs sont, en général, conscients de ce que ce procédé aboutit à se tromper 

« lourdement ensuite en établissant le Prix de vente en fonction du Prix de revient, [et 

d'en conclure] : que l'amortissement doive être inscrit dans le prix de revient de la 

fabrication, c'est donc tout à fait évident. »4 

Ainsi, pour Edom, « il est logique de faire supporter l'amortissement au compte des 

frais généraux afin que la dépréciation vienne augmenter le prix de revient »5. Nous 

aurons l'occasion de revenir sur le problème des frais généraux, mais notons dès à 

présent qu'en matière d'amortissements il n'y a pas uniformité des discours pour les 

répercuter dans le prix de revient par le biais des frais généraux. Ainsi, Bournisien s'y 

oppose, et à l'un de ses confrères qui s'en fait le défenseur, il rétorque : 

Nous défions bien l'auteur en question d'arriver, en appliquant sa théorie, à mettre sur pied 
un prix de revient exact dans une entreprise de quelque importance, à fabrications 
multiples. Avec la meilleure volonté possible, il est difficile d'admettre que 
l'amortissement d'une machine doit être réparti sur l'ensemble des produits fabriqués par 

1 André FEJES. Pratique de l'organisation rationnelle. Paris: Ravisse, 1923, p. 402. 
2 Hector BLAIRON. Comptabilité des industries manufacturières. Bruxelles : Revue belge des Sciences 
commerciales, 1926, p. 275. 
3 Louis DAUBRESSE. Comptabilité industrielle. (?), p. 81. 
4 Edouard JULHIET. Cours de finance et comptabilité dans l'industrie. Paris : Eyrolles, 1922, p. 97. 
5 Henri EDOM. La gestion des affaires. Dunod : Paris 1923, p. 271. 
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toute l'usine au lieu d'être supporté exclusivement par les produits fabriqués par la 
machine en question.1 

On peut considérer que ces divergences vont s'estomper pour les auteurs des années 

trente qui s'accorderont pour intégrer les amortissements dans le prix de revient. Danty

Lafrance l'exprima clairement lors d'une conférence qu'il tint en 1941 : « nous devons 

évaluer les amortissements pour chaque nature de bien à amortir, c'est-à-dire pour chaque 

bâtiment, pour chaque machine, pour chaque matériel, et non en bloc, et les inscrire aux 

frais généraux »2 ; quant à savoir s'il faut les incorporer directement ou les répartir 

comme frais généraux, la question se dissipera d'elle-même avec le Plan Comptable 1947 

qui établit officiellement et clairement la distinction entre frais directs et indirects. 

Reste à résoudre le « problème chinois », selon l'expression de Mabit, pour apprécier 

la dotation à appliquer par exercice et le nombre de périodes au cours desquelles doit 

s'amortir une immobilisation. 

B- Montant de la dotation ? Sur quelle durée ? 

En 1889, Léautey et Guilbault avaient adopté la méthode des coefficients constants3, s1 

certains auteurs (Blandin, Delaporte) jugeront utiles, par la suite, d'introduire une 

« actualisation » de l'annuité, il faut y voir là l'influence de l'inflation dont nous avons 

mesuré déjà l'effet sur les méthodes de valorisation des sorties de magasin. Mais 

l'introduction de cette correction4 ne suffit pas à faire oublier que la mesure de la 

dépréciation avec le temps « nécessite une part considérable de prévision, de jugement de 

divination, de hazard (sic) »s. Ce que les frères Croizé perçoivent avec beaucoup de 

prescience quand, s'interrogeant sur la durée à retenir en matière d'amortissements, ils 

posaient le problème en regard de la pérennité de l'activité « ainsi, on est en ce moment 

aux automobiles-expliquent-ils-, combien de temps durera cette industrie, dix ans, 

vingt ans? On ne peut préciser; mais il peut se faire que l'industrie qui remplacera celle

ci ait besoin d'usines différemment construites. »6. 

Sur les points concernant le montant des dotations, leur « actualisation », la durée, 

nous pouvons dire avec Danty-Lafrance, en 1941, que « ce sont là des cas d'espèce, 

justiciables de l'expérience, de l'intelligence, du bon sens de l'administrateur. Le fisc 

1 Jean BOURNISIEN. Précis de comptabilité industrielle appliquée à la métallurgie. Nancy : Feid et fils, 
1917, p. 132. 
2 Jean DANTY -LAFRANCE. Le prix de revient. Paris : Société des Ingénieurs civils de France, 1941, 
p. 1 O. 
3 A. GUILBAULT, E. LEAUTEY. La Science des comptes. Paris: Librairie comptable et 
administrative, 1889, p. 219. 
4 Ce qui n'est pas une innovation spécifique aux années 1930, rappelons que Barlet utilisait dans un 
ouvrage de 1861, un calcul semblable, voir Marc NIKITIN, thèse déjà citée, p. 464. 
5 Charles BERTRAND THOMSON. Méthodes américaines d'établissement des prix de revient. Paris 
Payot, 1924, p. 36. 
6 Alfred CROIZE-, Henri CROIZE. De l'inventaire commercial. Paris : Pigier, 1928, p. 140. 
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aussi a son mot à dire en la matière ! Mais ceci est une autre histoire ! »1 Enfin, nous 

pouvons conclure cette revue de la littérature avec Gabriel Faure : « il faudrait un gros 

volume pour traiter à fond dans toutes ses parties le problème infiniment complexe des 

amortissements industriels »2 ; ce à quoi s'essaieront des économistes, comme ceux de 

l'Ecole d'Amsterdam, que Perridon, dans les années 1950, cherchera à faire connaître3. 

Il- Frais financiers et rémunération du capital 

Ces éléments sont-ils à incorporer au prix de revient ? Si oui, quel est le taux à retenir 

quant à la rémunération du capital ? Ces questions vont opposer les auteurs, tout du 

moins jusqu'à ce que n'intervienne une version officielle livrée par le Plan Comptable. 

Essayons de comprendre quels étaient les arguments développés de part et d'autre. 

A- Incorporation des intérêts financiers dans le prix de revient 

Bournisien présente les deux points de vue : « la plupart des sociétés passent les 

intérêts et amortissements des emprunts par profits et pertes, [quand] d'autres les 

imputent au compte frais généraux, les faisant entrer dans le prix de revient des produits 

fabriqués. [Et d'expliquer que] les seules raisons qui guident les sociétés sont, 

apparemment, pour les premières, le désir de présenter un chiffre de bénéfices plus 

élevé ; pour les secondes, un sentiment instinctif de prudence. Mais, ajoute-t-il, il n'a 

pas été présenté d'arguments pour ou contre »4. n est, quant à lui, partisan de ce 

1 Jean DANTY -LAFRANCE. Le prix de revient. Paris : Société des Ingénieurs civils de France, 1941, 
p. 1 O. Une anecdote que nous a rapportée M. Josselin, directeur du contrôle de gestion chez Pechiney dans 
les années soixante, illustrera, par l'absurde, la réflexion de Danty-Lafrance. En 1961, au moment de la 
fusion des branches chimiques de Pechiney et Saint-Gobain, chaque société dépêcha une commission dans 
les usines du futur associé afin de vérifier la valeur des apports. M. Josselin participa à l'évaluation de 
l'usine que Saint-Gobain détenait à Balaruc (Hérault). Pendant la Seconde Guerre mondiale, le directeur cè 
Balaruc avait fait l'acquisition de mulets pour suppléer au manque de carburant qui empêchait les camions 
de rouler. Après la guerre, l'inflation rendit nécessaire une approche intelligente des amortissements, 
conciliant bon sens et règles fiscales, qui combinait réévaluation des immobilisations et allongement de 
leur durée de vie. La routine aidant, en 1960 on constituait encore chez Saint-Gobain une dotation pour 
amortir des mulets acquis vingt ans auparavant et disparus depuis longtemps ! 
2 Gabriel FAURE. Comptabilité appliquée. Paris : Masson, 1928, p. 211. Léo Chardonnet, dans la 
30ème édition de son Traité de Comptabilité industrielle, consacre au chapitre IX, une étude qui passe en 
revue différents types de coefficients applicables et surtout fait une « Etude succincte des textes législatifs 
successifs promulgués en raison de la dépréciation monétaire » sur la période qui va de la fin de la 
Première Guerre, à 1948. On se reportera à ces quelque cinquante pages pour approfondir cette question. 
3 Louis PERRIDON. Le calcul du profit par l'Ecole d'Amsterdam. Paris : Institut Technique des Salaires, 
1951. 
4 Jean BOURNISIEN. Précis de comptabilité industrielle appliquée à la métallurgie. Nancy : Feid et fils, 
1917, p. 135. Notons, en passant, une confusion faite par l'auteur, qui pense que la décision de passer les 
intérêts directement par pertes et profits puissent augmenter le bénéfice, alors que l'incidence ne se 
retrouve qu'au niveau du prix de revient. Cette confusion, chez Bournisien, est significative des limites de 
la compréhension du problème en ce début de XXème siècle (A. LAND AUER. Essai sur l'établissement 
des prix de revient. Paris: SCF, 1919, ... ). 
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que: «les intérêts [ ... ] des emprunts s[oie]nt prélevés sur les bénéfices directement», 

il voit à cela deux arguments (dont seul le premier nous semble recevable) : 

Prenant le cas d'emprunt pour construction de nouveaux ateliers, il s'interroge : 

« quelles seront les fabrications qui devront supporter l'intérêt de cet emprunt ? Les 

anciennes fabrications ne sauraient y participer, car, si nous admettons qu'elles n'ont pas 

bénéficié de l'emprunt, de quel droit augmenterait-on leur prix de revient? »1 

Cependant, il ajoute aussitôt : « si on frappe exclusivement les nouvelles constructions, 

le prix de revient des nouvelles fabrications supportera une charge qu'il n'aurait pas eue si 

ces constructions avaient été effectuées à l'aide du capital primitif ou d'une augmentation 

du capital-actions. »En fait cette distorsion pourrait être corrigée avec une rémunération 

du capital, ce que l'auteur n'envisage pas. 

Pour Bourquin, « l'intérêt des capitaux fixes est, pour ainsi dire, le frère jumeau de 

l'amortissement. »2 Opinion que ne partage pas Lambert: «L'amortissement est la 

compensation de la dépréciation, cette compensation doit être comptabilisée dans le prix 

de revient. C'est une erreur pouvant avoir de fâcheux résultats, que de comptabiliser 

l'amortissement en fin d'année seulement »3 (il rejoint ainsi le courant dominant évoqué 

précédemment). En revanche il considère que « les charges financières sont 

indépendantes de la gestion industrielle de l'entreprise ; elles ne grèvent ni le prix de 

revient de production, ni celui de vente ; elles sont virées directement aux Résultats dont 

elles constituent un élément immédiat. »4 

Daubresse s'interrogeant pour savoir si « les charges financières doivent être imputées 

aux prix de revient mensuels, commence par noter que la question est controversée »5. 

Puis considère, comme pour les amortissements, qu'il convient de les virer par profits et 

pertes. 

Nous avons présenté dans les paragraphes précédents les arguments des adversaires de 

l'incorporation. Mais sur la même période, de 1889 jusqu'à fin des années 1920, d'autres 

auteurs en furent partisans (Guilbault, Edom, ... ). Une controverse qui ne se dissipera 

qu'après la mise en place du Plan Comptable. En effet, si, en 1940, Paris écrit : « nous 

admettons donc qu'il faut en tout cas, compter dans les prix de revient de fabrication, les 

charges financières comprenant les intérêts dus sur les capitaux empruntés par 

l'entreprise »6, l'année précédente on pouvait encore lire sous la plume de Mal et 

Castelain le témoignage de la confusion qui régnait sur ce point : 

1 Ibidem. 
2 Maurice BOURQUIN. Méthodes modernes de répartition des frais généraux dans l'industrie. Paris 
Dunod, 1937, p. 83. 
3 Camille LAMBERT. Comptabilité et organisation administrative dans l'industrie. Paris : Dunod, 
1922, p. 18. 
4 Ibid. p. 24. 
5 Louis DAUBRESSE. Comptabilité industrielle. (?), p. 38. 
6 Gustave PARIS. Le prix de revient dans l'industrie. Neuchâtel et Paris : Delachaux & Niestlé, 1946, 
p 20. 
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Tel auteur soutiendra que les charges financières sont le résultat d'une insuffisance œ 
capital et que, de ce fait, elles affectent les bénéfices nets revenant à une mise de fonds 
réduite. Il ne peut pas être question d'en majorer le coût des produits fabriqués, car un 
concurrent, disposant d'un capital suffisant, obtiendra un prix de revient plus favorable et 
des bénéfices bruts d'autant plus élevés. 
D'autre part on pourrait soutenir que des emprunts ont souvent été contractés dans le but 
d'acquérir un matériel moderne, d'acheter des matières premières en quantité plus 
importante, et, dès lors, à prix moins élevés, ... tous ces justificatifs de l'emprunt 
concourent à réduire les éléments de coût, et il n'est que juste, de mettre à leur compte le 
loyer de l'argent ayant permis une réduction des prix de revient unitaires. 
Devant la logique apparente de ces deux thèses opposées, on conçoit que la question soit 
controversée. A notre avis, il est dangereux de trancher par une règle absolue : le mieux 
est de laisser la conclusion à l'étude particulière de chaque entreprise.1 

B- Incorporation de la rémunération du capital au prix de revient 

Sur ce sujet, encore, les avis diffèreront selon les auteurs. Il ne se dégagera de ligne 

claire, dans la littérature, qu'après le Plan Comptable 1947. 

Ainsi rencontre-t-on le raisonnement d'un Daubresse, convamcu de la nécessité 

d'inclure les intérêts du capital dans le prix de revient, « si l'on se place sur le terrain de 

l'économie industrielle »2, ou si l'objet est d'établir un devis ; mais qui s'opposera à leur 

incorporation dans le calcul du prix de revient comptable, justifiant son point de vue par 

les complications que cette approche entraînerait dans l'enregistrement des écritures. 

Tout aussi nuancée apparaît la réflexion de Bertrand-Thompson sur le sujet : 

Il me semble que la logique pousse à ne pas comprendre l'intérêt dans le coût œ 
production ; et cependant dans la pratique la question est très controversée, puisque les 
deux méthodes présentent des avantages. Une troisième méthode - qui consiste à 
compter seulement l'intérêt sur le capital emprunté dans le prix de revient- n'est pas 
logique, n'a pas la faveur de la pratique, et ne présente pas des avantages réels.3 

Etudiant la question en 1928, Blandin raisonne selon le mode du coût d'opportunité 

pour justifier la prise en compte de l'intérêt du capital immobilisé dans les terrains et les 

bâtiments. Et bizarrement, il exclut la rémunération pour les capitaux finançant le fonds de 

roulement, estimant « que dans une affaire bien équilibrée, le capital social et les réserves 

doivent laisser disponible un fonds de roulement suffisant. S'il n'en est pas ainsi, les 

actionnaires doivent en supporter les conséquences et déduire de leur bénéfice brut 

l'intérêt à servir aux porteurs d'obligation. »4 Raisonnement spécieux puisque 

reconnaissant que si le fonds de roulement n'est pas couvert par des capitaux appartenant 

aux actionnaires, cela entraînerait des charges qu'il faudrait acquitter aux obligataires ; et 

cependant Blandin refuse, contre tout bon sens, que les actionnaires, alors qu'ils ont 

immobilisé des capitaux pour couvrir le fonds de roulement, puissent bénéficier de la 

1 L. MAL, L. CASTELAIN. Précis de comptabilité industrielle. Bruxelles : de Boeck, 1939, p. 47. 
2 Louis DAUBRESSE. Comptabilité industrielle. (?),p. 37. 
3 Charles BERTRAND THOMSON. Méthodes américaines d'établissement des prix de revient. Paris 
Payot, 1924, p. 36. 
4 André BLANDIN. Le calcul des prix de revient dans l'industrie, ?,1928, p. 61. 
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contrepartie qui serait sinon donnée aux obligataires ; la question n'est pas à poser en 

terme d'emploi, mais uniquement de ressource, et si l'intérêt du capital doit être 

rémunéré, il doit l'être quel que soit son emploi. 

Delaporte revenant en 1934, sur ces différentes positions, aboutira à la conclusion que 

l'intérêt« normal» sur le capital investi ne constitue nullement une charge fictive (c'était 

à l'époque la position du Conseil d'Etat, que Delaporte fustige) mais une charge réelle 

trouvant sa contrepartie dans un « fonds de réserve », au lieu de la porter au crédit des 

Pertes et Profits ; le capital investi qu'il retient, intégrant le Fonds de roulement1. 

Si la question continuera d'être posée dans la littérature2, les réponses qui lui seront 

apportées ne varieront pas quant à la nécessité d'incorporer une rémunération du capital 

dans le prix de revient : Le Plan Comptable 1942 l'affirmera clairement3, et le Plan de 

1947 confirmera cette position, rangeant cette charge sous le vocable de «charge 

supplétive ». 

Sur le taux à servir, on trouve dans les textes la proposition chez certains d'un taux 

moyen des emprunts à l'époque où le capital sera immobilisé (c'est le cas pour Blandin, 

Delaporte), chez d'autres il s'agit de rémunérer sur la base d'un taux de 5 à 6 % (c'est la 

suggestion de Paris) ; l'important étant que le chiffre retenu soit patiagé avec les autres 

entreprises appartenant à la même profession. « Lorsqu'on ne sait pas la vérité d'une 

chose, écrivait Pascal, il est bon qu'il y ait une erreur commune qui fixe l'esprit des 

hommes »4. 

Cette dernière réflexion peut nous aider à mieux comprendre les raisons de cette 

évolution vers une uniformisation des discours en matière de charges financières : si 1 'on 

cherche à donner au prix de revient un rôle de justification pour le prix de vente, d'étalon 

pour comparer les performances d'entreprises concurrentes (de manière à renforcer les 

unes, en arrêter d'autres), on comprend la nécessité d'intégrer la rémunération du capitaL 

« Le fait de l'inclure dans le prix de revient, nous dit Danty-Lafrance, en fait une sorte 

de prix de vente standard. »5. Ce n'est pas un hasard, si l'on voit apparaître ces 

1 René DELAPORTE. Comptabilité appliquée à l'industrie - Le prix de revient. Paris: Roret, 1934, 
chapitre X. 
2 Danty-Lafrance, à la page 27 de son fascicule sur Le prix de revient conforme au Plan comptable 1947, 
notera, à propos des charges correspondant à la rémunération des capitaux de l'entreprise qui sont à imputer 
aux prix de revient, « Cette question est, actuellement encore, très vivement controversée, 
indépendamment de la solution que lui a donné le Plan Comptable. C'est une des rares questions sur 
lesquelles l'unanimité de la Commission de Normalisation des Comptabilités n'a pu se faire. » 
3 Nous avons vu, dans la fonction régulatrice du prix de revient, l'importance, pour les «technocrates », 
du «juste taux » qui permet de déterminer le «Juste Prix » (justum precium, si proche de celui dont 
parle saint Thomas. Pour mieux comprendre la question d'une juste rémunération du capital, et de sa 
répartition entre actionnaires et salariés, dans les années 1940-1942, on se reportera à l'exposé œ 
G. PULBY (Cegos, Production et prix de revient, 1942, Cujas cote 98 490). 
4 PASCAL. Pensées sur l'esprit et le style-18. 
5 Jean DANTY-LAFRANCE. Le prix de revient conforme au Plan Comptable 1947. Paris : Foucher, 
1948, p. 27. On pourrait rapprocher le retard français en matière de prix de revient standard des efforts 
fournis par tant d'esprits brillants pour mettre au point un prix de vente standard, et se demander si ceci 
n'explique pas cela, si le prix de revient de gestion n'a pas pâti de l'élaboration d'un prix de revient 
«technocratique» ? Nous reviendrons, évidemment, sur cette interrogation. 
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préoccupations dans une période de cnse économique, de grande pression 

concurrentielle, de tendance dirigiste. 

Tout aussi cohérent apparaissent les propos de H. Ford 1, qui est, lui, à replacer dans 

le contexte du boom économique des années vingt : 

Il ne m'a jamais été possible, écrit l'inventeur du modèle T, de comprendre en vertu de quel 
principe l'argent placé originellement dans une affaire peut être imputé à la charge de cette 
affaire. Les gens qui se donnent le nom de financiers vous diront bien que l'argent vaut 
6% ou 5 %, ou ce qui vous plaira et que si 100 000 dollars ont été mis dans une affaire, 
celui qui les y aura placés est en droit de retirer de cette somme un intérêt, parce que s'il 
l'avait confiée à une caisse de capitalisation ou consacrée à l'achat de certaines obligations, 
elle lui aurait rapporté un revenu déterminé. Par conséquent disent les financiers, on a le 
droit d'imputer une certaine somme sur les frais d'exploitation d'une affaire à titre d'intérêts 
des fonds engagés. [ ... ] C'est à cette conception que, l'on doit l'échec de nombreuses 
entreprises industrielles. Le seul service que rende l'argent est de permettre l'acquisition œ 
l'outillage nécessaire à la production ou des produits fabriqués grâce à cet outillage. 

Ill- Identification des stades 

De façon fréquente, les auteurs se sont attachés à distinguer un prix de revient 

industriel (appelé également prix de revient de production), ... et un prix de revient 

commercial (baptisé également prix de revient de ventes), nous donnons dans le tableau 

ci-dessous la représentation qu'en fait Gabriel Faure : 
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Cette partition ne se retrouve pas systématiquement chez tous les auteurs, certains se 

contentent d'envisager le prix de revient global (Julhiet), les termes utilisés ne recouvrent 

pas les mêmes éléments d'un ouvrage à l'autre, ... L'idée que Lucas défend dans la 

citation qui suit est en revanche très répandue : 

l Citation rapportée par G. Pulby, voir supra, H. FORD. Ma vie et mon œuvre, p. 44. 
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il est indispensable que le prix de revient soit obtenu pour chacun des stades de fabrication 
ou de transformation, stades aussi rapprochés que possible les uns des autres ; . . . que le 
prix de chacun des éléments qui entrent dans la composition des prix de revient de 
fabrication d'un stade soit lui-même déterminé; ... qu'enfin on ne s'arrête pas là et que le 
prix de revient du produit fabriqué soit encore déterminé aux stades commerciaux et 
administratifs plutôt que d'ajouter en bloc la masse souvent bien lourde et confuse des frais 
aussi divers que généraux.! 

Malgré cette conscience du besoin de détenniner le prix de revient au degré le plus fin 

et de façon exhaustive, tant que la mission de contrôle est privilégiée-disons jusqu'au 

début des années trente - c'est surtout le prix de revient industriel qui est abordé, 

spécifié, dans la littérature. Parfois les dépenses commerciales sont délibérément 

négligées (Stuveras) ou traitées de façon accessoire. Rimailho, dans son rapport de 1928, 

consacre l'essentiel de son travail au prix de revient industriel et un seul chapitre, le 

chapitre VII, aux« dépenses faites en dehors de l'usine» dont il note cependant qu'elles 

« mériteraient à elles seules de longs développements »2. 

Dans son rapport de 1937, Tinayre, le Président remplaçant Rimailho à la section prix 

de revient de la Cegos, rééquilibrera la perspective. Il s'intéressera tant à ce qu'il nomme 

l'échelon des «Etablissements de Production» qu'à celui des «Etablissements de 

Distribution », qu'il définira d'ailleurs avec soin. Ainsi, identifiera-t-il pour chaque 

Etablissement quatre catégories de sections homogènes : 

1. Celles de production ou de distribution, selon le type d'établissement. 

2. Les sections administratives ou bureaux. 

3. Les sections «complémentaires ». 

4. Les sections d'approvisionnement. 

Ce travail montre la voie qui aboutira à une terminologie uniformisée par le Plan 

Comptable de 1947 (dont celui de 1942 est très proche, comme on peut le voir dans le 

tableau comparatif des définitions, ci-après) qui va fixer les définitions du prix de revient 

d'achat-« tout ce qu'a coûté, cette matière ou cette marchandise mise en stock, 

jusqu'au moment de sa mise en stock»-, du prix de revient de production-« tout 

ce qu'a coûté, ce produit mis en stock, jusqu'au moment de sa mise en stock » -, et du 

prix de revient commercial - « tout ce qu'a coûté ce produit vendu ou cette marchandise 

vendue jusqu'au moment de la réalisation définitive de la vente». 

1 Cette citation est reprise par RIMAILHO, rapport de la Cegos, 1928, p. 11 et par P. LAUZEL. 
Comptabilité analytique d'exploitation, Paris : Sirey, 1972, p. 42. Selon toute vraisemblance elle est 
tirée de l'ouvrage, Le Prix de Revient, sa détermination dans les entreprises aux différents échelons du 
cycle industriel de la matière (que nous n'avons, hélas, pas pu consulter). 
2 Cegos. Etablissement du Prix de Revient. Rapport du Lt-colonel Rimailho. 1928, p. 83. 
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1942 1947 

Prix de revient d'achat : Prix de revient d'achat : 

Prix d'achat augmenté des dépenses - prix d'achat des marchandises ou 

accessoires d'achat non portées sur les matières; 

factures des fournisseurs. - autres charges directes 

d'achat; 

- frais d'approvisionnement imputés. 

Prix de revient de production Prix de revient de production : 

(PROD) ou d'usine (PRU) : Prix de -valeur de sortie de stock des éléments de 

revient des produits, composé de la valeur stocks directs incorporés aux fabrications ; 

- charges directes de produc-

- des matières ou fournitures au prix de tion ; 

revient d'achat; -frais d'approvisionnements imputés ; 

- des dépenses et charges de fabrication - frais de fabrication imputés (sections 

directes; 

- des frais de fabrication. 

principales de production) sous déduction 

de la valeur des déchets. 

Prix de revient commercial des Prix de revient commercial : 

ventes : Prix de revient des produits et - valeur de sortie de stock des 

marchandises vendus, composé de la marchandises ou produits vendus ; 

valeur : - charges directes de distribution ; 

- des produits au prix de revient de - frais d'approvisionnements imputés ; 

production; - frais commerciaux imputés (sections 

- des marchandises au prix de revient principales de distribution). 

d'achat; 

-des frais commerciaux. 
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Avant que n'apparaissent les efforts d'uniformisation amorcés par la Cegos, surtout 

avec la crise des années trente, puis accentués par les Plans Comptables, il existait déjà 

une convention qui distinguait prix de revient industriel et prix de revient commercial, 

mais nul doute que la terminologie fut clarifiée par les différents partisans de la 

comparaison inter-firmes et qu'elle perdura après que leur ambition eût été ramenée à des 

proportions plus modestes, et pour se rapprocher de ce que Fejès déclarait en 1924 : 

Il serait téméraire de prétendre qu'il est possible de déterminer une méthode-type, une sorte 
de panacée universelle, pouvant être utilisée dans n'importe quelle entreprise industrielle. 
Une telle méthode n'existe pas et ne pourra jamais être inventée, car les conditions cè 
chaque genre d'industrie sont tellement différentes [ ... ] que telle méthode admirablement 
conçue pour telle entreprise, serait tout à fait inapplicable dans telle autre. 
Cependant il existe un certain nombre de règles qui sont immuables et dont la stricte 
observation ne peut que faciliter la détermination de la méthode qui convient le mieux dans 
chaque cas d'espèce. 1 

Nous allons observer une évolution similaire de la littérature pour la distinction entre 

frais directs et frais généraux, charges variables et charges fixes. 

§3- Définir les frais généraux un oxymoro n ? 

L'importance croissante que la littérature accorda aux frais généraux, Parenteau nous la 

donne à comprendre en évoquant la différence entre « résultat brut » et « résultat net ». 

Après avoir expliqué que le résultat brut, solde du compte d'exploitation, est versé au 

compte de pertes et profits dont le solde est le résultat net, l'auteur rappelle que certains 

commentateurs de la loi de 1867 sur les sociétés par actions (Houpin et Boisvieux - traité 

général des sociétés par actions, tome Il), prescrivaient de porter les frais généraux 

(amortissements inclus) directement au débit du compte pertes et profit. Ce qui, nous dit

il, se comprenait lors de la publication de la loi, quand le montant de ces frais était faible, 

mais qui ne peut plus se concevoir, en 1950, vu l'importance que ces dépenses 

représentent. Et de préciser que le Plan Comptable 1947 fournit un cadre plus restrictif 

des pertes et profits dont les frais généraux sont catégoriquement exclus2. 

Dès les années 1920, les frères Croizé soulignaient l'importance des frais généraux 

dans la marche de l'entreprise et dénonçaient la méthode paresseuse qui conduisait à les 

enregistrer globalement, de façon anonyme, dans le compte Pertes et Profits : 

Les frais généraux sont nécessaires à la marche et au bon fonctionnement de l'entreprise, 
ils sont prévus ; ce sont des dépenses qui, judicieusement employées, participent au 
développement et à la prospérité du commerce; ils peuvent être réduits, mais non 
supprimés. 

1 André FEJES. Pratique de l'organisation rationnelle. Paris: Ravisse, 1923, p. 319. 
2 Jean PARENTEAU. Calcul des prix de revient, comptabilité industrielle. Paris : Hommes et 
techniques, 1946, p. 9. 
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Les pertes, au contraire, sont imprévues; il faut les subir complètement ; ce ne sont pas 
des dépenses, mais des pertes fortuites de valeurs ou de créances ; elles portent atteinte au 
développement et à la prospérité de l'entreprise et sont le résultat de mauvaises opérations 
ou de circonstances exceptionnelles.! 

Nous allons voir que sur le plan du vocabulaire retenu, à défaut de lever toutes les 

ambiguïtés, d'autres vocables vont s'imposer et la littérature, plutôt que de s'en tenir aux 

frais généraux, utilisera les oppositions charges directes ou indirectes, charges variables 

ou fixes. 

1- Des frais généraux aux charges indirectes 

Les matières, la main-d'œuvre, ont été identifiées avec précision. Mais, nous avons vu 

les difficultés auxquelles les auteurs s'étaient heurtés concernant les amortissements et les 

charges financières. On devine que pour répercuter les frais généraux la tâche n'ait rien eu 

d'aisée, d'autant que les stades auxquels les frais avaient à se rapporter, baignaient dans 

un flou certain avant le Plan Comptable 1947. 

Si l'on reprend ce qu'en disent les maîtres tutélaires, Léautey et Guilbault, les frais 

généraux sont « des dépenses qu'on ne peut imputer à une partie des opérations plutôt 

qu'à une autre »2. Idée que l'on retrouve régulièrement dans la littérature. Ainsi, pour 

Daubresse « les frais généraux d'une entreprise industrielle comprennent tous les frais 

qui ne peuvent s'appliquer directement à une de ses opérations, mais qui sont nécessaires 

à la marche générale de l'industrie. »3 Ces définitions sont à rapprocher de celles de 

Bournisien, Julhiet, ... «les frais généraux comprennent les dépenses de l'Entreprise qui 

ne sont pas imputables à la fabrication directe et proprement dite d'un objet »4. 

Ces deux formulations posent la question : les frais sont-ils réputés généraux par 

rapport à une fonction dans l'entreprise (comme le laissent entendre Daubresse, Léautey 

et Guilbault), à un produit (Bournisien, Julhiet), ou aux deux ? 

Les auteurs saccordent au moins sur la nécessité de discerner plusieurs catégories de 

frais généraux : 

Si les frais généraux sont tous groupés en un seul compte, comme cela se fait encore trop 
souvent, les prix de revient sont faussés, car ils sont grevés de dépenses d'origines 
multiples, n'ayant aucun rapport avec la production du produit fini en magasin. [ ... ] Pour 
qu'une comptabilité puisse servir de guide à la Direction, il faut donc que les frais 
généraux soient classés par catégories et non pas tenus en un seul compte ; il en est �~� 

même si l'on veut obtenir des prix de revient exacts.s 

1 Alfred CROIZE-, Henri CROIZE. De l'inventaire commercial. Paris : Pigier, 1928, p. 9. 
2 A. GUILBAULT, E. LEAUTEY. La Science des comptes. Paris: Librairie comptable et 
administrative, 1889, p. 444. 
3 Louis DAUBRESSE. Comptabilité industrielle. (?), p. 17. 
4 Edouard JULHIET. Cours de finance et comptabilité dans l'industrie. Paris: Eyrolles, 1922, p. 92. 
5 Camille LAMBERT. Comptabilité et organisation administrative dans l'industrie. Paris: Dunod, 1922, 
p. 198. 
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Mais considérer plusieurs catégories de frais généraux - chaque auteur ayant sa 

classification personnelle - va déboucher sur un foisonnement, une bigarrure, dont 

nous souhaitons présenter un florilège : 

- Bournisien est partisan de « répartir les frais généraux suivant deux degrés faisant 

ressortir : 

Ell Les frais généraux relatifs à chaque fabrication. 

Ell Les frais généraux relatifs à la marche générale de l'entreprise. »1 

Ce qui est fort proche de la distinction que fait Blairon entre les « frais industriels 

communs » et les « frais industriels particuliers »2. 

- D'autres penchent pour plusieurs catégories, ainsi Julhiet distingue : « les frais 

généraux d'Atelier», « d'Usine », «du Siège social appelés aussi Frais généraux 

Généraux », mais attention : « les frais de vente, précise-t-il, ne doivent pas être 

considérés comme frais généraux »3 et il ajoute que, de surcroît, « certaines entreprises 

divisent les frais généraux en frais directs et frais indirects ; d'autres les divisent en frais 

généraux industriels et frais généraux administratifs. » 

Après ce tour d'horizon, on peut reprendre mot pour mot ce que Caquas écrivait en 

1923 : « Par ce qui précède on peut voir que, à l'instar de la classification, la 

terminologie n'est pas uniforme chez les divers auteurs, le terme frais généraux signifiant 

chez les uns la totalité des dépenses indirectes, tandis que pour les autres il n'exprime que 

les frais d'administration. »4 En revanche, l'avenir allait démentir l'observation qu'il 

livrait dans la déclaration suivante : « L'accord tend cependant à s'établir aujourd'hui sur 

la division des frais indirects en trois catégories : Frais industriels ; Frais de vente ; 

Frais généraux» (c'est notamment celle que proposait Faure5). Pour étayer nos dires, il 

nous suffit de reproduire le schéma que Blandin6 donna, en 1928, pour illustrer sa 

classification, et qui ne comporte que des frais généraux de fabrication et de 

commercialisation. 

1 Jean BOURNISIEN. Précis de comptabilité industrielle appliquée à la métallurgie. Nancy : Feid et fils, 
1917, p. 133. 
2 Hector BLAIRON. Comptabilité des industries manufacturières. Bruxelles : Revue belge des Sciences 
commerciales, 1926, p. 45. 
3 Edouard JULHIET. Cours de finance et comptabilité dans l'industrie. Paris : Eyrolles, 1922, p. 93. 
Alphonse Martin, retraçant l'évolution des frais généraux, avant que ne s'imposât la méthode Cegos, 
moquera ces finesses de définition : « Pour réaliser un progrès, on a ensuite distingué, dans les frais 
généraux : les frais généraux de fabrication, les frais généraux de vente et les frais 
généraux généraux ! » A. MARTIN. La comptabilité analytique d'exploitation. Paris : Delmas, 
1948, p. 69. 
4 J.-M. CAQUAS. Des différentes conceptions du prix de revient. in L'organisation scientifique, Congrès 
de juin 1923, Paris: Ravisse, 1923, p. 200. 
5 Gabriel FAURE. Comptabilité appliquée. Paris : Masson, 1928, p. 146. 
6 André BLANDIN. Le calcul des prix de revient dans l'industrie, ?,1928, p. 38. On remarquera la très 
grande similitude avec le graphique dont Church se servit à maintes reprises pour illustrer l'analyse du prix 
de vente (R. V ANGERMEERSCH. Alexander Hamilton Church: A Man for Ail Seasons. New-York : 
Garland, 1988). 
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1 
�~�I�H�t�l�è�r�t�>�'� .\1ain-d'œu\Te Frais K•'néraux Frais généra tu 
direc.tes directe de fahrication commerciaux 13ênerice 

1.200 trs 800 frs SOO !rs :!SO frs �~�:�;�o� fr5 

Nous verrons plus loir. que sur le plan de !a présentation son tableau de répartition des 

frais généraux est conforme à celui que recommandera, quelque vingt ans plus tard, le 

Plan Comptable (dont la paternité est souvent attribuée à la Cegos) alors qu'en 1928, le 

tableau que présentait Rimailho1 n'a pas la même physionomie comme on peut le 

constater dans la figure 1. 

En revanche, Rimailho n'utilise pas le terme de «frais généraux ». Sa classification 

comporte, outre les dépenses directes, des dépenses « complémentaires » (que l'on peut 

assimiler à des frais indirects variables) et des dépenses « d'Etablissement », où se 

concentrent les frais fixes. Explicitant ces deux types de dépenses, Rimailho nous dit : 

« Ces frais seraient appelés "frais généraux", mais nous nous en gardons bien car la 

définition en est trop vague[ ... ]. Nous employons exceptionnellement cette expression 

qui devrait être rayée du vocabulaire industriel pour tous les malentendus dont elle est 

l'origine »2. 

Ce choix de terme perdurera dans le document de la Ceg os, PR 53, publié en 193 7, 

qui précisera qu'une dépense est réputée directe quand on peut la rapporter sans ambiguïté 

à une section homogène, et réservera le terme d'imputation pour les dépenses 

indirectes : 

Certaines dépenses concourent exclusivement et de manière indiscutable à l'exécution d'une 
œuvre et une seule, d'autres, au contraire, manifestent leur présence d'une manière confuse, 
par l'ensemble des commodités qu'elles mettent à la disposition des sections homogènes de 
production pour leur permettre de produire. 
Les premières sont directement applicables (dépenses directes de fabrication) aux sections 
homogènes. 
Les secondes sont imputables (dépenses complémentaires et de l'Etablissement), c'est-à
dire qu'il faudra, au moyen d'un système d'imputation, rechercher la juste proportion dans 
laquelle chaque section homogène a profité de cette dépense.3 

1 Cegos. Etablissement du Prix de Revient. Rapport du Lt-colonel Rimailho. 1928, p. 104. 
2 Ibid. p. 54, et 64. 
3 Cegos. Une méthode uniforme de calcul des prix de revient. Pourquoi? Comment? PR 53, 1937, p. 
80-81. Cette classification ne sera pas reprise par les Plans comptables, la Cegos l'abandonnera après la 
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L'expression « frais generaux » sera absente du Plan Comptable de 1942 et, par la 

suite, n'apparaîtra plus qu'accidentellement dans la littérature. C'est l'opposition charges 

directes 1 indirectes - les premières étant affectées et les secondes imputées - qui 

s'imposera dorénavant. A cet égard, l'explication fournie par Alphonse Martin, en 1948, 

nous semble révélatrice de cette évolution de vocabulaire : 

On identifie pour chacune des sections les éléments semi-directs (autres que ceux rangés 
dans les éléments directs) qui la concernent exclusivement et en totalité, ces éléments 
semi-directs étaient ceux que le projet 1942 définissait comme «directs par rapport à une 
section ». La nouvelle terminologie plus simple évite toute confusion avec les éléments 
directs que ce projet dénommait« éléments directs par rapport à un prix de revient». Puis 
viennent les éléments indirects ne pouvant être affectés directement à un prix de revient ou 
à une section et qui doivent être répartis entre les sections.1 

A défaut d'être spontanément limpide, le texte nous donne à comprendre le 

déplacement opéré en dix ans (193 7-194 7) dans la terminologie employée : pour la 

Cegos les charges étaient directes par rapport à une section ; avec le Plan 1942, une 

charge est soit directe par rapport à une section, soit par rapport à un prix de revient. 

Alors qu'en 1947, une charge qui n'est pas directe au prix de revient, mais à une section, 

est réputée « semi-directe ». Le terme « direct» étant réservé pour la seule corrélation 

au prix de revient. Pour parfaire le lexique, le Plan 1957 prescrira l'utilisation des termes 

affectables pour les charges directes et imputables pour les charges indirectes. 

Point invariant, les frais généraux disparaissent du discours au profit du clivage 

charges directes 1 indirectes. Faute de fixer des règles uniformes pour distinguer les 

charges directes et indirectes, sous l'autorité des Comités d'Organisation, comme le Plan 

1942le prévoyait2, les efforts d'uniformisation du calcul du prix de revient auront eu au 

moins un effet3, infiniment plus modeste, sur le vocabulaire. 

Une évolution analogue peut s'observer pour le couple frais généraux 1 frais fixes ; 

nous allons en retracer la chronologie. 

Il- La disjonction frais généraux 1 frais fixes 

Guilbault, dès 1865, introduisit clairement les notions de frais variables et frais fixes. 

Elles se retrouvent en 1889, lorsque paraît la Science des Comptes, qui distingue « Frais 

généraux fixes » et « Frais généraux proportionnels, ou variables »4. 

1 Alphonse MARTIN. Comptabilité Analytique d'Exploitation. Paris: Delmas, 1948, p. 88. 
2 Plan Comptable Général. Bordeaux: Delmas, 1943, p. 113. 
3 En 1951, on trouve à la page 17 du livre de L. SCHERRER, déjà cité, une résurgence des tetmes frais 
généraux, que l'auteur fait cohabiter en parallèle avec les définitions des frais directs et indirects, mais cela 
reste une exception pour un ouvrage paru après 1947. 
4 A. GUILBAULT, E. LEAUTEY. La Science des comptes. Paris : Librairie comptable et 
administrative, 1889, voir page 445. 
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Julhiet, quelque trente ans plus tard, reprendra avec d'autres, cette idée, en l'exprimant 

non plus sous la f01me de la suggestion, mais de l'impératif : « quelle que soit 

l'industrie considérée,... Elle doit [ ... ] diviser ces frais généraux en frais variables 

suivant la production et frais fixes. »1 

Certes la distinction frais fixes et frais variables existe, mais elle reste circonscrite aux 

frais généraux, confusion dont Lambert est conscient lorsqu'il écrit : 

Les frais indirects se qualifient aussi : répartissables, fixes ou généraux. Les expressions 
"fixes" ou "généraux" quoique très employées ne sont pas toujours heureuses et 
n'expriment qu'une partie des frais indirects ou répartissables. Il est utile, ajoute-t-il, œ 
bien faire la distinction entre les frais directs et les indirects car, en cas de diminution ce 
production, le prix de revient d'ensemble augmentera par le fait qu'une production réduite 
supportera sensiblement un même chiffre total de frais indirects que si elle était intense.2 

Ainsi, dans le même paragraphe où il perçoit le danger à assimiler des frais généraux à 

des frais fixes, il commet lui-même la confusion ! Il se reprendra, quelque deux cents 

pages après, en écrivant : « Il est à remarquer que les frais fixes et les frais généraux ne 

sont pas synonymes comme on le croit régulièrement. »3 On peut mesurer à quel point 

les notions restent floues dans les esprits ! 

Néanmoins, la justification qu'il fournit ne manque pas de subtilité : « La 

classification des frais en directs, indirects et généraux est motivée par l'affectation au 

prix de revient. La distinction des frais fixes et des frais variables est provoquée par les 

besoins de leur comptabilisation, car les premiers nécessitent l'ouverture des comptes 

Frais Généraux prévus ou Abonnements prévisions. » 

Quoi qu'il en soit, cela présente le mérite de mettre l'accent sur la distinction à opérer 

entre frais directs 1 indirects d'une part, et frais variables 1 frais fixes d'autre part. Ce qui 

le conduit à tenir le raisonnement parfaitement rigoureux qui suit : 

Par suite de l'emploi du terme "fixe" pour qualifier les frais généraux, on est parfois tenté 
de croire que ceux-ci ne varient pas en chiffres absolus ; aussi pousse-t-on souvent à 
l'augmentation de la production pour obtenir une réduction de la charge unitaire de frais 
généraux. 
Si ces frais restaient fixes, toute augmentation de production amènerait une diminution 
proportionnelle de la charge résultant des frais indirects. Mais, dans l'ensemble des 
dépenses indirectes d'une affaire, les frais variables sont généralement beaucoup plus 
importants que les frais généraux fixes, Il se fait donc que l'augmentation de la 
production provoquant une augmentation des frais variables, la diminution de charge n'est 
jamais proportionnelle à l'augmentation de la production.4 

Cette conception est reprise dans la nomenclature-type des frais généraux de 

fabrication que donne Fejès5 (figure 2). Tandis que, son préfacier, Gabriel Faure, 

1 Edouard JULHIET. Cours de finance et comptabilité dans l'industrie. Paris : Eyrolles, 1922, p. 93. 
2 Camille LAMBERT. Comptabilité et organisation administrative dans l'industrie. Paris : Dunod, 
1922, p. 5. 
3 Ibid. p. 205. 
4 Ibid. p. 206. 
5 André FEJES. Pratique de l'organisation rationnelle. Paris: Ravisse, 1923, p. 298. Il n'y a rien de très 
neuf dans cette nomenclature, celle que l'on trouve à la page 447-448 de la Science des Comptes est très 
semblable, et de nombreux auteurs se livreront à pareils exercices. 
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Figure 2 Distinction frais constants et variables selon Fejès 

' 

NOMENCLATURE-TYPE DES FRAIS GÎ!N'ËRAUX 
DE FABRICATION 

CONSTANTS 

Appointements du chef d'atelier et de son adjoint, chefs 
Oi d'équipe, commis d'atelier, commis au magasin annexe 

d'outillage., contrèleur d'usjnage, etc ... 

Salaire du personnel ouvrier improductif (pontonnières, 
"' 02 élîogueurs, manutentionnaires, personnel chargé du 

nettoyage en général). 

* 03 Matières d'entretien permanent (balais, huiles, pétrole, 
essence, chiffons, lubrifiants). 

* 04 Réparations du bâtiment de l'atelier. 

* 05 Réparations des machines-outils de l'atelier. 

* 06 Réparations des appareils de levage et de manutention, 
du matériel· e\ du mobilier de l'atelier. 

* 07 Chauffage de l'atelier. 

08 Amortissement des bâtiments. 

09 id. de l'outillage (ponts roulants et appareils 
de levage, matériel et mobilier compris). 

010 Quote-part des dépenses. d'éclairage incombant à l'atelier. 

VARIABLES 

OH Quote-part des dépenses pour la force motrice électrique. 

012 - - hydraulique. 

Oi3 - - à air corn primé. 

014 - - à gaz. 

015 - - à acétylène. 

016 Entretien et réparation de petit outillage. 

0!7 Renouvellement de petit outillage (7S p. 100 de sa valeur). 

Ot8 Fournitures de bureau. 

019 Contributions patronales aux R. O .. 

"'020 Combustibles pour feux de forges, chalumeaux, etc. 

* 021 
Main-d'œuvre non appliquée (délégués ouvriers, a cci-

dents de travail, divers). 

022 Amortissement de 2S p.too du petit outillage mis en service. 
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proposait un critérium de classement autre, avec des frais généraux uniquement composés 

de frais fixes. Considérant une dépense donnée, il suggérait le classement suivant : 

Si cette dépense doit cesser en cas d'arrêt de la fabrication, nous la classons dans les frais 
de fabrication (exemple: la dépense de force motrice). 
Si cette dépense doit cesser en cas d'arrêt de la vente nous la classons dans les frais cb 
vente (exemples : les commissions proportionnelles aux intermédiaires, la taxe sur le 
chiffre d'affaires). 
Si cette dépense subsiste en cas d'arrêt de la fabrication et de la vente, nous la classons 
dans les frais généraux (exemples : le loyer, les traitements fixes, mensuels ou annuels).1 

Ce critérium fut souvent repris, et Danty-Lafrance proposera encore, en 1941, un 

raisonnement assez proche, comme on peut le visualiser dans le schéma ci-après2 : 

m s fr'Gà' fobr"''! 

p,., • de Rev' Industriel �_�j�r�,�.�·�c�l�t�e�n�~�1� 

Pn' de Revl giobol 1 

�s�,�~�8�f�'�u�t� (+' .. 1 

Dans cette logique tous les frais généraux fixes se retrouvent dans une seule catégorie, 

ce qui est à rapprocher également de la démarche proposée par la Cegos en 1937 ; à la 

différence, si l'on s'en souvient, que les dépenses d'établissement, qui correspondent à 

des frais fixes, sont différenciés en frais de fabrication et distribution. 

C'est avec cet amalgame que le discours du Plan Comptable va rompre, cela se perçoit 

surtout dans la version aboutie, celle de 1947, qui, après avoir, comme nous l'avons vu 

supra, identifié frais directs et indirects, va clairement distinguer charges fixes et charges 

variables, et ce de façon disjointe de la classification directes et indirectes. Ainsi peut-on 

lire dans le Plan 1947 : 

Sans préjudice des dispositions prévues plus loin pour l'établissement du prix de revient 
d'imputation rationnelle et dans un but de simplification, il n'est prévu aucune 
prescription tendant à créer une obligation générale de faire apparaître séparément, dans les 
comptes des prix de revient, les charges fixes et les charges variables. Cependant, cette 
distinction devra, autant que possible, être faite à l'occasion du travail de décomposition 
des prix de revient.3 

1 Gabriel FAURE. Comptabilité appliquée. Paris: Masson, 1928, p. 146. C'est cette classification que 
l'on retrouvera dans les propositions de réforme du calcul du prix de revient chez Saint-Gobain en 1933. 
2 Jean DANTY -LAFRANCE. Le prix de revient. Paris : Société des Ingénieurs civils de France, 1941, 
p. 11. Il est à noter que Faure était professeur à l'Ecole Centrale, dont Danty-Lafrance était diplômé ; la 
chronologie permet de penser qu'il y eut relation de professeur à élève, de là, une vraisemblable influence. 
3 Plan Comptable Général. Paris: Imprimerie Nationale, 1947, p. 146. 
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Cette autonomie des termes charges variables et charges fixes par rapport aux frais 

généraux, se trouvera reconduite, voire renforcée en 1957 : « Le classement des charges 

en "fixes" et "variables", est-il dit, ne peut être déterminé a priori pour toutes les 

entreprises ... Il appartient aux entreprises de réaliser le reclassement approprié à leurs 

besoins »1• Les concepts sont stabilisés, on peut simplement noter une variation avec 

l'apparition des termes de « coûts de structure » qui sont utilisés indifféremment avec 

ceux de charges fixes, notamment chez Lauze! et Cibert2. 

Une chose est de parvenir à une convention de vocabulaire petmettant de s'entendre 

sur la définition d'une charge directe ou indirecte, fixe ou variable - objectif 

qu'atteignirent les Plans comptables -, autre chose est d'établir une classification des 

frais généraux qui puisse être commune à différentes entreprises, au moins au sein d'une 

profession. Tentation qui restera insatisfaite. Or telle était pourtant l'ambition que certains 

nourrissaient dans le courant « technocratique », comme en témoignent ces lignes de 

Coutrot écrites en 19403 : 

il est indispensable que les comptabilités privées soient rendues comparables les unes aux 
autres et que les listes des dépenses directes et indirectes soient les mêmes pour toutes les 
entreprises appartenant à une même profession ... Il sera ainsi possible de dégager des 
moyennes par profession, qui sont indispensables à connaître pour pratiquer n'importe 
quelle stratégie économique : politique des prix, répartition des charges, etc. 

Tant bien même les charges indirectes seraient-elles dûment répertoriées, resterait la 

difficulté- quand une entreprise fabrique plusieurs produits - de les incorporer dans 

le prix de revient d'un article donné. N'est-ce pas chercher la quadrature du cercle que de 

vouloir uniformiser ce qui par définition est informe, polymorphe, comme l'imputation 

des frais généraux ? Cette question fera l'objet des paragraphes suivants. 

§4- Une méthode uniforme d'imputation des frais généraux 
la quadrature du cercle ? 

Le problème de l'incorporation des frais généraux ne surgit pas avec le XXème siècle. 

Déjà, en 1817, Payen avait soulevé la question, à défaut d'y apporter une réponse 

intelligible4. Ce qui marque la période à laquelle nous nous intéressons, ce sont les 

efforts, dans la littérature, pour parvenir à dégager une méthode d'imputation plus fine, 

plus rationnelle, uniforme. 

1 Plan Comptable Général. Paris :Imprimerie Nationale, 1957, p. 199. 
2 Voir le tome IV du Plan comptable commenté, chapitre V, II, première section. 
3 468 AP 31 Dr 1. J. Coutrot. Document intitulé «Ebauche d'une stratégie économique», du 14 novembre 
1940, 
4 On se reportera, pour plus d'informations, à la thèse de NIKITIN, déjà cité, chapitre 3, section 2, § 1, qui 
après examen des idées de Payen concernant le traitement des charges indirectes, conclut en disant : « i 1 

résout ces difficultés à la manière d'un magicien, c'est-à-dire sans nous dévoiler son truc» (p. 383). Voir 
également Y. LEMARCHAND, Du dépérissement ... , op. cit., p. 460-465. 

103 



Nous pouvons distinguer trois phases : la première s'inscrit dans la « continuité des 

solutions» du XIXème pour s'achever avec la Première Guerre, la deuxième phase va 

profiter des idées américaines (développées notamment par Church) sur le taux horaire 

machine et les centres de production, enfin nous en viendrons à la méthode des sections 

homogènes qui trouvera son expression définitive dans les Plans Comptables de 1942 et 

1947. 

II est possible d'associer à chacune de ces étapes qui correspondent aux périodes 

1880-1918, 1918-1928, 1928-1948, un degré de complexité supplémentaire visant à 

établir une corrélation plus fine entre frais généraux, indirects, et le prix de revient unitaire 

(voir nos figures 3 et 4). 

1- 1880-1918: le coefficient global 

Léautey et Guilbault, en 1889, après avoir étudié l'incorporation des dépenses de 

matière et de main-d'œuvre avec rigueur, résolvent le problème de l'imputation des frais 

généraux « au moyen d'un coefficient proportionnel, soit aux deux dépenses ci-dessus 

réunies [matière et main-d'œuvre], soit sur une des deux, celle de la main-d'œuvre. La 

détermination de ce coefficient résulte d'études préliminaires ou d'opérations antérieures. 

On le fixe en mettant en regard, chaque année, les travaux effectués dans l'exercice 

précédent et le total des dépenses en Frais généraux de la même année. » 1 

Quelque quinze ans plus tard leur doctrine n'aura guère changé si l'on en juge par leur 

recommandation « de prendre [dans la généralité des cas] comme patient [dans 

l'acception où un agent physique reçoit une impression] de l'imputation la main-d'œuvre 

elle-même. Cependant, quand les frais généraux sont importants et que la main-d'œuvre 

est insignifiante, ou trop variable pour devenir une base sérieuse, on peut appliquer les 

frais généraux et à la main-d' œuvre et à la matière première. »2 

Lucas, en 1927, est très proche de cette conception comme on peut en juger par la 

citation qui suit : 

Les frais qui n'ont pas été appliqués sont répartis entre les objets fabriqués selon un 
prorata dont la nature varie avec chaque opération. On les répartit soit au prorata des 
consommations de matières premières, soit au prorata des poids, soit au prorata de la main 
d'oeuvre appliquée, soit selon toute autre considération ou formule approximative aussi 
exacte que possible.3 

1 A. GUILBAULT, E. LEAUTEY. La Science des comptes. Paris : Librairie comptable et 
administrative, 1889, voir page 308. 
2 A. GUILBAUL T, E. LEAUTEY. Principes généraux de comptabilité. Paris : Berger-Levrault, 1903, 
p. 225. 
3 Maurice LUCAS. Nouveau cours de comptabilité et d'organisation comptable. Thaon-les-Vosges, 1927, 
p.14. 
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Figure 3 : Corrélation entre frais généraux et prix de revient, 1880-1928 
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Figure 4 : Corrélation entre frais généraux et prix de revient, 1928-1948 
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On note cependant, en sus de la matière et de la main-dœuvre, un choix élargi pour les 

unités du dénominateur. Boumisien, en 1909, avait déjà objecté que la « répartition sur la 

main-d'œuvre, qui est la plus usitée dans les usines, peut être complètement inexacte dans 

certains cas. » t 

Un autre point permet de déceler une évolution du discours. Alors que pour Léautey et 

Guilbault la proposition est énoncée avec fermeté, on peut déceler, tant chez Bournisien 

que chez Lucas, une tonalité sceptique. Pour le premier, la présentation des différents 

modes d'imputation se conclut sur ces termes : « En résumé, en matière de frais 

généraux, il est plus facile de dire ce qu'il ne faut pas faire que de dire ce qu'il faut 

faire. »2 Et pour le second d'en rabattre sur la prétention d'aboutir à une solution 

définitive, expliquant sur un ton qui trahit la résignation : « il n'est généralement pas 

possible d'appliquer à chaque objet sa part dans l'universalité des dépenses afférentes à 

l'ensemble, parce que certains frais ne peuvent être appliqués avec exactitude à chacun, 

ou parce que cette application exigerait des mesures trop onéreuses.3 

Parmi les procédés d'imputation des frais généraux qui furent avancés, il faut 

mentionner l'abonnement des frais généraux fixes qui consiste après «estimation des 

frais globaux de l'année, à en porter un douzième tous les mois à Fabrication par le crédit 

de Frais généraux. Le compte Frais généraux est donc débité des dépenses réellement 

effectuées et crédité tous les mois, d'un douzième des frais annuels approximatifs. Au 

bout de l'exercice, s'il y a un solde, on le passe par Fabrication. »4 

Tous ces procédés relèvent de la première catégorie de corrélation des frais généraux 

au prix de revient en deux niveaux. Il vaut de noter que dès 1900 l'imprimeur Delmas 

proposa un modèle dans lequel l'articulation entre les dépenses et le prix de revient s'y 

réalise, non pas en un seul point comme précédemment, mais en quatre (donnant cinq 

niveaux au total), que l'on peut expliciter de la façon suivante : 

Identification des activités de l'entreprise (composition, machines, façonnage, 

marchandises), attribution des ressources nécessaires au fonctionnement de ces activités 

(personnel, surface, matériel, capitaux), coût de ces ressources en frais généraux (frais de 

bureau, appointements, ... ). Le coût des activités qui sont directement affectables au prix 

de revient d'impression est exprimé en francs, cela permet de mieux évaluer la part de 

frais généraux consommés par chaque fabrication. Nous reproduisons ci-contre les 

tableaux qui figurent dans l'exposé de Delmass (figure 5) et l'interprétation de 

l'articulation en cinq niveaux que nous en proposons (figure 6). 

1 Jean BOURNISIEN. Précis de comptabilité industrielle appliquée à la métallurgie. Nancy : Feid et fils, 
1917, p. 139. 
2 Ibid. p. 140. 
3 Maurice LUCAS. Nouveau cours de comptabilité et d'organisation comptable. Thaon-les-Vosges, 1927, 
p.14. 
4 Louis DAUBRESSE. Comptabilité industrielle. (?),p. 19. 
5 G. DELMAS. La comptabilité en imprimerie. Bordeaux : Delmas, 1900, p. 61-63. 
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Figure 5 Répartition des frais généraux selon Delmas 
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Ce dernier schéma nous permet de visualiser l'effort de rattachement des frais 

généraux selon une logique moins sommaire (cinq niveaux au lieu de deux) que la règle 

de trois appliqué jusqu'alors. Cette démarche, originale pour la littérature de l'époque, le 

restera au cours de la seconde période que nous allons aborder1. 

Il- 1918-1928: le taux horaire machine 

Le Britannique Alexander Church2 avait présenté les mérites du taux horaire machine 

dès le tournant de notre siècle et la littérature américaine s'en était faite l'écho aussitôt. En 

France, il fallut attendre la fin de la Première Guerre pour que ces idées soient abordées ; 

ce fut le cas en 1919, avec le livre d'un ingénieur, P. Charpentier, intitulé Organisation 

industrielle, dont une partie était consacrée à la comptabilité. 

Pour répartir les frais généraux, l'auteur subdivise l'établissement « d'après les 

diverses professions utilisées dans l'usine et dont plusieurs pourront être elles-mêmes 

subdivisées en plusieurs chefferies d'ateliers. L'emmagasinage, la manutention et le 

transport du matériel forment une section spéciale, ainsi que la production de force 

motrice et la fabrication de l'outillage. »3 Pour opérer la répartition des frais généraux 

(desquels il distingue la partie variable et la partie fixe), Charpentier, après avoir évoqué 

les clés habituelles (matière, main-d'œuvre)-dont il souligne les limites-, en vient à 

recommander« l'usage des machines employées », après avoir attribué à chacune d'elles 

sa part de frais généraux. Puis il recommande que, sur la base de nombres d'heures de 

fonctionnement estimés a priori, des taux soient déterminés, qui, retranchés à ceux qui 

seront calculés ex post, donneront des valeurs dont on pourra se servir comme 

« critérium du rendement des ateliers ». 

Ce seront des présentations analogues qui se retrouveront chez les auteurs de la 

période : Buxton Going, Lambert, Fejès, Bertrand-Thompson, ... Avec pour ce dernier 

une mention spéciale, car, conscient que « L'impression générale créée par la méthode du 

taux horaire des machines et qui subsiste parmi les directeurs de la plupart des usines est 

que cette méthode est une invention nouvelle des plus mystérieuses et des plus 

1 Si nous avons consacré ces quelques lignes à cette méthode c'est que, contrairement à NIKITIN, thèse 
déjà citée, p. 3, ou Michel FOUCAULT, qui ne voit que « des amusements sympathiques, mais tardifs, 
d'historiens en culottes courtes » dans le fait de « fureter pour retrouver, à travers l'histoire, le jeu des 
anticipations ou des échos », Archéologie du savoir, déjà citée, p. 188, nous pensons qu'il est parfois 
intéressant de signaler la naissance d'un phénomène, avant même sa généralisation. 
2 Richard V ANGERMEERSCH a réalisé une biographie, Alexander Hamilton Church: A Man of ldeas 
for All Seasons, déjà citée, qui présente clairement la contribution de ce Britannique qui effectua aux Etats
Unis sa carrière d'ingénieur-conseil, au cours de laquelle il eut l'opportunité de militer pour une meilleure 
analyse des frais généraux, notamment avec le taux horaire des machines, les centres de production 
(production centers) et l'idée du taux d'activité qu'il y avait associée. Esprit fécond, pour partie méconnu, 
l'ouvrage de Vangermeersch lui rend justice en présentant 125 idées sur la comptabilité des coûts que l'on 
peut attribuer à Church. 
3 P. CHARPENTIER. Organisation industrielle. Paris: Dunod, 1919, p. 216. 
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compliquées »1, il va (là où les autres se faisaient elliptiques) prendre le temps 

d'expliquer le dispositif en détail : bien définir la notion de « centre de production », 

revenir sur l'intérêt du «pourcentage de temps perdu » pour indiquer le rendement de 

l'usine, fournir un tableau que nous reproduisons (figure 7) et dont l'auteur nous dit 

qu'il «constitue un résumé de l'histoire de chaque machine. Un coup d'œil permet[tant] 

de voir si le prix des réparations est trop élevé et d'attirer l'attention du directeur sur le 

point faible. »2 On note que l'imprimé met en évidence dans une colonne (pour les heures 

de marche et pour le taux horaire) ce qui est prévu et dans une autre colonne ce qui est 

réalisé témoignant d'un souci d'utiliser les chiffres aux fins de gain de productivité, de 

contrôle de gestion. 

La première édition du livre de Calmès remonte à 1922 (il y en eut une seconde en 

1927), bien que l'auteur y envisageât de nombreux critères pour répartir les frais 

généraux, on n'y trouve pas mention du taux horaire, preuve supplémentaire de la 

nouveauté de l'idée en France. En revanche, la notion de services auxiliaires dont avait 

usée Charpentier est reprise avec plus de clarté : ils sont définis comme des services 

« qui ne fabriquent pas de produits destinés à la vente et qui ne participent pas non plus à 

la production en fabriquant un produit intermédiaire, mais dont la participation se 

manifeste par les services qu'ils rendent aux autres divisions de l'entreprise »3, et 

d'ajouter : « la condition absolue pour pouvoir constituer un service auxiliaire, c'est la 

possibilité d'en constater les frais et la production. Les frais de réclame ne peuvent être 

groupés en un service auxiliaire, car s'il est bien possible d'établir ces frais, il est 

impossible d'en constater les résultats. »4 

Une des principales différences entre la méthode des taux horaires et celle des sections 

homogènes vient de ce que, dans la première, les charges indirectes par rapport aux 

machines sont imputées, in fine, au prorata de la main-d'œuvre ; alors que la seconde 

accueille ces charges, indirectes à un centre de production, dans une section auxiliaire qui 

se déversera ensuite dans les sections dites principales, en cherchant une clé de répartition 

qui rende compte, de façon aussi réaliste que possible, des prestations que ces sections 

auxiliaires ont fournies aux sections principales, et sur une base qui ne soit pas 

automatiquement celle de la main-d'œuvre, comme c'était le cas dans la méthode du taux 

horaire. 

1 Charles BERTRAND THOMSON. Méthodes américaines d'établissement des prix de revient. Paris 
Payot, 1924, p. 56. 
2 Ibid. p. 126. 
3 Albert CALMES. La comptabilité industrielle. Paris : Payot, 1922, p. 202. 
4 Ibid. p. 203. 
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On trouve une telle approche dès 1928 ... mais pas à la Cegos, chez Blandin ! Dans la 

liste des systèmes de répartition de frais généraux que ce dernier présente, outre les 

procédés classiques, il annonce « une méthode qui ne donne plus le prix de revient réel 

du produit fabriqué, mais qui a pour but de calculer le prix de revient dans les conditions 

de fonctionnement normal d'une industrie, [qu'il désigne] sous le nom de méthode de 

répartition forfaitaire. »1 Sur ce point, il ne fait que suivre le raisonnement de Church 

dont il eut, selon toute vraisemblance, connaissance. En revanche, il se fait novateur par 

rapport aux idées de Church en présentant, quelques pages après, dans le même chapitre 

XIII, une feuille de répartition des frais généraux2 (figure 8 et 9), dans laquelle apparaît 

un« coefficient de correction», permettant une imputation rationnelle des frais fixes (qui 

sont clairement identifiés), les services auxiliaires- selon les propres mots de 

Blandin - sont définis dans des termes similaires à ceux qu'employait Calmès. Le 

problème des prestations réciproques est perçu, une solution est même proposée, sans 

conviction : « On pourrait conduire le calcul plus exactement en opérant par la méthode 

des approximations successives, mais étant donné que certaines bases de répartition sont 

elles-mêmes peu précises, il est tout à fait inutile de compliquer ainsi le calcul. »3 

En quoi la méthode diffère-t-elle de ce que l'on convient d'appeler la méthode Cegos ? 

Le vocabulaire d'abord, pas de section homogène, pas d'unité d'œuvre. Ensuite, 

l'analyse s'arrête à la production, la distribution est laissée à l'écart. Enfin, la présentation 

souffre d'être polarisée sur l'heure machine, sans considérer d'autres œuvres. Nous 

n'insisterons pas sur le fait que les prestations réciproques ne se résolvent pas selon la 

méthode algébrique, après tout, ce n'était pas le cas non plus dans la méthode originelle 

de la Cegos ! 

Nous allons pouvoir nous en assurer en étudiant cette dernière plus en détail dans les 

lignes qui suivent. 

Ill- 1928-1948: l'imputation uniforme des charges indirectes 

Dès 1928, la plupart des éléments qui constitueront le bâti conceptuel que les Plans 

comptables proposeront quinze ans plus tard, sont déjà présents. C'est ce que nous 

enseigne le livre de Blandin. Il faudra néanmoins attendre 1940 pour que les idées, le 

vocabulaire, se précisent, se répandent, et parvenir ainsi à la méthode qui fut retenue par 

le Plan Comptable 1942, dont celui de 1947 fut fort proche à cet égard et qui fit autorité, 

par la suite, dans la littérature. 

1 André BLANDIN. Le calcul des prix de revient dans l'industrie, ?,1928, p. 85-86. 
2 Ibid. p. 118. 
3 Ibid. p. 119. Chardonnet rapporte à la page 230, ouvrage déjà cité, que «M. René Soulès, directeur des 
cours de la Société de Comptabilité de France, a été l'un des premiers à signaler que ce prétendu "cercle 
vicieux" se résolvait par la méthode algébrique» et ajoute en bas de page, que« M. G. Commesnil a 
consacré à ce sujet un article dans la revue Le Commerce de février 1943. » 
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Figure 8 Tableau de répartition des frais généraux selon Blandin, 1928 
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Pour la clarté de l'exposé, nous distinguerons ces deux moments comme étant ceux de 

la maturation puis de la maturité. 

A- La maturation 

Le rapport de 1928 du Lt-Colonel Rimailho pose la définition des sections : 

[Ce] sont les groupements entre lesquels est partagé tout le personnel d'exécution œ 
l'usine, qu'il exécute du travail direct de fabrication ou du travail de dépenses 
complémentaires ou d'établissement. Les sections peuvent être techniques ou 
administratives. Si elles sont techniques, elles sont composées de telle manière que les 
différentes spécialités professionnelles qui composent la section soient en principe 
employées dans la même proportion sur tous les travaux exécutes par la section et que les 
éléments de valeur qui la composent dans chaque spécialité soient employés eux-mêmes 
dans la même proportion sur tous les travaux.1 

Trois paragraphes plus loin, il ajoute «Nous avons l'obligation d'insister sur 

l'importance [ ... ] de l'homogénéité de la section, car nous ne nous sommes pas 

toujours fait comprendre au cours de l'enquête. » 

Si les sections homogènes apparaissent dans ce texte, il convient de souligner le 

caractère « abscons » de la définition qui en est fournie (l'adjectif fut employé par Danty

Lafrance, en 1941 ), et dont tout laisse à penser qu'elle fut perçue comme telle. Qui plus 

est, les charges directes se retrouvent dans les sections et la représentation des « sections 

complémentaires » dans le tableau ne permet pas de visualiser comment se fait leur 

déversement dans les sections de production. Quant au problème des prestations 

réciproques, il est tout simplement ignoré. 

L'exemple fourni par Rimailho, qui vient en soutien de sa présentation, tient davantage 

de l'illustration de la méthode des taux horaire machine, avec imputation rationnelle, que 

de la méthode des sections homogènes telle qu'elle figurera dans le Plan Comptable 

quinze ans plus tard. Un changement notable s'opère dans la version proposée par 

Tynaire, Président de la section prix de revient à la Cegos, en 1937 (voir figure 1 0) : les 

sections apparaissent dans le tableau et ne sont plus assimilables à des centres de 

production dont il convient de déterminer le taux horaire machine. 

Mais les charges directes se retrouvent encore dans les sections. Le problème du 

déversement des sections complémentaires n'est toujours pas clarifié, et les unités 

d'œuvre ne figurent pas sur le tableau. Pourtant c'est dans ce texte que l'on voit 

apparaître la notion «d'unité d'œuvre», qui dérive de la définition corrigée de la section 

homogène, devenue « un groupe de moyens de production tel que les opérations qu'il 

effectue aient une commune mesure à laquelle ses dépenses puissent être rapportées. »2 

1 Cegos. Etablissement du Prix de Revient. Rapport du Lt-colonel Rimailho. 1928, p. 66. 
2 Cegos. Une méthode uniforme de calcul des prix de revient. Pourquoi? Comment? PR 53, 1937, p. 
78. 
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L'unité d'œuvre étant cette« commune mesure». Définition très proche de celle qui sera 

retenue dans les Plans comptables!. 

Danty-Lafrance dira de ces définitions qu'elles ne constituent pas « un modèle de cette 

limpide clarté que les étrangers veulent bien reconnaître à la langue sinon au génie 

français. »2 

Ce jugement explique peut-être pourquoi on ne trouve pas trace des idées de la 

Cegos-au cours de leur période de maturation- dans la littérature. Ainsi les 

ouvrages de Delaporte en 1934, de Mal et Castelain en 1939, de Paris en 1940, qui 

présentent pourtant toutes les autres méthodes précédemment citées (y compris celle du 

taux horaire avec correction pour « temps perdu ») ne soufflent mot des sections 

homogènes. 

B- La maturité 

Nous avons mis en évidence les différences existant entre la méthode que proposait la 

Cegos en 1928, et encore en 1937, par rapport au modèle qui allait s'imposer quelques 

années plus tard dans le Plan Comptable. Essayons de comprendre à présent comment 

l'évolution se produisit. Selon le témoignage de Charles Brunet c'est en collaboration 

avec H. Cabanié et P. Froissart « que le "tableau de répartition des œuvres entre les 

sections", préconisé par la Cegos, fut perfectionné et, pour ainsi dire, normalisé »3. Dans 

le même paragraphe Brunet ajoute : « On trouve déjà l'essentiel de la méthode dans un 

exercice donné en 1914 à HEC. Depuis le procédé fut également décrit par Blandin. »4 

Que le procédé ait été décrit par Blandin, nous en avons l'assurance, voir supra, que la 

méthode fût déjà contenue dans un exercice antérieur à la Première Guerre, cela n'aurait 

rien de surprenant, si l'on songe au travail que Delmas présenta dès 1900. Reste à savoir 

quel degré d'achèvement il avait atteint. Une chose est établie : avant même la publication 

du Plan 1942, Charles Brunet (à ne pas confondre avec son homonyme André qui 

l On peut lire à la page 27 du Plan comptable 1947, la définition de la section suivante: «groupement 
réel ou fictif, constitué à l'intérieur de l'entreprise, dont l'activité concourt directement ou indirectement à 
l'exécution des opérations qui font l'objet de l'exploitation ... Elle dispose, pour l'exercice de son activité, 
soit de moyens qui lui sont propres, soit de fournitures qui lui sont faites par d'autres sections. Elle est 
constituée de telle sorte que l'ensemble des charges qui la concernent puisse être ramenée à une commune 
unité permettant de mesurer et d'affecter à chacun des prix de revient intéressés la part de ces charges qui 
lui incombe effectivement. » 
2 Jean DANTY -LAFRANCE. Le prix de revient. Paris : Société des Ingénieurs civils de France, 1941, 
p. 17. Pour un commentaire éclairant sur le concept d'homogénéité, on se reportera à Henri BOUQUIN. 
"Rimailho revisité". Comptabilité-Contrôle-Audit, tome 1, vol. 2, septembre 1995, p. 5-33. 
3 Charles BRUNET. Technique de la comptabilité industrielle dite comptabilité analytique d'exploitation. 
Paris : Foucher, 1948, p. 9. Vraisemblablement entre 1937 et 1939, puisque l'un des trois concepteurs 
fut retenu prisonnier en Allemagne pendant la guerre. 
4 Ibid. Lauze! dans le Plan comptable commenté (tome I), confirme à son tour, dans une note page 170, 
que «les sections homogènes [étaient] employées déjà il y a près de trente ans par les professeurs œ 
l'Ecole des Hautes Etudes Commerciales ». Témoignages que l'on ne peut approfondir, aucune archive 
n'ayant été conservée sur ce sujet à HEC. 
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participa à la Commission d'élaboration de ce Plan 1942) présentait la méthode des 

sections selon la présentation qui allait devenir classique (voir figure 111). 

Il existe une autre voie pour appréhender quand et par qui la méthode des sections 

parvint à maturité de présentation. Elle nous est fournie par la thèse que Trossen soutint 

en 1934 à l'Université de Louvain. Il y explique la méthode des centres de frais - dont 

il dit qu'elle est employée de plus en plus -et en donne une illustration avec un tableau, 

antérieur à 1929, tiré des Aciéries Réunies de Dusseldorf. Peut-on penser que la méthode 

ait été déjà connue et utilisée outre-Rhin avant que Blandin n'en parlât ? C'est 

vraisemblable. Pour mieux connaître comment ce « savoir d'action »2 fut théorisé, une 

recherche en Allemagne serait à entreprendre. Le tableau que nous présentons3 

(figure 12), en tout cas, ne laisse aucun doute sur le fait que la technique était maîtrisée 

avec des centres principaux et auxiliaires. Les concepts d'unité d'œuvre, d'imputation 

rationnelle, sont par ailleurs lisibles dans le texte de Trossen. 

Si les explications fournies dans les Plans Comptables 1942 et 1947 sont le plus 

souvent claires, de nombreux points restaient à préciser. Pour cela, il faudra attendre les 

manuels de comptabilité analytique d'exploitation qui seront publiés dans les années qui 

suivront. Alors les tableaux de répartition illustreront plus clairement le mécanisme, car 

ceux qui étaient annexés aux Plans restaient en deçà. C'est vrai pour celui de 1942, mais 

aussi pour celui de 194 7, dans lesquels la feuille de répartition proposée ne fait pas 

apparaître le déversement des sections auxiliaires dans les sections principales, ni la 

nature des unités d'œuvre, ni leur prix unitaire, et le coefficient pour l'imputation 

rationnelle n'est pas mentionné davantage (voir figure 13). 

La définition des sections, ébauchée dans les années 1920, s'est precisee dans les 

années 1930. Pourtant ce n'est qu'avec le Plan Comptable 1957 que la notion de 

responsabilité lui sera clairement associée. De sorte que Bourquin fait figure de 

précurseur quand, dès 1937, il prescrit de constituer les « services » (i.e. les sections) 

en fonction de trois critères : 

1. que les travaux soient effectués au même endroit, 

2. que le service englobe « les machines et le personnel exerçant la même fonction », 

3. que le service soit placé d'après «les sphères de responsabilité des contremaîtres ».4 

1 Charles BRUNET. La comptabilité industrielle dans le Plan Comptable moderne. Paris : Cie des Chefs 
de comptabilité, 1942, p. 10-11. 
2 Nous reprenons ici l'heureuse expression de Bernard COLASSE. La comptabilité : un savoir d'action en 
quête de théories. in Savoirs théoriques et savoirs d'action. J-M BARBIER dir. Paris : PUF, 1996, p. 72-
89. 
3 Joseph TROSSEN.: Le calcul des prix de revient industriels. Université de Louvain, 1934, p. 188-190. 
4 Maurice BOURQUIN. Méthodes modernes de répartition des frais généraux dans l'industrie. Paris : 
Dunod, 1937, p. 48. II s'agit d'une définition de la section prise dans l'optique du prix de revient, sinon 
l'idée de responsabilité de la section se retrouve chez d'autres, à commencer par Rimailho, mais ils se 
placent davantage dans l'optique d'une organisation du travail. 
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Des conditions que l'on peut rapprocher du souhait formulé dans le Plan Comptable 

1957 qui enjoint à ce que« la section corresponde à une division réelle de l'entreprise » 

et se voit assigner « un double rôle : 

- servir de moyen de traitement comptable pour le calcul des coûts et prix de revient. 

- servir de moyen de contrôle de gestion en facilitant la recherche et la mise en cause des 

responsabilités. » 1 

A partir du Plan Comptable 1942 il existe donc, en discours, une méthode susceptible 

d'être appliquée de façon uniforme aux entreprises pour leur permettre d'imputer leurs 

charges indirectes. Méthode facultative, qui peut néanmoins se transformer en obligation 

si l'on s'en tient à la lettre du texte de 1942, dans lequel on lit que les entreprises 

« doivent pouvoir, à la demande des Comités d'Organisation, et en tout cas à la fin de 

chaque exercice, calculer leur prix de revient. Ce calcul [étant] effectué au moyen de 

tableaux statistiques de calcul des prix de revient dont le modèle est reproduit en 

appendice. »2 

Sur un ton moms comminatoire, le Plan 1947 tient néanmoins un discours très 

directif : « Soucieuse d'obtenir un calcul précis des prix de revient, la Commission ne 

pouvait que rejeter les méthodes empiriques dont le principe revient, en définitive, à 

ventiler au moyen de forfaits ou de coefficients dont le choix manque nécessairement de 

rigueur, les charges qu'il est impossible, en raison de leur nature, d'imputer directement 

au produit ou au service dont l'entreprise se propose de calculer le coût de production. »3 

Ce qui l'amène à ne retenir que deux méthodes : «celle préconisée depuis plusieurs 

années par la Cegos », et la méthode des prix standard, dont nous aurons à reparler lors 

du prochain chapitre. 

A partir de là, on peut considérer la doctrine sur l'uniformisation du calcul du prix de 

revient à son apogée. Les textes qui suivront, y compris le Plan 1957, reprendront le 

schéma « Cegos » avec une variante et une exception : 

- La variante ce sont des auteurs comme Parenteau, Chardonnet, Rapin et Pol y, qUI 

conserveront, en parallèle avec la méthode Cegos, une présentation des procédés 

classiques, estimant que « le choix de la méthode dépend des dimensions de l'entreprise 

et des moyens dont elle dispose. Une grande entreprise, à structure complexe, 

généralement dotée d'un équipement mécanographique, peut établir des sections 

homogènes ou des centres de frais multiples pour une précision et un contrôle rigoureux 

des frais »4 ; pour d'autres (Martin, Brunet, Scherrer, Court et Reverdy), s'il leur 

arrivera de mentionner ces méthodes au passage, ce sera pour les qualifier 

«d'empiristes », «de vieillies». 

1 Plan comptable Général. Paris: Imprimerie Nationale, 1957, p. 169. 
2 Plan comptable Général. Bordeaux: Delmas, 1943, p. 116. 
3 Plan comptable Général. Paris: Imprimerie Nationale, 1947, p. 26. 
4 A. RAPIN, J. POL Y. Comptabilité analytique d'exploitation. Paris : Dunod, 1956, p. 48. 
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- L'exception concerne Mabit qui s'interroge sur l'intérêt de l'imputation rationnelle : 

en quoi constitue un progrès la méthode qui consiste à décider d'abord que toutes les 
dépenses doivent entrer dans le prix de revient puis à déclarer que : 
« Lorsque l'activité d'une entreprise est réduite par rapport à son activité normale, il est 
rationnel de ne pas comprendre dans les prix de revient la totalité des dépenses et charges 
permanentes qui sont indépendantes de cette activité» (cf. Plan Comptable 1942, Delmas, 
p. 161) 
N'est-ce pas reconnaître par là même, la règle de bon sens enseignée par les auteurs 
comptables et que les praticiens suivent déjà, à savoir que les dépenses fixes ne doivent 
pas entrer dans le prix de revient? [ ... ] Le seul progrès qui ait été réalisé est d'avoir 
approfondi l'analyse des prix de revient, négligé par les comptables.! 

Ces lignes furent écrites en 1946, le nouveau Plan n'était pas encore connu, quant à 

celui de 1942, l'auteur formulait des vœux pour qu'il soit « rejeté dans son ensemble et 

remplacé par un plan constructif, d'inspiration vraiment française. »2 

CONCLUSION 

Alors que les fonctions d'aide à la décision, au contrôle et à la mesure des 

performances primaient pour les auteurs écrivant jusque dans les années vingt, on a vu 

apparaître dans la littérature des années trente une fonction de régulation de la 

concurrence, et plus généralement de l'échange économique, qui connut un apogée au 

début des années quarante, perdura après la Libération et encore dans les années 

cinquante. 

Cette fonction « technocratique» du prix de revient est à rapprocher du « pnx 

politique», auquel un économiste, G. Hoog, assignait les objectifs suivants : 

Assurer un profit raisonnable à la majorité des entreprises, ... 
Ne pas éliminer systématiquement les petites entreprises dont le prix de revient est 
généralement plus élevé que celui des entreprises concentrées. 
Eliminer les seules entreprises trop mal placées ou trop mal outillées pour pouvoir vendre 
au prix politique en conservant un bénéfice suffisant. 
Encourager, par un profit plus important les entreprises les mieux organisées et les plus 
habiles. 
Ne pas écraser le consommateur pour lequel, en définitive est faite la production ... 
Enfin, tendre au maximum vers la stabilité.3 

Jean MABIT. Monographie comptable sur la comptabilité des prix de revient. L'organisation des 
sociétés, Etampes: SRIP/ Dormann, 1946, p. 78. 
2 Ibid. p. 102. On doit noter que dans le Plan 1947, les conditions d'utilisation de l'imputation rationnelle 
sont strictement précisées : celle-ci devant se faire en extra-comptable sauf si l'entreprise est « en 
mesure-est-il précisé en page 158- de dresser la liste exacte des charges fixes et de prescrire des 
modalités correctes et non équivoques de détermination de l'activité normale ». 
3 G. HOOG. Economie privée. Edité hors commerce, 1943, p. 184. L'expression« prix politique» est 
utilisée par Hoog, page 184, il nous dit l'avoir emprunté à l'économiste Pantaleoni. Il n'est pas indifférent 
de noter que, tout comme Charles Gide dans le Juste prix, on trouve sous sa plume la citation de Platon 
que nous avons placée en épigraphe : « Il faut que les gardiens des lois, après s'être assemblés avec des 
personnes compétentes, examinent quelle est la recette et quelle est la dépense d'où résulte pour le 
marchand un profit raisonnable et que soit fixé par écrit ce que le marchand pourra exiger à raison de ce 
qu'il a déboursé. » (dans les deux cas la référence qu'ils fournissent est erronée), et Hoog d'ajouter : 
« Nous écririons aujourd'hui qu'il faut tenir compte du prix de revient, le majorer d'un "profit raisonnable" 
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Des idées, somme toute, guère éloignées de celles développées par« l'avant-garde » 

du patronat, Coutrot et Detœuf faisant figure de proue, et qu'il convient de replacer dans 

un programme plus général, empreint de corporatisme - terme à manier avec prudence 

tant il est vrai que « la doctrine était loin d'être cohérente dans le patronat français de la 

fin des années trente » 1. 

Nous avons mis en évidence les effets du prix de revient uniforme sur la littérature 

dans diverses questions : celles ayant trait à l'amortissement, à la rémunération des 

capitaux propres, aux étapes du prix de revient. Nous avons pu observer l'incidence de la 

normalisation sur le vocabulaire et l'importance prise, dans la littérature, par la méthode 

des sections homogènes. Il conviendrait d'en mesurer les effets sur les pratiques. Nous 

nous y efforcerons lorsque nous étudierons des cas d'entreprises. Mais, d'ores et déjà, le 

propos de Coutrot que nous rapportons ci-après nous laisse penser qu'en 1940 un long 

chemin restait à parcourir pour que les industriels calculent leur prix de revient selon une 

méthode uniforme : 

Depuis le développement de l'industrie et du commerce, le public croit que les chefs 
d'entreprise connaissent quasi divinement les multiples flux de valeur à travers leurs 
ateliers et services ... Or pour les neuf dixièmes d'entre eux, il n'en est rien ; l'immensité 
des patrons se borne à vendre au même prix que le voisin... Dans les cas les plus 
favorables, les prix de revient évalués avant fabrication ne sont presque jamais intégrés 
ensuite à la comptabilité générale, qui seule peut fournir le contrôle indispensable.2 

Le premier chapitre nous a permis de montrer que, depuis le XIXème, il existait en 

France une littérature riche sur le prix de revient comptable. Nous venons de voir que 

dans les années trente une réflexion sur le prix de revient uniforme s'était développée, 

notamment sous l'initiative d'ingénieurs issus de Polytechnique. Où se situait-on en 

matière de coûts standard, de direct costing, �c�e�~�e�c�h�n�i�q�u�e�s� que nous avons baptisées 

« prix de revient de management » ? C'est ce qu'il nous faut voir à présent, en gardant à 

l'esprit les efforts déployés par des ingénieurs d'élite pour concevoir et promouvoir le 

prix de revient uniforme. A se demander si ces efforts ne le furent pas au détriment 

d'autres idées, d'autres concepts, de nature plus propre à aider les entreprises ? 

pour l'entrepreneur, de telle sorte que, suivant l'expression de Platon, "le trafic tourne au profit des 
citoyens" ». 
1 Richard VINEN. The politics of French business 1936-1945. Cambridge University Press, 1991, p. 59. 
L'expression «avant-garde» est utilisée par Vinen pour qualifier les idées pianistes, « technocratiques » 
qui se retrouvent notamment dans la Charte du travail édictée par Vichy (cf. R. VINEN, déjà cité, p. 62-
67 et 111-112). Le terme avant-garde ne doit pas cependant abuser, son idéologie pourrait fort bien être 
qualifiée de conservatrice, voire réactionnaire. On fera également attention à ne pas la confondre avec La 
pléiade, ces «jeunes turcs » du patronat dont parle Kolboom, partisans de l'affirmation de l'autorité 
patronale après des accords Matignon qu'ils percevaient comme une capitulation. 
2 Jean COUTROT. "Fondements et mesure de la valeur". Economie française, n° 4, !er mars 1940, p. 
74-80. On trouve des propos semblables chez Detœuf et Chezleprêtre. 
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Titre II 

Le prix de revient de management: 1950-1960 
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Chapitre premier 

Le pnx de :revient standard 

Mission productivité 

Le sens de la causalité dont use l'historien reste souvent 
naïf, précritique, oscillant entre le détetminisme et la 
probabilité : l'histoire est condamnée à user, 
concurremment, de plusieurs schèmes d'explication, sans 
les avoir réfléchis ni, peut-être, distingués : des 
conditions qui ne sont pas déterminations, des 
motivations qui ne sont pas des causations, des 
causations qui ne sont que des champs d'influence, des 
facilitations, etc. 

P. Ricœur. Histoire et vérité. Seuil 
p. 29. 

Paris, 1978, 

Selon Hoskin et Maeve, deux chercheurs britanniques, le man?gement par les coûts, 

par les chiffres, devrait moins à la rationalité économique qu'à l'éducation reçue par les 

managers qui conçurent ces méthodes au siècle dernier'. Le type d'éducation auquel ils se 

réfèrent fut celui dispensé, à partir de 1820, à l'académie militaire américaine de West 

Point qui imagina un mécanisme d'examens, de notation, de classement, transposé de 

celui qui venait d'être mis en place à l'Ecole Polytechnique. 

En suivant la thèse de Hoskin et Maeve, la France aurait dû développer, smon la 

première du moins simultanément aux Etats-Unis, des méthodes de management par les 

chiffres et notamment les coûts standard. Nous allons voir qu'il n'en fut rien pour ces 

derniers, du moins dans la littérature. Quelle peut en être l'explication ? Pour y répondre 

nous rechercherons les différents facteurs, autres que la West Point Connection, qui 

participèrent à l'émergence des coûts standard aux Etats-Unis. Ce sera notre première 

1 Keith HOSKIN, Richard H. MACVE. "The Genesis of Accontability: the West Point Connection". 
Accounting, Organizations and Society. Vol. 13, 1988, no 1, p. 37-73. Lire également des mêmes 
auteurs, "Accounting and the Examination: A Genealogy of Disciplinary Power". Accounting, 
Organizations and Society. Vol. Il, n° 2, 1986, p. 105-136. 
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partie. Dans la seconde partie nous tâcherons d'établir selon quelle chronologie les coûts 

standard se diffusèrent dans la littérature en France et quelles furent les réactions des 

auteurs à leur égard. Nous verrons l'importance que les missions de productivité jouèrent 

pour leur diffusion. La conclusion nous permettra de préciser notre propre thèse sur 

l'histoire du calcul du prix de revient en France. 

§1- L'émergence des coûts standard aux Etats-Unis : 1880-
1930. Pourquoi? Par qui ? Quel enseignement pour la 
France ? 

Ce travail va nous fournir l'occasion d'évoquer la controverse qui s'est développée, 

depuis les années 1980, sur les questions d'historiographie comptable. Elle oppose les 

méthodes dites « classiques » aux méthodes « critiques » 1. 

Les partisans de la première approche tentent de comprendre d'une part, l'évolution 

des outils comptables à partir de celle de l'environnement économique et d'autre part, ils 

s'interrogent sur les effets que l'évolution des outils comptables peut, à son tour, avoir 

sur le développement économique. 

Pour les tenants de la seconde méthode, les outils comptables doivent être 

appréhendés dans le cadre de l'organisation de la société, comme éléments d'une structure 

possédant une logique propre qui s'articule sur les discours politiques, juridiques, 

eugéniques. Ils s'inscrivent, en cela, dans une voie que le philosophe et historien Michel 

Foucault avait ouverte dans ses réflexions sur la folie, la prison, les sciences humaines, ... 

Les coûts standard ont constitué pour ces derniers un terrain propice pour exercer leur 

analyse. Ils furent suivis peu après par d'autres historiens, ni classiques, ni foucaldiens, 

pour lesquels les rapports de production portent en eux les signes rendant lisibles le 

procès de l'histoire. On aura reconnu l'influence de l'analyse marxiste. 

Dans notre étude sur l'émergence des coûts standard aux Etats-Unis-de 1880 à 

1930 -, c'est une démarche syncrétique que nous adopterons, en nous rappelant que 

«toutes les méthodologies ont leurs limites, et la seule "règle" qui survit, c'est : "Tout 

est bon" »2, le fameux « Anything goes» de Feyerabend. 

Nous chercherons dans un premier temps à comprendre les facteurs économiques, 

sociaux, idéologiques qui ont pu jouer pour rendre la situation favorable à l'émergence 

1 Sur cette question, on se reportera utilement à Y annick LEMARCHAND. "Histoire de la comptabilité, 
éléments d'historiographie comparée." Actes du XIVème congrès de l'AFC : Paris, 1994, p. 35-51. 
Signalons également le chapitre de Anne LOFT, "The History of Management Accounting: Relevance 
Found" et celui de Robin ROSLENDER "Critical Management Accounting", dans Issues in Management 
Accounting na 2. London, 1995, Prentice Hall Ed. D. Ashton, R. Capens, T. Hopper, respectivement 
p. 21-44 et 65-86. 
2 Paul FEYERABEND. Contre la méthode. Esquisse d'une théorie anarchiste de la connaissance. Seuil : 
Paris, 1979. Tiré de A. F. CHALMERS. Qu'est-ce que la science? La découverte: Paris, 1987, p. 216. 
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des coûts standard aux Etats-Unis. Nous serons donc tour à tour classique, marxien, 

foucaldien. Enfin, le simple bon sens commande de s'interroger pour savoir dans quelle 

mesure la méthode du management scientifique - adjacente à la comptabilité - a pu 

influencer les systèmes de calcul de coûts utilisés. 

Dans un second temps, nous chercherons à savoir « par qm » ces idées furent 

exprimées, quelle fut la contribution de chacun. 

L'objectif que nous poursuivons en multipliant les perspectives, n'est pas de tenter 

quelque réconciliation, encore moins de songer à faire une présentation objective de 

l'émergence des coûts standard. Cherchant seulement à mieux comprendre, si nous 

devions nous justifier d'une méthode, c'est vers Pascal que nous nous tournerions : « Je 

prends mon bien où je le peux ». 

1- L'émergence des coûts standard : Pourquoi ? 

A- Les facteurs économiques 

1- La Deuxième Révolution industrielle. 

La Deuxième Révolution industrielle, que l'on peut faire démarrer vers 1880, est 

d'abord celle de l'acier, de la métallurgie qui prend la place du textile en tête de la 

production industrielle. C'est aussi celle des nouvelles sources d'énergie : l'électricité et 

le pétrole.1 

L'exemple des Etats-Unis s'impose comme lieu où cette révolution s'incarna avec le 

plus de force, permettant à cette jeune nation d'accéder en moins d'un demi-siècle, à partir 

des années 1880, au rang de première puissance économique mondiale, ravissant à 

l'Angleterre le rôle de leader qui fut le sien pendant la première révolution industrielle. 

Les quelques chiffres que nous reproduisons ci-contre suffisent pour s'en persuader. 

1 C. AMBROSI, R. BALESTE, M. TACEL. Histoire et géographie des grandes puissances. Crété : 
Paris, 1969, p. 177. Comme les auteurs le notent, 1880 correspond au développement de la production 
d'acier, en matière de sources d'énergie, « ce sera seulement 1919 ou 1925, car, en 1913, le charbon 
représente encore 90 % de l'énergie industrielle des pays développés. » 
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PRODUCTION D'ACIER1 

ETATS-UNIS ROYAUME-UNI FRANCE 

1870 1,2 (4) 3,7 (1) 0,3 (4) 

1890 4,3 (2) 5,3 (1) 1,4 (4) 

1913 31,8 (1) 9 (3) 3,5 (4) 

PRODUCTION DE CHARBON 

ETATS-UNIS ROY A UME-UNI FRANCE 

1870 33 (3) 107 (1) 13 (4) 

1890 143 (2) 184 (1) 26 (4) 

1913 517 (1) 292 (2) 40 (4) 

PRODUCTION DE PETROLE 

ETATS-UNIS MONDE 

1870 0,4 0,7 

1890 6, 11 10,3 

1913 33,12 51,55 

2- L'entreprise industrielle moderne. 

Cette croissance, rendue possible par les multiples progrès techniques, s'identifie avec 

l'émergence de ce que Chandler nomme l'entreprise industrielle moderne. Dans La Main 

visible des managers il nous montre comment naquirent « les premières "grandes 

entreprises" de l'industrie américaine,[ ... ] presque inexistantes à la fin des années 1870, 

[et qui] en vinrent à dominer de nombreux secteurs économiques vitaux en moins de trois 

décennies »2, après qu'ait été édifiée l'infrastructure de base (chemins de fer, navigation 

à vapeur, télégraphe) au cours de la période 1850-1880. 

a) La méthode de fabrication en continu 

1 Les chiffres entre parenthèse indiquent le rang, les quantités sont exprimées en millions de tonnes. 
Sources : S.B. CLOUGH. Histoire économique des Etats-Unis. PUF: Paris, 1953, p. 28 et suivantes. 
2 A. D. CHANDLER. La main visible des managers. Economica: Paris, 1988, p. 317. 

130 



C'est notamment l'apparition de méthodes de fabrication en continu qui va donner 

l'opportunité, à ceux qui surent la saisir, de bâtir des entreprises industrielles d'une 

envergure sans précédents. Comme nous l'explique Chandler, « l'histoire de James 

Buchanan Duke illustre bien cette évolution générale » 1 : simple fabricant de tabac à 

fumer en 1881, il décide alors de produire des cigarettes, il achète deux machines de 

fabrication automatique et continue que Bonsack2 vient de mettre au point, s'en assure 

l'exclusivité ; il devient dès 1889 le premier producteur américain avec 834 millions de 

cigarettes fabriquées cette année là. 

American Tobacco, Heinz, Procter & Gambie, Eastman Kodak, pour n'en citer que 

quelques uns, sont issus de ce même mouvement qui, après adoption de machines 

nouvelles à process continu, maria l'intégration de la production et de la distribution de 

masse pour générer les géants que nous connaissons. 

Ce même type d'intégration entre une production et une distribution de masse, se 

retrouve au même moment « dans la production de machines exigeant des services 

commerciaux spécialisés »3, on songe au pionnier Singer, mais ce fut le cas, entre autres, 

pour les machines à écrire Remington, les fabricants d'équipement pour la production, la 

transmission et l'utilisation d'électricité, le plus célèbre étant General Electric. 

b) Les fusions. 

Autre modalité juridique d'intégration, celle par fusion. Amorcée au début des années 

1870, elle connut six succès majeurs au cours des années 1880, celui de la Standard Oil 

Company4 n'étant pas le moins connu, puis le phénomène se prolongea de 1890 à 1903 

sur un rythme soutenu, avec, à son apogée, en 1899, un chiffre de 105 fusions (il y en 

avait eu 109 en tout depuis 1890) causant, du fait de ces regroupements, la disparition de 

1 207 firmes, toujours pour l'année 1899. En 1903, le chiffre tombait à 79, et Chandler 

de conclure « qu'en 1903 le mouvement des fusions avait pris fin »5. 

A cet égard, une statistique nous paraît éloquente : en 1919, les cent premières 

entreprises américaines représentaient plus de 20 % de la production industrielle du 

pays6 ; la plupart de ces entreprises géantes se retrouvant dans six secteurs : 

1 Ibid., p. 323. 
2 La machine que James Bonsack breveta, en 1881, allait permettre de produire 120 000 cigarettes en une 
journée de dix heures soit quarante fois la production antérieure de l'ouvrier le plus habile. VoirA. 
CHANDLER, déjà cité, p. 280. 
3 A. D. CHANDLER. La main visible des managers. Economica: Paris, 1988, p. 336-344. 
4 On notera que tant American Tobacco que la Standard Oil Company furent dissous en 191 1, en 
application du Sherman Act, avec les effets que l'on connaît ... Le Clayton Act de 1914, n'eut guère plus 
de réussite, ce qui autorise H. U. FAULKNER à parler «d'échec de la législation antitrust», dans son 
Histoire Economique des Etats-Unis d'Amérique, p. 439. 
5 A. D. CHANDLER. La main visible des managers. Economica: Paris, 1988, p. 370. 
6 A. D. CHANDLER. La main visible des managers. Economica : Paris, 1988, p. 622 
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l'alimentation, les métaux primaires, le pétrole, le matériel de transport, la fabrication de 

machines, les produits chimiques!. 

c) La chaîne d'assemblage 

La chaîne d'assemblage mobile introduite en 1913 chez Ford contribua à faire passer 

le temps de fabrication de la fameuse « T », créée en 1908, de plus de douze heures à 

une heure trente au printemps 1914, époque à laquelle la seule usine de Highland Park 

produisait 1 000 voitures par jour2. 

Ce simple survol du développement économique américain entre 1880 et le début de la 

Première Guerre mondiale, traduit l'essor d'un nouveau type d'entreprise marqué par le 

gigantisme de la taille, produisant en masse, en série, des produits hautement 

standardisés, assemblés à la chaîne, dont Charlot dans Les Temps modernes nous donne 

une autre perspective. 

Avant de tenter de comprendre l'évolution des conditions de travail sur la période -

particulièrement dans les rapports d'autorité employeur 1 employé -, nous noterons 

l'enseignement que Chandler en retire. A côté de l'entreprise gérée par un propriétaire en 

prise directe avec le marché, il voit se constituer, dans la seconde moitié du XIXème, une 

entreprise dans laquelle le marché, comme moyen de régulation, est suppléé par des 

cadres salariés, organisés dans des structures d'un type nouveau, utilisant un système 

d'information par les coûts. 

B- Les facteurs sociaux 

Avec la Première Révolution industrielle le modèle de la fabrique réunissant sous un 

même toit les ouvriers s'était largement développé-l'industrie textile anglaise du 

XIXème faisant à cet égard figure d'emblème-, remplaçant la relation donneur d'ordre 

façonnier dont l'Italie du nord avait offert l'exemple dès le XIVème siècle. 

Pour la Deuxième Révolution industrielle, nous l'avons vu, c'est vers les industries 

américaines - mécaniques notamment-qu'il nous faut tourner nos regards ; celles-ci 

fonctionnèrent dans un premier temps, dans une relation employeur 1 salarié, médiatisée 

par un « chef d'équipe », sorte de petit patron avec lequel le propriétaire passait contrat. 

1- Le chef d'équipe 

1 Ibid., p. 385. 
2 Ibid., p. 314. On notera que ce niveau de production excède la fabrication journalière totale des usines 
françaises, et ce jusqu'après la Seconde Guerre mondiale. En 1955, Renault ne sortait encore que 550 
voitures par jour ! 
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Le cadre de ce contrat fixait par avance la quantité à fournir et le montant auquel serait 

réglée cette quantité. A cette période, il faut considérer que l'employeur maîtrisait malle 

processus de production, le savoir-faire était détenu par une main-d' œuvre qualifiée, dont 

le tour de main se transmettait par tradition, au cours de longues et très confidentielles 

phases d'apprentissage. 

Le pouvoir du « chef d'équipe » dépassait largement celui d'un contremaître salarié, 

puisqu'au-delà du contrôle qu'il exerçait sur les ouvriers, il avait charge de distribuer le 

travail, c'est lui qui payait son équipe se dédommageant par la somme forfaitaire sur 

laquelle il avait initialement contracté. 

Une telle formule, en plus de transférer sur le « chef d'équipe » une part du risque 

pécuniaire, déchargeait le propriétaire de tout suivi administratif, le libérait de la charge 

d'embauche d'un personnel, qui, dans le contexte américain du siècle dernier, était rendue 

difficile par la pénurie de main-d'œuvre (rappelons que les Etats-Unis comptaient 

seulement trente huit millions d'habitants en 1870, chiffre proche du nombre 

d'immigrants qui allaient s'y installer avant que ne débute la Première Guerre mondiale). 

2- Le contremaître 

Singer fut parmi les premiers, à partir des années 1870, à rétribuer directement son 

personnel au lieu de s'en remettre à un « chef d'équipe » ; pourquoi ce renoncement à 

une telle facilité ? « Désir de contrôle accru sur un processus industriel devenu 

simultanément plus complexe et plus spécialisé »1 ? Sans doute, mais plus sûrement 

étape nécessaire pour surmonter une phase de récession économique, accompagnée d'une 

concurrence accrue du fait, notamment, des facilités de transport, à tarifs abordables, 

rendues possibles avec l'achèvement du réseau national de chemins de fer et de voies 

navigables. 

Or, malgré l'absence de données statistiques, plusieurs témoignages viennent 

confirmer que le train de vie de ce que nous avons convenu d'appeler les « chef 

d'équipe », était perçu par les propriétaires comme excessif, tout comme les salaires 

versés aux ouvriers qualifiés ; de là le souci de s'approprier cette « hémorragie de 

bénéfices »2. 

1 C'est l'hypothèse que, selon Hopper et Armstrong, Kaplan et Johnson retiendraient (voir "Cast 
Accounting, ... ", page 417,), au détriment de celle qui verrait une causation dans la répartition des 
bénéfices issus des innovations techniques. Pourtant dans Relevance Lost, p. 49, Kaplan et Johnson, 
pour expliquer le démantèlement du système antérieur, qu'ils appellent contracting system, font 
explicitement référence à un souci des propriétaires de récupérer les gains de productivité à leur profit, et 
non à celui de leurs salariés. 
2 Trevor HOPPER, Peter ARMSTRONG. "Cast accounting, controlling labour and the rises of 
conglomerates". Accounting, Organizations and Society, vol. 16, n° 5-6, 1991, p. 416. 
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Pour ce faire, une première réponse fut trouvée par le recours à une maîtrise salariée. 

Si l'on s'en tient à la période 1900-1920, le nombre de contremaîtres employés dans 

l'industrie crût de 300 %, quand le total des effectifs n'augmentait que de 96 %. 

Mais réponse partielle, puisqu'elle n'entamait pas l'autonomie de l'ouvrier hautement 

spécialisé, et qu'elle conduisait à s'en remettre à la sagacité, la fermeté, d'un contremaître 

pour s'opposer au freinage des ouvriers. Contremaître dont on ignorait comment, en 

dernier ressort, le contrôler à son tour, et dont, par ailleurs, le pouvoir arbitraire était fort 

mal ressenti par les ouvriers, ce qui donnait lieu à de fréquents conflits. 

3- Les experts en efficience 

C'est dans ce climat de défiance, de tensions, qu'il faut replacer les initiatives des 

membres de I'American Society of Mechanical Engineers (ASME), à partir des années 

1880, et de l'accueil qu'elles reçurent dans les milieux industriels dirigeants. Le vaste 

mouvement de rationalisation qui allait irriguer les entreprises permettait de rendre visibles 

les savoir-faire jusque-là jalousement préservés par le professionnel ; de les analyser, les 

décomposer en mouvements élémentaires qui pourraient ensuite être confiés à un ou 

plusieurs exécutants. Non seulement on saurait quelle tâche l'ouvrier doit accomplir, 

selon quel rythme, mais aussi qui serait à même de l'effectuer. La valorisation monétaire 

de ces informations, leur comptabilisation, viendraient parachever le dispositif. 

Trois objectifs pouvaient ainsi être atteints : 

-ôter de sa souveraineté au contremaître dans ses décisions d'embauche et de renvoi, 

de cadence, ... 1 

- réduire les « pores du travail », selon l'expression marxienne, ou la << flânerie », 

selon l'expression taylorienne, pour gagner en productivité. 

- briser le monopole de la compétence dont s'affichait les ouvriers les plus qualifiés, 

en finir avec leurs exigences. 

Telle rupture, pour être mteux compnse, doit être restituée dans les idées qm 

traversaient la période, la Weltanschauung comme les Allemands se plaisent à dire. 

Essayons de nous en faire l'écho. 

C- Les facteurs idéologiques 

Faire référence aux « notions de "mentalité" ou d'« esprit » qui permettent d'établir 

entre les phénomènes simultanés ou successifs d'une époque donnée une communauté de 

l «Peut-on aller jusqu'à dire que la position des contremaîtres est diminuée par le taylorisme?» Pour la 
France, en tout cas, l'historien se montre prudent et répond : « Le changement n'est nullement linéaire ». 
Patrick FRIDENSON. Un tournant taylorien de la société française (1904-1918). Annales ESC, 
septembre-octobre 1987, n° 5, p. 1041. 
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sens, des liens symboliques, un jeu de ressemblance et de miroir »1, telle sera notre 

ambition dans les lignes qui suivent. 

Pour ce faire, nous observerons, sur les trois premières décennies de ce siècle, 

comment les idées de rationalité, d'efficacité, imprégnaient le discours politique, sous

tendu par une doctrine philosophique, se traduisant par toute une série de pratiques 

sociales. 

Nous utiliserons abondamment la réflexion de Miller et O'Leary sur l'émergence des 

coûts standard et des budgets, en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis, qu'ils situent dans 

un réseau visant à construire un individu identifié par rapport à un comportement 

normé.2. On notera que leur démarche se réclame des travaux conduits par Foucault pour 

mettre à jour« l'ensemble des relations qu'on peut découvrir, pour une époque donnée, 

entre les sciences [les savoirs] quand on les analyse au niveau des régularités 

discursives »3. 

1- Le thème de l'efficacité dans les discours 

Miller et O'Leary repèrent ce souci d'efficacité tant dans des ouvrages d'auteurs 

britanniques - A. White, en 1901, avec Efficiency and Empire - que sous la plume 

de nombreux journalistes. Les deux auteurs voient le thème de l'efficacité repris sur le 

plan politique ; l'idée étant de confier le gouvernement à un corps d'experts prenant des 

décisions rationnelles pour le bien public. Des spécialistes construisant des politiques 

d'éducation, fixant les programmes d'exploitation des ressources matérielles- tout 

comme des ingénieurs décident du plan d'un pont, puis des matériaux à utiliser - bref, 

l'image de technocrates, disposant d'outils fiables, neutres, capables de prendre la bonne 

solution. 

Les concepts utilisés par les sociologues tant Anglais- comme Sidney Webb --, 

qu'Américains- tel Lester Ward- donnent l'image d'une société dans laquelle 

l'intérêt individuel s'articule rationnellement dans les objectifs collectifs. Une société dans 

laquelle les réformes entreprises visent une meilleure efficacité des ses membres, et 

l'élimination de tout gaspillage. Des idées dont on peut trouver les soubassements dans la 

doctrine du Pragmatisme de l'américain W. James-on se rappellera l'étroite filiation de 

ce dernier avec la philosohie utilitariste de J.S Mill et du concepteur du panopticon J. 

Bentham4 -, philosophie qui vint opportunément remplacer dans l'esprit de 

1 Michel FOUCAULT. L'archéologie du savoir. Gallimard: Paris, 1969, p. 32. 
2 Peter MILLER, Ted O'LEARY. "Accounting and the Construction of the Govemable Persan". 
Accounting, Organizations and Society, vol. 12, no 3, 1987, p. 235-265. 
3 Michel FOUCAULT. L'archéologie du savoir. Gallimard: Paris, 1969, p. 250. 
4 On notera que Jeremy Bentham, dès la fin XVIIIème, s'est penché sur la comptabilité dans le cadre de 
son travail philosophique. On peut même clairement voir dans ses propos et ceux de son frère, Samuel, 
ingénieur de métier, une intention, une réflexion sur des coûts standard avant la lettre (cf. S. 

135 



l'intelligentsia celle du Britannique Herbert Spencer, empreinte de soumission à une 

évolution dans le champ social - comparable à celle que Darwin venait d'énoncer pour 

les espèces - sur laquelle l'action humaine n'avait pas prise!. 

Enfin il faut noter que les ingénieurs participèrent également à la diffusion de ce 

« catéchisme ». Il n'est pas rare de rencontrer dans les revues techniques de l'époque 

des textes signés Emerson, Gantt, etc., qui sont des réflexions sur des thèmes politiques, 

moraux, et dans lesquels l'efficacité est la vertu cardinale. 

2- La traduction dans les pratiques 

Elle est déjà visible dans l'apparition aux Etats-Unis d'une commission sur les 

questions d'efficacité (Bureau of efficiency), d'abord au niveau fédéral, puis rapidement à 

l'échelon des Etats. En 1911 la première apparaissait dans le Wisconsin, en 1917 on ne 

comptait pas moins de seize états qui s'étaient dotés de ce type d'institution2. 

Le mouvement eugénique qui s'est manifesté lors des trois premières décades de ce 

siècle, illustre cette tendance - faut-il dire obsession ? - à vouloir introduire de 

l'efficacité dans tout ce qui est humain, ou plutôt écarter tout ce qui sera suspect 

d'inefficacité dans l'humain, et qui fera se développer une panoplie d'instruments sociaux 

mettant l'individu hors norme dans leur collimateur. Ce sera, dans l'Indiana et le 

Michigan, une législation autorisant, à partir de 1907, la stérilisation des criminels, des 

attardés mentaux,... lois qui seront rapidement reprises par de nombreux autres états 

américains. Ce seront également les mesures dites d'« hygiène mentale »3. 

Le recours aux tests d'intelligence par les services d'immigration américains, amorcé 

peu avant la Première Guerre mondiale - rappelons que les premiers tests furent 

développés en France par Alfred Binet en 1905 - participe de ce même état d'esprit : 

rendre visible par des moyens objectifs, les compétences, aptitudes, déviances des 

individus. Techniques dont les entreprises allaient s'inspirer pour recruter, récompenser, 

promouvoir, sanctionner, exclure leur personnel4. 

3- Les coûts standard : vecteur d'efficacité dans l'entreprise 

Lors du sixième congrès annuel de la NACA, en 1925, une communication de 

Harrison sur les coûts standard donna lieu à un débat dont le procès-verbal fournit une 

illustration qui nous paraît éloquente pour notre propos. C.E. Cope, exprime son 

GALLHOFER et J. HASLAM. "Accounting and the Benthams-or accounting's potentialities". 
Accounting Business and Financial History, vol. 4, n° 3, 1994, p. 433-437). 
1 Peter MILLER, Ted O'LEARY, déjà cité, p. 247-248. 
2 Ibid., p. 245. 
3 Ibid., p. 248. 
4 Ibid., p. 249-250. 
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opposition aux coûts standard par l'incapacité, selon l'expérience qu'il tire de son 

entreprise, à définir une norme ; et de dire « qu'il aimerait bien voir un ingénieur lui 

expliquer combien de moules un "negro" peut remplir en une heure de temps. Un jour il 

en remplira 25 et le lendemain, pour peu qu'il ait fait la fête au cours de la nuit, il n'en 

fera plus que 10. »1 

Ce à quoi Stevenson, partisan des coûts standard, lui répond qu'il persiste à penser 

qu'il n'y a pas d'obstacle, en l'espèce, « à établir la durée nécessaire pour effectuer la 

tâche, la traduire en un rendement à la pièce, et de deux choses l'une, ou bien l'ouvrier 

peut l'atteindre ou bien il est renvoyé »2. 

Cette passe d'armes fait bien ressortir comment, sous couvert d'objectivité, 

d'impersonnalité-la connotation raciste disparaît du discours de Stevenson -, la 

technique des coûts standard contribue à la mise à l'index de celui qui s'écarte de la norme 

et, finalement, à son exclusion ; alors que, privée de cette technique, l'entreprise était 

sans doute conduite à davantage de tolérance. 

Le dialogue met également en évidence l'étroite corrélation qui unit coût standard et 

management scientifique ; c'est sur cette méthode que nous allons à présent porter notre 

regard. 

D- L'influence du management scientifique 

1- Définition 

En adaptant certains termes utilisés par Epstein, le management scientifique peut se 

définir comme « une méthode visant à accroître l'efficacité du travailleur grâce à des 

standards qui précisent : les compétences et aptitudes nécessaires de l'opérateur, les 

caractéristiques de l'outillage dont il doit disposer et la procédure selon laquelle il va 

accomplir les tâches qui lui sont confiées. La détermination de ces standards passant par 

une étude rationnelle - notamment celle des temps élémentaires - qui décompose 

chaque opération, en sorte qu'il soit possible de lui associer un standard exprimé en durée 

et en valeur. Le management scientifique c'est également un système qui cherche à 

standardiser les opérations industrielles au maximum. »3 

Pour permettre à son lecteur d'entrevoir le volet « ressources humaines » que 

comporte le management scientifique, l'auteur cite Taylor : « La prospérité de 

l'employeur ne peut durer que si elle est accompagnée de celle de l'employé et 

1 G. Charter HARRISON. "Standard Costs and Variations", in Proceedings of the 6th international Cost 
Conference, 1925, p. 145. 
2 Ibid., p. 146. 
3 Marc J. EPSTEIN. The effect of Scientific Management on the development of Standard Cost System. 
New-York: Arno Press, 1978, p. 6. 

137 



inversement ; il est ainsi possible de donner à l'un et à l'autre ce qu'ils désirent ; à 

l'ouvrier, de gros salaires et au patron, une main-d'œuvre bon marché. »1 

2- Une sensibilité aux aspects économiques 

Nous n'insisterons pas sur les réflexions tenues par l'école du management 

scientifique dans les domaines tels que l'analyse des gestes au travail, la standardisation 

de l'outillage, ni sur celles portant sur les questions de recrutement pour adapter l'homme 

au poste qu'il aura à servir. 

Ce qui retiendra notre attention, ce sont les aspects de la doctrine qui ont pu contribuer 

plus directement à développer les notions de coûts standard. Parmi ceux-ci, nous 

discernerons la préoccupation qui anime les ingénieurs tayloriens de voir le coût baisser, 

notamment au travers d'une rationalisation du travail de main-d'œuvre adossée à des 

mécanismes objectifs d'incitation à la productivité. 

« Une usine peut être comparée à une machine qui transformerait une matière 

première, dont l'efficacité [ ... ] peut être mesurée grâce au ratio "effort exercé sur effort 

produit". C'est par les véritables coûts de ses produits que ce ratio s'exprime le 

mieux »2. Par ces mots, le capitaine Metcalfe introduisait en 1886 les coûts au sein des 

préoccupations d'un cercle d'ingénieurs dont les noms allaient s'illustrer dans les années 

à venir au travers de l'Ecole du management scientifique. Pour évidents que puissent 

nous sembler aujourd'hui ces propos, replacés dans leur contexte ils n'en constituaient 

pas moins une novation : voir des ingénieurs élargir leur horizon technique et adopter un 

comportement économique. Il faudra plus de trente ans pour que se répande un état 

d'esprit similaire en France. 

3- Une réflexion sur la question des salaires 

Cette approche n'allait pas tarder à s'élargir aux problèmes de la rémunération des 

ouvriers. Henry Towne faisait une communication en 1889, Gain Sharing, dans laquelle 

il mettait l'accent sur cette question\ en la prolongeant par le souci de trouver une 

méthode pour répartir équitablement les gains de rendement, ce qui impliquait leur 

connaissance et leur origine ; ainsi peut-on lire le passage suivant: 

La base ou le point de départ du système passe par une connaissance exacte de la valeur 
actuelle du produit. .. exprimée de façon à n'inclure que les facteurs souhaités, c'est-à-dire, 

1 F. W. TAYLOR. Principes d'organisation scientifique. Du nod : Paris, 1911, p. 24. 
2 Henry METCALFE. "The Shop-Order System of Accounts". Transactions, A.S.M.E., no 7, 1886, 
p. 442. Cette communication s'inscrivait dans le mouvement qu'Henry Towne imprima à l'association, 
donnant le premier l'exemple, par un discours inaugural, intitulé « De l'ingénieur considéré comme un 
économiste», voirA. CHANDLER, ouvrage déjà cité, p. 305. 
3 Marc J. EPSTEIN. The effect of Scientific Management on the development of Standard Cast System. 
New-York: Arno Press, 1978, p. 76. 
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ceux sur lesquels les employés qui vont participer aux résultats peuvent avoir prise, et qui 
exclut tous les autres.' 

D'autres communications sur ce thème allaient suivre, avec des variantes quant à la 

manière d'établir le programme de primes, celui que Halsey proposa, en 1891, n'étant 

pas le moins connu. Mais elles péchaient sur deux points : d'abord elles ne parvenaient 

pas à écarter la menace de voir les standards révisés par le patron et ruiner le gain obtenu 

par l'ouvrier, ensuite elles s'en remettaient à la seule rationalité de l'ouvrier, présupposant 

qu'il saurait voir par lui-même ce qu'était le meilleur modus operandi, puisqu'il y allait de 

son intérêt pécuniaire. 

L'article que publia Taylor en 1895, son premier, A Piece Rate System, voulait 

surmonter par sa méthode ces difficultés, car, non plus fondée sur la seule expérience 

passée, mais adossée à une étude très détaillée des différentes opérations, pour déterminer 

un temps standard calculé en minutes, en secondes, puis traduit en dollars. On y retrouve 

la prime pour l'ouvrier, dans le cas d'écarts positifs à la norme, avec un engagement clair 

de ne pas réviser ce standard de façon déloyale, notamment sans que n'intervienne une 

modification des conditions de travaiJ2. 

Ce sont ces idées qui furent reprises en 1903 dans le célèbre article, Shop 

Management, dont Solomons nous dit que «personne ne peut en faire la lecture [ ... ] 

sans s'apercevoir que la plupart des éléments essentiels aux coûts standard y sont 

présents, dont ce qui est peut-être la première référence à la "gestion par exception" »3. 

4- Une influence réciproque 

Le management scientifique recueillit une audience considérable à partir de l'affaire 

Eastem Rate, tirée du nom de la compagnie de chemins de fer incriminée en 19104. Les 

coûts standard ont-ils participé à ce phénomène? Wells nous répond : 

Il est difficile de savoir si les progrès du management scientifique, à cette date, peuvent être 
attribués à l'existence d'une comptabilité des coûts, et particulièrement aux concepts de 
coûts standard, ou si les coûts standard se développèrent sous l'impulsion du mouvement 
en faveur du management scientifique.s 

1 Cité par M. C. WELLS. Accounting for Common Costs. Center of International Education and 
Research in Accounting : Champaign-Urbana, 1978, p. 95. 
2 Marc J. EPSTEIN. The effect of Scientific Management on the development of Standard Cast System. 
New-York : Arno Press, 1978, p. 79-83. 
3 David SOLO MONS. "The Historical Development of Casting". 2ème éd. London : in Studies in Cast 
Analysis. Ed. Sweet & Maxwell, 1968, p. 37. 
4 Eastern Rate ayant voulu relever ses tarifs, les usagers l'attaquèrent pour augmentation abusive ; ils 
firent notamment témoigner Brandeis, éminent spécialiste en rationalisation, qui argumenta que la société 
pouvait réaliser d'importantes économies en ayant recours au management scientifique, le terme était lancé 
et repris par la Presse. Pour comprendre l'impact de cette affaire, il faut se reporter au contexte antitrust cb 
l'époque, alimenté par les journalistes, les muck-raking. Voir, notamment, Marc J. EPSTEIN, déjà cité, 
p. 72-75. 
5 M. C. WELLS. Accounting for Common Costs. Center of International Education and Research in 
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Et de s'étonner que «ni Taylor, ni ses proches associés, H. L. Gantt et A. C. Barth, 

n'aient écrit publiquement [sur les coûts standard] avant 1914, quoiqu'ils ne fussent pas 

ignorants de ces techniques. »1 

Harrison, dont nous étudierons l'imposante, écrivit que si les ingénieurs ont perçu les 

défauts des approches classiques de calcul de coût, « ils n'ont donné que peu 

d'information sur les méthodes à utiliser pour atteindre les objectifs auxquels ils 

aspiraient. [Et] n'ont apparemment pas réalisé que l'application de leurs principes 

entraînait une révolution complète dans la pensée et la technique comptable »2. 

Qui furent alors les pionniers de ces méthodes ? Telle est la question à laquelle nous 

allons maintenant nous efforcer de répondre dans la partie qui suit. 

Il- L'émergence des coûts standard : Par qui ? 

Une méthode de comptabilité en coûts standard devra répondre, selon nous, aux cinq 

conditions suivantes : 

1. Le standard doit être issu d'une étude rationnelle. 

2. Il doit être calculé en valeur. 

3. La valeur standard doit être intégrée aux écritures en partie double. 

4. La méthode doit prévoir une analyse formalisée des écarts entre la valeur standard et 

la valeur réalisée. 

5. Elle doit faire référence au principe de gestion par exception. 

Nous avons vu que la doctrine du management scientifique impliquait la réalisation de 

la première condition, notre objectif dans cette seconde partie sera de chercher à mettre en 

évidence quand et par qui ces différents concepts furent forgés. 

Pour ce faire, nous distinguerons deux phases : 

- 1880-1905 correspond à la période liminaire, temps de gestation au cours duquel on 

sent sourdre une insatisfaction à l'égard des idées traditionnelles, où des intuitions 

affleurent qui se démarquent des méthodes classiques et annoncent ce que sera demain la 

théorie ; mais sous une forme encore imprécise, incomplète. Nous la nommerons le 

temps des intuitions. 

- 1905-1930 est l'ère où les pionniers énoncent les principes, explicitent la méthode, 

propagent leurs idées ; puis, que déjà les épigones proposent des variantes, débattent 

pour contenir l'anarchie (au risque de l'entretenir), laissent à voir aux critiques les zones 

Accounting: Champaign-Urbana, 1978, p. 98. 
1 Ibid. 
2 G. Charter HARRISON. "Cost Accounting to Aid Production". Industrial Management, numéro de 
juin, page 484. 
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d'imprécisions. Enfin c'est le moment où les idées franchissent l'étape de la 

conceptualisation pour faire place à la mise en pratique dans les entreprises. Bref, la 

consécration. 

A- Le temps des intuitions 

L'ASME, que nous avons déjà rencontrée en évoquant le mouvement du management 

scientifique est également liée à l'émergence des coûts standard. Aussi consacrerons-nous 

les passages qui suivent à nous faire l'écho de quelques-uns des articles, publiés dans sa 

revue Transactions, et qui jalonnent le chemin par lequel les coûts standard sont parvenus 

à maturité. 

L'ASME n'eut pas le monopole des intuitions. Nous verrons que celles-ci furent aussi 

le fait d'auteurs non-américains, mais britanniques, s'intéressant à autre chose que le 

travail du métal, comme l'industrie chimique. 

1- L'ASME 

Cette association, créée en 1880, basée à New-York, fit se retrouver l'élite des 

ingénieurs que les Etats-Unis comptaient alors dans l'industrie mécanique. 

Ce qui rendit possible des communications sur les questions de coûts, tient à la 

combinaison de deux facteurs : 

- d'abord, ces ingénieurs, parfois doublés de la responsabilité d'une entreprise, 

devaient appréhender des questions dépassant les problèmes techniques et abordant les 

aspects commerciaux, 

- ensuite, le type de rapports qu'ils entretenaient avec leurs clients, marqués par 

l'intuitu personœ, écartait les risques de concurrence et rendait la confidentialité, sinon 

inutile, disons moins intéressante que l'échange qui permettait de connaître de nouvelles 

idées capables d'intéresser les entreprises où ils intervenaient, et donc conforter leur 

propre position d'expert dans ces sociétés, quand ils étaient consultants, ou de mieux 

gérer leur affaire s'ils en étaient les patrons. 

Ce qui ressort nettement du passage suivant que nous empruntons à Wells : 

Contrairement à l'idée répandue selon laquelle la concurrence servît d'aiguillon à la mise en 
place de système de calcul de coûts, c'est l'absence de concuiTence qui doit être relevée, aux 
Etats-Unis, dans l'environnement qui était celui de l'ingénieur mécanicien pour la seconde 
moitié du XIXème. Un lien "d'étroite confiance, entretenu par une vie sociale commune, 
l'unissait à ses clients, eux-mêmes persuadés qu'ils traitaient avec l'ingénieur le mieux à 
même de solutionner leurs problèmes spécifiques". Il n'y avait donc pas de concuiTence entre 
ingénieurs mécaniciens. Au contraire, un certain type de culture se développa qui avait 
toutes les caractéristiques d'un "club de gentleman". Au sein du club, l'information circulait 
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librement. Le résultat fut "un entrepôt multi-propriétaires de savoir-faire et d'expériences 
solidement adossés à un corpus de connaissances scientifiques".' 

C'est dans cette atmosphère que le capitaine Metcalfe présenta, en 1886, à 

l'association, le système de calcul de coûts qu'il avait installé dans l'armurerie de 

Springfield dont il était le responsable ; annonçant de façon prémonitoire : « le monde a 

trop longtemps travaillé avec les mêmes méthodes [de coûts] pour que n'apparaisse pas 

l'espoir de les améliorer; le changement doit être un changement de méthodes. Je 

propose de remplacer l'analyse traditionnelle ex post facto des dépenses par une analyse 

préalable des facteurs de dépenses. »2 Cette communication faisait suite au livre qu'il 

avait publié un an auparavant, alors que « les auteurs d'ouvrages de comptabilité et de 

tenue de livres aux Etats-Unis avaient pratiquement ignoré les questions de comptabilité 

industrielle jusque-là. »3 

Il n'est pas interdit d'attribuer à cette absence d'intérêt des comptables américains pour 

le calcul des coûts- jusque dans la première décennie de ce siècle- l'une des 

explications, des conditions, qui conduisirent des ingénieurs à intervenir sur le sujet. Ce 

que Wells confirme, a contrario, en notant : « tandis que des centaines d'articles et de 

livres, écrits par des ingénieurs, sur le calcul des coûts et la comptabilité des coûts furent 

publiés au cours des trente années qui précédèrent 1910, très peu furent publiés après. »4 

Ne pouvant être exhaustif face à une telle profusion, nous nous contenterons 

d'évoquer les travaux de Lane, à qui l'on doit, en 1896, la première publication faisant 

apparaître côte à côte, pour chaque poste de frais, mais également de profit, le chiffre 

prévu et celui réalisé ; et ce mois par mois. De sorte « que d'un coup d'œil on puisse 

détecter si un poste de frais dépasse les prévisions, ou si un poste de profit est en deçà ce 

que l'on espérait, et que cela ressorte en un moment où il soit encore possible d'y 

apporter une correction. »5 

1 Ibid., p. 66. On notera que les phrases, entre guillemets dans la citation, sont tirées, par Wells d'un 
ouvrage de M. CAL VERT. Mechanical Engineer in America. Baltimore : John Hopkins Press, 1967, 
p. 6, on mesure grâce à ce livre la différence de culture qui sépare les ingénieurs américains de leurs 
homologues français. Situation différente de celle que relève Marc Nikitin pour la naissance de la 
comptabilité industrielle en France au XIXème, voir thèse, Paris-Dauphine, 1992. Cela dit, quelle que soit 
la période on peut noter que « même lorsqu'elle échappe à la concurrence, une entreprise a toujours intérêt 
à chercher à réaliser le maximum de profit en comprimant le prix de revient. ». J. 
CHEV ALIERL'organisation des entreprises, déjà cité, 1937, p. 71. 
2 Henry METCALFE. "The Shop-Order System of Accounts". Transactions, A.S.M.E., n° 7, 1886, 
p. 442. Le colonel Lee qui dirigeait, dans les années 1830, la même armurerie de Springfield, avait déjà 
installé un système comparable à celui auquel fit référence Metcalfe. Mais, « c'est dans les années 1880, 
plus d'un demi-siècle après leur invention, que les méthodes de Lee furent reprises et perfectionnées par les 
praticiens de la gestion scientifique moderne de la production. », A. CHANDLER, La main visible ... , 
p. 84. 
3 Paul GARNER. Evolution of Cast Accounting to 1925. Tuscaloosa Alabama: University of Alabama 
Press, 1954, p. 76. 
4 M. C. WELLS. Accounting for Common Costs. Center of International Education and Research in 
Accounting : Champaign-Urbana, 1978, p. 92. Il note également, dans le même paragraphe qu'à partir œ 
1910, « les ingénieurs semblent avoir respecté le rôle des comptables, et ce faisant que la comptabilité 
des coûts soit intégrée à la comptabilité financière. » 
5 H. M. LANE. "A Method of Determining Selling Priee". Transactions, ASME, no 18, 1896, p. 224. 
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Reste que son approche ne satisfait, pratiquement, aucune des conditions que nous 

avons énoncées comme définissant une méthode de coûts standard, à commencer par le 

fait que l'auteur n'explique pas comment s'obtiennent les chiffres prévisionnels et, 

comme l'indique Epstein, rien ne laisse à penser qu'ils étaient basés sur une méthode 

scientifique'· 

Encore que les liens entre Church et l'ASME furent fort étroits, la singularité du 

personnage nous a paru justifier un traitement distinct. 

2- Alexander Hamilton Church 

« Quoique la principale préoccupation de Church ait été la répartition des frais 

généraux, il avait détecté les ressources des standard. »2 La référence à cet auteur 

s'impose d'autant plus que « même si son travail n'eut que peu d'influence sur les 

pratiques, il est évident, si l'on en juge par le nombre d'auteurs qui y font référence, qu'il 

était considéré par ses contemporains comme faisant autorité sur la question du calcul des 

coûts. »3 On notera au passage que Whitmore-considéré par d'aucuns comme étant le 

premier à avoir publié, en 1908, un article présentant un système de comptabilité en coûts 

standard-fut son disciple et que Solomons n'hésite pas à écrire que « les idées 

développées par Whitmore trouvent directement leur inspiration chez Church, il convient 

donc créditer ce dernier d'avoir patticipé au développement des notions de coûts 

standard »4. 

L'idée que Church présenta, dès 1901, dans les six articles parus dans la revue The 

Engineering Magazine, intitulés The Proper Distribution of Establishment Expenses, était 

de décomposer une usine en centres d'analyse auxquels pouvait être assignée une fraction 

des frais généraux au moyen d'un taux horaire machine. Cette méthode impliquait que fût 

déterminé préalablement ce taux horaire. Or Church partait d'un concept d'utilisation 

normale pour calculer ce taux ; les variations qui pouvaient résulter d'une plus faible ou 

plus forte utilisation des machines, étaient identifiés dans un « taux supplémentaire ». Ce 

dernier rapporté au taux normal donnait un ratio devant servir de baromètre du niveau 

d'utilisation du matériel, car permettant aux managers de faire des comparaisons plus 

pertinentes quant aux coûts de revient selon différentes périodes. 

Cité par Epstein, page 54, livre déjà cité. 
1 Marc J. EPSTEIN. The effect of Scientific Management on the development of Standard Cast System. 
New-York : Arno Press, 1978, p. 91. 
2 /bid., p. 107. 
3 M. C. WELLS. Accounting for Common Costs. Center of International Education and Research in 
Accounting: Champaign-Urbana, 1978, p. 80. Vangermeersch dans l'ouvrage qu'il consacre à Church, A 
Man of ldeas for Al! Seasons, relève, page 22, que Church, avec 62 références, est l'auteur le plus cité par 
Garner dans son livre Evolution of Cast Accounting to 1925. 
4 David SOLOMONS. "The Historical Development of Casting". 2ème éd. London : in Studies in Cast 
Analysis. Ed. Sweet & Maxwell, 1968. p. 39. 
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Le concept de taux prédéterminé calculé méthodiquement, la notion de mveau 

d'activité normale à laquelle on rapporte ce qui est réalisé et qui débouche sur des 

analyses de gestion, sont autant d'intuitions qui fondent la méthode des standards. 

Bien sûr les frais directs ne sont pas concernés, mais force est de constater, avec 

Sowell, que « pour Church, son « nouveau taux horaire » était une sorte de standard 

pour les frais de fabrication -une méthode d'imputation des charges indirectes selon un 

niveau normal de production (souligné par l'auteur)-et son "taux supplémentaire" était 

un écart par rapport au standard - une manière de détecter les conditions anormales et la 

non-productivité. L'auteur n'écrivit pas un traité sur les coûts standard mais il développa 

une technique qui pouvait y conduire » 1. 

Church fit l'essentiel de sa carrière aux Etats-Unis, publia plusieurs articles dans la 

revue de l'ASME- Transactions-dont il était membre. Il occupe cependant, selon 

nous, une place à part : ses idées furent d'abord exposées, nous l'avons vu, dans la 

revue anglo-américaine The Engineering Magazine, et ce n'est que vers 1900 qu'il émigra 

aux Etats-Unis. En effet, il était né en Angleterre où il avait reçu une formation 

d'ingénieur électricien, avant de travailler dans une usine britannique aux côtés d'un 

comptable, John Slater Lewis. Cela pour nous rappeler que la Grande-Bretagne fut 

également, à la fin du XIXème, début XXème, un pays où des idées naquirent en matière 

de comptabilité des coûts, et que le travail du métal ne fut pas l'unique profession à 

susciter des intuitions de standards. Nous en fournirrons deux exemples significatifs avec 

les apports de Norton et Garry. 

3- Au-delà de l'ASME 

Norton, membre de la direction d'une entreprise anglaise de textile, fit, dès 1889, une 

présentation d'un système qui permettait de mettre en évidence les résultats, au niveau 

d'un stade particulier de la fabrication (filature, tissage, teinture, ... ) en valorisant les 

produits cédés d'un département à l'autre sur la base d'un prix de marché. Prix auquel il 

donne le nom de «standard »2, c'est d'ailleurs aux standards qu'il se référera, dans les 

dernières éditions, alors qu'après 1900, le travail à façon ayant largement disparu, il ne 

pouvait plus disposer de prix de marché3. 

Le principal intérêt du système préconisé par Norton est l'injection dans le système de 

comptabilité en partie double d'une information fictive, utilisée délibérément à des fins de 

gestion4. 

1 E.M. SOWELL The Evolution of the Theories and Techniques of Standard Costs. Ed. University of 
Alabama Press, 1973, p. 184. 
2 Voir Paul GARNER. Evolution of Cast Accounting ta 1925. Tuscaloosa Alabama : University of 
Alabama Press, 1954, p. 246. Pour une présentation détaillée, on se reportera à l'ouvrage de Littleton, 
Accounting Evolution ta 1900, p. 341-351. 
3 H. T. JOHNSON, R. H. KAPLAN. Relevance Lost. H.B.S.: Boston, 1987, p. 57. 
4 L'idée n'est peut-être pas si révolutionnaire, voir "les prix de convention" des Forges et fonderies de 
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Son compatriote, Stanley Garry, fit, en 1903, une communication devant la Society of 

Chemical Industry, qui, à l'inverse de Norton, n'aborda pas l'articulation des écritures en 

partie double. Elle présente en revanche le mérite d'introduire une notion très élaborée -

à défaut d'être très claire - du standard, et présente une analyse d'écarts qui préfigure 

celle que formalisa Harrison quelque quinze ans plus tard. 

Il insiste pour que le standard serve à mettre en évidence l'efficacité, l'efficience de 

l'entreprise ; qu'il ne s'agit pas de se contenter d'un chiffre pris au hasard, il doit être 

soigneusement établi, exprimé dans une unité propre à l'entreprise, que ce soit un produit 

qu'elle fabrique, un temps machine,... En fait son idée est celle de la méthode 

d'équivalence que Georges Perrin développera soixante ans plus tard et dont nous 

reparlerons 1• 

A côté de sa définition très moderne du standard telle que nous la connaissons, sa 

conception de l'analyse de l'écart apporte une novation, en ce qu'elle ne se contente pas 

de cerner la différence entre le prévu et le réalisé, ce que Lane met déjà en évidence ; ne 

se limite pas aux seules charges indirectes, comme Church ; mais cherche à peaufiner 

l'analyse pour en comprendre l'origine -le prix, le rendement-et ce, quel que soit le 

type de charges. Ainsi évoquant l'intérêt de son système déclare-t-il : 

On obtient un standard à partir duquel la production peut être évaluée, pas seulement la 
quantité, mais aussi la qualité de la matière, ainsi que la qualité du produit. En prenant un 
standard normal [sic] tant pour la quantité que la qualité, il est possible de faire ressortir les 
performances du management, d'une part ; ct d'autre part les incidences sur le coût dues à-

Une hausse ou une baisse des prix. 
Une baisse de rendement.2 

Tentons un bilan de ce temps des intuitions. Nous avons vu comment Metcalfe a 

pressenti les changements, Lane eut l'idée de rapprocher valeur prévue et réalisée sous 

une forme systématisée, Church introduisit la notion d'activité normale pour les charges 

indirectes et chercha à rendre pertinent les écarts enregistrés, Norton songea à introduire 

dans les écritures une valeur qui permettait d'évaluer les performances de départements 

dans l'entreprise, enfin Garry réfléchit sur la notion de standard, quel que soit le type de 

charges, et amorça une décomposition des causes d'écarts. 

Nous mesurons les avancées vers les coûts standard que toutes ces intuitions 

constituent, mais eu égard à la définition que nous avons adoptée, il nous faut constater 

qu'elles restent dispersées dans plusieurs textes, et par conséquent en deçà du seuil. Pour 

le franchir et réaliser l'unité, il va falloir les idées de Whitmore, Emerson, Taylor, 

l'Aveyron vers 1830, Marc NIKITIN. La naissance de la comptabilité industrielle en France. Thèse : 
Paris-Dauphine, 1992, p. 263-266. Voir également sur la notion de "prix d'ordre", Yannick 
LEMARCHAND. Du dépérissement à l'amortissement. Thèse: Paris XII, 1993, p. 272-281, 316-319, 
355. 
1 SOWELL, livre déjà cité, en fait une présentation très claire, en cinq pages (p. 56-61), qui en rend la 
compréhension plus accessible que celle proposée par Garry lui-même ! 
2 H. Stanley GARRY. "Factory Costs". The Accountant, 25 juillet et 12 septembre 1903, p. 956. 
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Harrison. C'est cette raison - bien fragile- qui nous a fait choisir 1905 comme date 

charnière ; avant 1900, voire 1903, il est prématuré de considérer qu'une méthode ait été 

définie, après 1911, voire 1908, le schéma est établi. Examinons les faits qui nous 

semblent marquants pour ce second épisode. 

B- 1905-1930 : des pionniers à la consécration 

A partir d'intuitions, il va se constituer une doctrine, s'énoncer des principes ; nous 

les présenterons sous une forme qui n'est pas sans rappeler une anthologie. Puis, nous 

examinerons certaines des discussions qui ont pu naître pour préciser, critiquer les idées 

brutes que les pionniers avaient forgées ; nous les rangerons sous le vocable d'exégèse. 

Enfin, nous nous interrogerons sur le degré de diffusion de ces notions. 

1- Anthologie 

Quatre pionniers synthétisent l'émergence de la méthode des coûts standard telle que 

nous l'avons définie : Whitmore, Emerson, Taylor, Harrison. Nous allons examiner quel 

fut l'apport de chacun d'eux. 

a) Whitmore 

Church avait eu l'intuition de mettre en évidence un coût de sous-activité, et l'on 

perçoit aisément la filiation que Whitmore entretient avec son maître quand, décrivant le 

système comptable d'une fabrique de chaussures, il tient, en 1908, le propos suivant : 

Je dirais que le véritable coût, ou le juste coût, n'intègre pas nécessairement tous les frais 
occasionnés pour la production d'un article. Des accidents ou des situations exceptionnelles 
surviennent, par exemple la sous-utilisation des équipements d'une usine, dont l'incidence 
est telle sur le coût qu'il serait absurde de la considérer comme faisant partie du prix cb 
revient d'un produit pour totalité.1 

Cette remarque le distingue déjà de Church, qui après avoir identifié une différence de 

coût avec une valeur normale, la réinjectait dans le coût du produit. Mais là où le disciple 

dépasse le maître, en matière de coûts standard, c'est dans les lignes qui suivent le 

premier paragraphe cité précédemment : 

Il est possible de poursuivre l'application du principe qui vise à distinguer un coût normal 
d'un coût exceptionnel en calculant des coûts normaux, puis en orientant la comptabilité 
des coûts de sorte qu'elle puisse mettre en évidence les écarts entre coûts réalisés et coûts 
pré-établis. Cela implique que soient calculés des standards de qualité pour la matière 

1 John WHITMORE. "Shoe Factory Accounts". Joumal of Accountancy, mai 1908, p. 14. Ce passage 
est très souvent repris par les auteurs traitant de l'histoire des coûts standard. 
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première et le rendement de la main d'oeuvre, standards à ne pas confondre avec quelques 
vagues estimations, et que coûts réalisés et coûts pré-établis soient confrontés 
systématiquement. 1 

Détermination d'un standard, valorisation de ce standard, introduction de la valeur 

standard dans le système comptable, analyse des écarts, autant d'éléments qui militeraient 

pour dater la méthode des coûts standard de 19082. 

Cependant la procédure (de comptabilisation des standards et des écarts) s'arrêtait à la 

comptabilité matière, indépendamment de la «comptabilité générale »- « No entry 

vvhatever is made in the general books »3 -, l'analyse des écatis restait allusive, 

sommaire, sans formalisation4. Enfin Whitmore ne faisait pas référence à une gestion par 

exception. Exposé limité à la question matière, pour une entreprise particulière, on en 

viendrait à reprocher une absence d'universalisme chez Whitmore. 

Dans une conférence tenue en 1929 à New-York, lors du congrès international de 

comptabilité, Harrison déclara « la première mention écrite qui ait été faite de la 

"standardisation des dépenses", se trouvait dans un article de M. Harrington Emerson »5. 

Certes, ce dernier eut un rôle éminent dans l'élaboration des coûts standard, nous allons 

l'examiner, mais il convient de souligner qu'il y aurait quelque ingratitude à ne pas 

reconnaître dans la communication que fit Whitmore les linéaments, et davantage, de la 

méthode des standards. 

b) Emerson 

L'article de Whitmore parut dans un journal de comptabilité en mai 1908, celui 

d'Emerson fut publié dans l'Engineering Magazine en décembre de cette même année. Il y 

distinguait sans ambiguïté la méthode des coûts standard des principes classiques : « Il y 

a deux méthodes entièrement différentes pour calculer les dépenses ; la première méthode 

consiste à les calculer une fois le travail terminé ; la deuxième consiste à les calculer avant 

que le travail ne soit entrepris. »6 

1 Ibid. 
2 On notera que l'exposé de Whitmore, en 1908, est adossé, vraisemblablement, à un système qui 
fonctionnait déjà dans une entreprise. La méthode existait donc avant 1908, lapalissade qui nous conforte 
dans notre choix de prendre 1905 comme frontière pour distinguer deux intervalles entre 1880 et 1930 ; 
elle a le mérite (le seul ?) d'un équilibre arithmétique. 
3 John WHITMORE. "Shoe Factory Accounts". Journal of Accountancy, mai 1908, p. 20. C'est Sowell, 
déjà cité, qui en fait la remarque, la réserve même (cf. p. 192). Pourtant la distinction opérée par 
Whitmore n'a rien pour nous choquer, ni pour l'époque (cf. les explications de NIKITIN, thèse déjà citée, 
p. 445-447), ni de nos jours (eu égard à la doctrine dualiste française). 
4 Même si Whitmore prétendit, en 1931, qu'il en était familier dès 1908, voir SOWELL, déjà cité, 
p. 193. Reste que sa communication dans le Journal of Accountancy n'en porte nulle trace ; on regrettera 
par ailleurs que son exposé ne soit pas assorti de schéma d'écritures qui l'aurait rendu plus explicite. 
5 G. Charter HARRISON. "Principes fondamentaux des prix de revient". Texte des discours. Congrès 
international de comptabilité. New-York, 1929, p. 4. Soyons juste, par précaution, Harrison accompagna 
son propos d'un « autant que l'auteur a pu s'en assurer. ». 
6 Ibid., p. 5. 
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Puis, après avoir dressé un réquisitoire de ce qu'il appelle « l'ancienne méthode », il 

fait l'apologie de la nouvelle dans les termes suivants : 

non seulement les comptes de dépenses peuvent être calculés avant que le travail ne soit 
commencé, mais encore [avant] que les comptes de dépenses [ne soient] établis d'une façon 
définitive[ ... ]. Une analyse des dépenses établie de cette façon permet d'éliminer, [ ... ] tout ce qui 
empêche une exploitation parfaitement efficace, les dépenses se trouvant sans cesse 
standardisées selon de nouveaux niveaux - et le gaspillage, les excédents dépassant les dépenses 
standardisées, se trouvant constamment éliminés. 1 

Harrison, peu suspect de malveillance à l'égard d'Emerson (son associé), commentant 

vingt ans plus tard la clairvoyance de ce dernier, reconnaissait néanmoins qu'il s'était 

contenté de donner « des renseignements très succincts en ce qui concerne la technique 

de comptabilité à adopter dans l'application des prix standardisés »2. Carence que lui, 

Harrison, s'employa à combler. Mais un autre principe avait besoin d'être clairement 

explicité, celui de la gestion par exception. 

c) Taylor 

Il ne s'agit pas pour nous d'apprécier l'apport de Taylor à la comptabilité3, mais 

simplement de rappeler l'énoncé du principe d'exception, si riche pour la méthode des 

coûts standard, et qu'il fut le premier, en 1911, à exprimer de façon aussi nette : 

1 Ibid. 
2 Ibid. 

Il n'est pas rare de voir le spectacle affligeant d'un directeur de grande entreprise 
littéralement noyé à son bureau dans un océan de lettres et de rapports, sur chacun desquels 
il se croit obligé d'apposer son paraphe ou son cachet. Il s'imagine qu'en faisant passer 
sous ses yeux cette masse de détails il se tient en contact intime avec toute l'entreprise. Le 
principe d'exception est absolument opposé à cette façon d'agir. Selon ce principe, le 
directeur ne doit recevoir que des rapports condensés, résumés, et invariablement 
comparatifs, ayant néanmoins trait à tous les éléments de la direction ; ces résumés 
doivent même être soigneusement étudiés par un adjoint avant de parvenir au directeur. Cet 
adjoint pointera toutes les exceptions notoires, bonnes ou mauvaises, aux moyennes 
anciennes et toutes les dérogations aux règles établies de façon à donner au directeur en 
quelques minutes, une idée complète du progrès ou du recul fait et à lui laisser le loisir 
d'envisager les grandes lignes de réglementation et d'étudier le caractère et les aptitudes des 
principaux agents sous ses ordres.4 

3 On se reportera, pour ce faire, à l'article deR. S. CHEN et D. S. PAN. "Frederik Winslow Taylor's 
Contributions to Accounting" The Accounting Historians Journal, 1980, vol. 7, no 1. L'article étant 
résolument laudatif, pour compléter la perspective, on lira à profit l'appendice-"The Taylor Method of 
Expense and Burden Distribution" - dans l'ouvrage de Paul A TKINS. Indus trial Cast Accounting for 
Executives. Mc Graw-Hill: New-York, 1923, p. 273-290. 
4 Frederik Winslow TAYLOR. La direction des ateliers. Dunod: Paris, 1913, p. 78-79. Ce passage est 
repris par Sowell, p. 320-321, ouvrage déjà cité. 
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Nous en avons ainsi tenniné avec nos morceaux choisis, mais il nous faut, avant de 

passer aux exégètes, évoquer une dernière figure des coûts standard, last but not least, 

celle de Harrison. Aussi aurions-nous pu intituler cette partie panthéon et non anthologie. 

d) Harrison 

Autant que l'on pUlsse user du tenne « tandem » pour Church (ingénieur de 

formation), et Whitmore (comptable) ; autant pourra-t-on évoquer le « tandem » 

Emerson (ingénieur), et Harrison (comptable). Ce dernier allait donner, en 1918-1919, 

dans une série de neuf articles intitulés Cost Accounting to A id Production, parus dans la 

revue mensuelle Industrial Management, une version achevée de la méthode des coûts 

standard, comportant notamment une présentation comptable des opérations et une 

analyse des écarts formalisée. 

Ces articles étaient le fruit de réalisations passées, la première dont on ait connaissance 

remontant à 1911, pour la Boss Manufacturing Co., un fabricant de gants localisé dans 

1 'Illinois 1. 

Nous nous en tiendrons là, car, comme Solomons le disait déjà en 1952 et reste vrai 

aujourd'hui : « rentrer dans une présentation du système mis au point par Harrison, 

serait empiéter sur la littérature actuelle des coûts standard, [ ... ] tant ses articles et son 

livre font partie de notre littérature présente. »2 

Ce qui ne signifie pas que le modèle fût alors figé, nous allons votr que sur de 

nombreux points, les notions, les méthodes restaient à peaufiner ; mais il s'agissait de 

précisions, de commentaires, d'interprétations. Ce n'était plus l'œuvre des pionniers dont 

nous avons cherché à retracer la pensée, au travers de morceaux choisis dans leurs textes, 

c'était le travail des exégètes. 

2- Exégèse 

La série d'articles que Harrison consacra à la présentation des coûts standard, 

correspond au moment où fut créée, 1919, la National Association of Cost Accounting 

(NACA). 

Lors du sixième congrès que tint l'association, du 15 au 18 juin 1925, Harrison 

déclarait : « Quoique les idées sur les coûts standard sont dans l'ensemble comprises de 

1 David SOLO MONS. "The Historical Development of Costing". 2ème éd. London : in Studies in Cast 
Analysis. Ed. Sweet & Maxwell, 1968. p. 46. 
2 /bid. , p. 47. Propos qui n'ont rien perdu de leur modernité quarante ans plus tard, et pas seulement en 
matière de coûts standard. Ainsi, peut-on lire dans l'article de novembre 1918, page 396, une dénonciation 
des méfaits de l'imputation des charges indirectes sur la seule base de la main-d'œuvre directe qui pourrait 
avoir été rédigée par l'un des tenants actuels de la méthode ABC. 
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tous, il y a des variantes considérables quant aux méthodes à suivre pour les appliquer en 

pratique. L'une des choses les plus importantes que puisse réaliser ce congrès, selon moi, 

c'est d'essayer de progresser pour parvenir à standardiser la méthode des coûts standard, 

en lui appliquant à elle-même ses propres principes. »1 

C'est dire que la doctrine n'était pas monolithique, ce que nous illustrerons au travers 

de trois exemples : quelle définition donnait-on à la notion de standards ? comment les 

comptabilisait-on ? et quelle formalisation était adoptée pour l'analyse d'écarts ? 

a) Standard idéal (current ou ideal) et standard de base (basic ou bogey), ... 

Déjà Emerson, lorsqu'il énonça le principe du standard, en 1909, avait adopté une 

position ambiguë quand il s'était agi de savoir si le standard devait être pris au sens d'un 

idéal à atteindre ou d'un niveau accessible. Une troisième possibilité allait même être 

avancée, celle de considérer le standard comme un simple étalon. Aussi ne peut-on être 

surpris si, en 1929, le dilemme subsiste, comme le souligne Camman2 : 

La conception comptable du [standard] est souvent confuse en raison même des 
interprétations variées que l'on peut donner à cette expression un peu vague. Il s'agira tantôt 
du "standard de base", tantôt du "standard idéal". Tantôt enfin, le standard de base 
s'interprétera dans le sens d'une unité de mesure, d'un étalon permettant d'apprécier 
l'évolution des prix de revient réels.3 

Au cours de la même allocution l'auteur allait présenter les méthodes concurrentes qui 

cohabitaient alors en matière de comptabilisation des standards. 

b) Les méthodes de comptabilisation des standards 

« Que la méthode de comptabilisation des standards baignât dans une atmosphère de 

confusion, en 1925, le fascicule publié par le département Industrie de la Chambre de 

commerce des Etats-Unis, est là pour l'attester. »4 Confusion qui ne s'était pas dissipée 

en 1929, quand Camman expliquait: 

Dans un système en coûts standard, plusieurs méthodes peuvent être suivies, dont les trois 
principales sont les suivantes : 

1 G. Charter HARRISON. "Standard Costs and Variations" in Proceedings of the 6th international Cast 
Conference, 1925, p. 111-112. 
2 SOWELL, ouvrage déjà cité, fournit une étude très érudite sur ce thème, cf. p. 286-301. 
3 Eric A. CAMMAN. "Les systèmes de prix de revient selon la méthode des coûts standard; les 
modalités de leur établissement et les conditions de leur fonctionnement". Texte des discours. Congrès 
international de comptabilité. New-York, 1929, p. 2. On notera que le traducteur du texte utilisa 
l'expression "prix de base" pour rendre la notion de standard costs qui ne lui était pas familière et pour 
laquelle il n'existait pas encore de traduction française établie. 
4 E.M.SOWELL The Evolution of the Theories and Techniques of Standard Costs. Ed. University of 
Alabama Press, 1973, p. 312. Sowell développe, des pages 301 à 320, une description fouillée sur les 
différentes méthodes de comptabilisation des standards défendues au cours des années 1918-1940. 
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Les comptes de travaux en cours sont débités aux prix de revient réels et crédités aux prix 
standard. 
Les comptes de travaux en cours sont débités seulement aux prix standard (les différences 
entre les prix réels et le prix standard étant virées à un compte d'écarts) et créditées aux prix 
standard. 
Les comptes de travaux en cours sont débités aux prix standard en même temps qu'aux prix 
de revient réels et crédités de la même façon.1 

Un jugement semblable peut être porté en matière d'analyse d'écarts. 

c) Les méthodes d'analyse d'écarts 

Harrison, nous l'avons dit, fut le premier à présenter une méthode formalisée en 

1919, Kemp fut celui qui publia le premier fascicule; aussi est-il intéressant de relever 

les propos que Harrison tint, en 1925, à l'égard de Kemp sur la question de l'analyse des 

écarts : 

Pour commencer, je dirai que M. Kemp et moi allons dans la même direction et qu'en 
général nous suivons des itinéraires identiques, néanmoins sur un point j'ai le sentiment 
qu'il fait un détour parfaitement inutile. Quand il s'agit de �l�'�a�n�a�l�y�~�~� des écarts je chemine un 
peu plus loin qu'il ne le fait, mais comme ce point fait l'objet de ma communication, je 
souhaite qu'il soit bien entendu que nos positions communes dépassent de loin nos 
divergences. 2 

Harrison consacra beaucoup de son énergie à promouvoir les coûts standard, ce qui 

explique sans doute les précautions oratoires dont il fit précéder les vingt pages très 

argumentées qui suivaient, dans lesquelles il critiquait la méthode d'analyse des écarts 

préconisée par Kemp. 

Nous n'entrerons pas dans le détail, il nous suffit de souligner qu'en 1925, l'heure 

n'est déjà plus aux innovations mais aux ajustements critiques. 

Qu'il nous soit permis de critiquer, à notre tour, les présentations qui sont encore 

faites en 1929 (on se rappellera que la critique est d'autant plus facile quand on dispose 

des « bonnes réponses» que l'on s'est contenté d'apprendre). Camman, dans un 

exposé3 sur la méthode d'analyse des écarts, nous permet de relever qu'en matière de 

charges indirectes, l'analyse n'a pas atteint LE degré de précision qui petmettrait de 

dégager un écart sur rendement, sur activité et sur budget. 

1 Eric A. CAMMAN. "Les systèmes de prix de revient selon la méthode des coûts standard ; les 
modalités de leur établissement et les conditions de leur fonctionnement". Texte des discours. Congrès 
international de comptabilité. New-York, 1929, p. 3-4. 
2 G. Charter HARRISON. "Standard Costs and Variations", in Proceedings of the 6th international Cast 
Conference, 1925, p. 113. 
3 Eric A. CAMMAN. "Les systèmes de prix de revient selon la méthode des coûts standard; les 
modalités de leur établissement et les conditions de leur fonctionnement". Texte des discours. Congrès 
international de comptabilité. New-York, 1929, p. 16-18. Pour les écarts sur matière première et main
d' œuvre, les présentations en pourcentage diffèrent de celles en valeur absolue qui sont plus familières en 
France actuellement, mais les calculs aboutissent au même résultat. On peut également noter l'absence œ 
représentation graphique. 
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Arrivé à ce stade, on se trouve de plain-pied avec nos méthodes contemporaines. 

Aussi nous semble-t-il inutile- à l'instar de ce que disait Solomons en parlant de 

Harrison - de nous attarder davantage sur la littérature des coûts standard qui suivra, eu 

égard à notre perspective historique. En revanche, il nous paraît judicieux de savoir à quel 

moment les coûts standard furent intégrés à la littérature comptable classique, aux 

programmes scolaires, et utilisés par les entreprises. 

3- La diffusion 

Une chose est de repérer les signes d'émergence dans la littérature-ce qui nous 

l'avons vu n'est déjà pas si simple en ce qui concerne les coûts standard-, autre chose 

est de juger du moment auquel ils furent adoptés. Peut-être faut-il commencer par se 

demander par qui ils le furent. 

Pour y répondre, nous envisagerons successivement le point de vue théorique, tel 

qu'on peut l'apprécier par les programmes scolaires, ou les manuels techniques, pms 

nous chercherons à comprendre ce qu'il en fut du côté des pratiques d'entreprises. 

Ne disposant que de fragiles indicateurs- peut-être vaudrait-il mieux parler 

d'indices ? - nous nous garderons de toute affirmation tranchée et laisserons le lecteur 

juge face à cette situation en demi-teinte. 

a) La diffusion sur le plan théorique 

Nous l'apprécierons en nous intéressant au discours qui était tenu dans la littérature et 

dans les programmes d'enseignement de cette discipline. 

Les ouvrages 

Une étude approfondie serait nécessaire, nous ne disposons que de pistes. 

Ainsi, le livre de Garke et Fells, pour lequel on relève dans l'avant-dernière édition, 

en 1911, de leur très classique et très respecté Factory Accounts, qu'ils ne parlent pas 

encore des coûts standard, alors qu'en 1922, la dernière, ils y font explicitement 

référence-bien que la formulation ne soit pas irréprochable-dans l'avant-propos 

qu'ils consacrent à l'évolution des méthodes de calcul des coûts depuis leur première 

publication en 1887 : 

Les méthodes de calcul des coûts étaient [en 1887] par bien des points adaptées pour une fin 
immédiate, mais elles n'étaient pas faites pour mettre en évidence les enseignements que 
l'on peut tirer de l'économie industrielle par un examen systématique et scientifique de 
chaque élément de coût, et ne fournissaient gue des estimations de coûts. 
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Les mêmes objections s'appliquent aux récentes suggestions visant a economiser les 
dépenses liées à la mise en place d'un système de comptabilité industrielle, pour les usines 
où existent un grand nombre de tâches répétitives, qui se contenteraient d'utiliser dans leur 
comptabilité des coûts des chiffres qui auraient été calculés pour être ensuite comparés avec 
des coûts standard (standard efficiency costs) basés sur des estimations.1 

Une double information peut, selon nous, être tirée de cette citation (d'auteurs 

anglais et non américains) : d'abord l'existence de réserves vis-à-vis de la méthode des 

coûts standard, or il ne serait pas faire injure à Léautey et Guilbault (dont nous avons 

montré le rôle éminent qu'ils jouèrent dans la comptabilité industrielle française) de dire 

que Garke et Fells exercèrent à l'égard du monde anglo-saxon une influence comparable à 

celle dont eux-mêmes bénéficièrent dans les pays francophones. En revanche, s'ils 

prennent la peine d'en parler, même pour la critiquer, c'est le signe d'une certaine 

reconnaissance pour la méthode des coûts standard, le symptôme de leur diffusion dans la 

littérature2. 

L'ouvrage, plutôt conservateur, de Garke et Fells permet d'apprécier la percée

certes timide-des standards dans une littérature peu suspecte de sympathie à l'égard de 

cette technique. A l'autre extrémité du spectre, on dénombre dans la revue américaine 

NA CA Bulletin, sur la période 1920-1930, quarante articles pour présenter, expliquer, 

préciser la méthode des coûts standard3. 

Les programmes d'enseignement 

Nous disposons pour en juger du travail que Paul Atkins, maître de conférences à l'Ecole 

de Commerce de l'Université de Chicago, membre de la NACA et de la Taylor Society, 

entreprit vers 1920 sur « L'enseignement de la comptabilité des prix de revient dans les 

universités et écoles supérieures aux Etats-Unis», titre de son livre. Il mena une enquête 

auprès des 225 établissements qui dispensaient une fonnation aux affaires à cette époque. 

Il en ressortait que 88 d'entre elles dispensaient un cours sur les prix de revient. Si 

1 E. GARKE, J. M. FELLS. Factory Accounts. Crosby Lockwood: Londres, 7ème édition, 1922, p. 3. 
Rappelons que Garke et Fells (respectivement ingénieur et comptable) publièrent leur première édition en 
1887. Leur livre peut se comparer à une «institution» dans la littérature anglo-saxonne en matière œ 
comptabilité industrielle. Un événement (même s'il fallut quelques années pour qu'il soit reconnu comme 
tel, cf. l'écho très critique qu'en donna The Accountant, 5 mai 1888) dans ce qui est appelé la Costing 
Renaissance. Ainsi, lors de la conférence que R.S. Edwards donna à la London School of Economies, en 
1937 (dont Solomons dans son anthologie de la littérature sur les coûts, Studies in Costing, ouvrage déjà 
cité, choisit d'en reprendre le texte), Garke et Fells sont cités comme la référence, expliquant: « les 
principes qu'ils ont établis alors [en 1887], restent encore aujourd'hui [en 1937] communément reconnus 
comme valables pour l'essentiel ». 
2 Kaplan et Johnson semblent plus réservés quant à l'accueil que firent les comptables aux coûts standard 
dans la littérature, voir page 137, Relevance Lost, déjà cité, ils ne fournissent, hélas, pas les références à 
partir desquelles ils fondent leur jugement. 
3 NACA Bulletin, vol. 20, n° 11, 1939, p. 752-754. On compte également 38 articles entre 1930 et 
1940, mais il s'agit pour 2/3 d'articles sur des applications spécifiques de la méthode contre 1/3 pour les 
principes généraux, soit une proportion inverse à ce que l'on peut observer lors des dix ans qui 
précèdèrent... Signe d'assimilation des standards. 
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l'auteur ne nous indique pas la place qui était alors réservée aux coûts standard, cet 

éminent spécialiste nous fournit une précieuse information en nous livrant son opmwn 

sur : « Les omissions dans un cours de la comptabilité des prix de revient. » 

En décidant le programme d'un cours sur la comptabilité des prix de revient, il est difficile 
de déterminer ce qui doit être omis. Il y a des méthodes spéciales de comptabilité qui sont 
intéressantes, mais pour lesquelles le temps manquera. La contribution de M. A. Hamilton 
Church a marqué une époque importante dans le développement de ce sujet, mais elle ne 
mérite pas beaucoup d'attention dans un cours, bien que la lecture de ses livres soit 
recommandée aux étudiants. Pour ceux qu'intéresse la direction scientifique des industries et 
le travail de M. F. W. Taylor en particulier, il est utile d'apprendre ce que ce dernier a 
accompli pour la comptabilité des prix de revient, bien que ce sujet ne doive pas être traité 
plus longuement que le travail de M. Church.l 

On peut grâce à cette réflexion tirer une conclusion identique, pour les programmes 

d'enseignement, à celle que nous avions avancée pour la littérature, la méthode des coûts 

standard n'est pas encore pleinement intégrée en 1920, mais ie symptôme de sa diffusion 

est présent. 

b) La diffusion dans les entreprises 

De par les informations dont nous disposons, le jugement que nous allons porter sera 

contrasté. 

Selon une étude conduite par la NACA2 en 1940, sur un échantillon de 325 

entreprises, grosses ou moyennes pour la majorité, 168 déclaraient utiliser une méthode 

de comptabilisation en coûts standard, soit plus de 50%. 

Nous laisserons à Sowell le soin de commenter ces chiffres : « Quoique l'auteur 

reconnaisse le danger de porter des conclusions à partir de telles données [ ... ] on peut 

néanmoins en tirer un élément de preuve de ce que les coûts standard occupaient une place 

importante parmi les méthodes de calcul de coûts. »3 

En contrepoint, Johnson et Kaplan écrivent : « les comptables n'acceptèrent 

généralement pas l'idée d'entrer des coûts standard dans les écritures comptables, et ce 

jusqu'à la fin de la Seconde Guerre mondiale. »4 Pour abonder dans leur sens, un 

rapport du National Industrial Conference Board, de février 1938, note qu'en dépit d'une 

1 Paul ATKINS. L'enseignement de la comptabilité des prix de revient dans les universités et écoles 
supérieures aux Etats-Unis. Eyrolles: Paris, 1925, p. 59. 
2 E.M.SOWELL The Evolution of the Theories m1d Techniques of Standard Costs. Ed. University of 
Alabama Press, 1973, p. 319. 
3 Ibid., p. 320. Dans une enquête menée en 1958, c'était 66 % des principales entreprises américaines qui 
utilisaient les coûts standard. Tiré de A. BURLAUD, E. SIMON. Coûts/contrôle. Vuibert: Paris, 1985, 
p. 142. 
4 H. T. JOHNSON, R. H. KAPLAN. Relevance Lost. H.B.S.: Boston, 1987, p. 51. Ils confirment 
cette idée en note 27, page 149, sans cependant livrer leurs sources. 
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augmentation des entreprises utilisant les standards, une enquête menée auprès de 818 

entreprises révéle que seules 20 % valorisent leur stock en coûts standard 1. 

Difficile de se forger une conviction sur la vue de tels éléments. On touche là les 

limites des observations menées par enquêtes sur les systèmes de comptabilité de gestion. 

Il semble néanmoins se dégager l'idée selon laquelle les coûts standard qui étaient apparus 

à titre isolé dans la littérature et dans les entreprises avant la Première Guerre, connurent 

une diffusion non systématique mais significative dans l'entre-deux-guerres. Examinons 

à présent quelle était la situation en France. 

§2-Leur diffusion en France: 1950-1960 

Nous avons vu qu'après le « temps des intuitions » - qui se termina lors de la 

première décennie de notre siècle -les coûts standard se diffusèrent entre 1910 et 1930. 

Mais ces observations valent pour les Etats-Unis. Pour la France, nous allons montrer 

que leur intégration à la littérature comptable ne se réalisa pas avant les années cinquante. 

Etant entendu que nous ne considérons pas les prix d'abonnement comme des coûts 

standard, du fait de la définition que nous avons retenue2. 

Notre exposé s'articule1a en deux temps. 

Nous étudierons d'abord la phase au cours de laquelle la méthode des coûts standard 

fut ignorée dans la littérature, voire combattue, et au mieux mentionnée avec benign 

neglect-comme diraient les Anglo-Saxons -, nous avons baptisé cette période « la 

quarantaine ». 

Dans une seconde partie nous examinerons les conséquences qui en découlèrent pour 

la littérature à la lumière de la mission de productivité entreprise, début 1951, par les 

experts-comptables aux Etats-Unis. Nous avons retenu, comme bornes de cet intervalle, 

1950-1960, et nous l'avons appelé « la vaccination ». Cela nous amènera à étudier les 

conversions à la méthode des coûts standard pour les auteurs ayant publié des éditions 

antérieures et postérieures à cette mission ; puis pour les livres de comptabilité analytique 

dont la première publication se situe après 1951, nous verrons se dégager un exposé 

normalisé, « standardisé », de la méthode. 

1 J. W. McEACHREN. "Can Standard Costs Be Standardized?', NACA Bulletin, 1940, vol. 21, no 11, 
p. 681. L'auteur prend soin d'ajouter : « quoique cette information ne soit qu'une indication, elle n'en 
demeure pas moins significative de ce que probablement une grande partie des entreprises industrielles ne 
possèdent pas de système de coûts standard [en 1938]. » 
2 Nous avons déjà relevé que les notions de prix de convention ou prix d'ordre étaient connues depuis 
longtemps, la littérature s'en était faite écho, par exemple, Bournisien poussera assez loin sa réflexion 
dans son Précis de métallurgie, ouvrage déjà cité, cf. pages 129-134. On notera qu'il n'y est pas favorable, 
car «en opérant ainsi- estime-t-il-, on se met en contradiction avec le principe fondamental de la 
Comptabilité qui est la permanence des valeurs d'inventaire à leur prix de revient, on retombe dans 
l'empirisme et dans l'arbitraire. » 
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1- La quarantaine: 1910-1950 

Cette période, en France, n'est pas celle d'une simple ignorance de la méthode des 

coûts standard qui se répandait alors dans les ouvrages et les entreprises outre-Atlantique. 

Le phénomène est plus subtil. Bien sûr, l'ignorance exista chez de nombreux auteurs, 

nous en fournirons des exemples. Mais dès les années trente la méthode fut abordée dans 

plusieurs livres. 

Trois types d'attitude peuvent être relevés :celle qui marqua des réserves à l'approche 

des coûts standard, celle qui lui prêta un intérêt. .. distrait- une curiosité semblable à 

celle que l'on manifeste à l'égard d'une quelconque pratique exotique -, enfin celle qui 

vit des précurseurs, sorte de « prophètes », prendre position pour les coûts standard . 

A- L'ignorance 

Elle est caractéristique de la plus grande partie de la littérature traitant du « pnx de 

revient comptable », mais également « uniforme » (la Cegos n'en parle ni dans le 

rapport de 1928, ni dans celui de 1937). Plutôt que de livrer un florilège (à la manière de 

ce que nous avons fait dans les chapitres précédents), bien fastidieux, nous choisirons 

des exemples, placés à chaque extrémité de la période et qui nous semblent édifiants. 

Ainsi l'ouvrage de Charpentier, publié juste après la Première Guerre, s'inscrit dans la 

lignée de ceux écrits par des ingénieurs qui ont pris conscience, pendant les hostilités, que 

l'excellence technique n'était pas tout, que l'organisation revêtait une grande importance 

dans la réussite industrielle, et que le prix de revient faisait partie de cette réflexion. 

Comment, dès lors, ne pas mettre sur le compte de l'ignorance, sa définition du« Prix 

de revient moyen ou normal », qu'il réduit au seul cas où « un travail [est] fait pour la 

première fois, [et qu']il faut tenir compte des frais supplémentaires qui ne se reproduisent 

plus et qui ne devront pas figurer dans le prix de revient normal » l. 

Ignorance compréhensible quand on se rappelle que 1919 correspond à l'année même 

de parution des articles de Harrison présentant, pour la première fois dans une revue, une 

explication de la méthode des coûts standard. 

Admettons, de même, que Verzier, dans son article de 1923, n'en ait pas eu 

connaissance. Ce qui le conduit à défendre l'idée que le comptable puisse rester étranger 

au standard2. 

1 P. CHARPENTIER. Organisation industrielle. Paris: Dunod, 1919, p. 236. 
2 Pedro VERZIER. Comptabilité et prix de revient, in L'Organisation scientifique, congrès de juin 1923. 
Paris: Ravisse, p. 16-17. On notera qu'il se réfère, dans cette communication, à des ingénieurs 
américains, Gillette et Dana, qui plaident pour la disjonction entre comptabilité et prix de revient, ce à 
quoi il est opposé, la comptabilité devant, selon lui, être une auxiliaire au prix de revient. Cela témoigne, 
en tout cas, de ce que les idées américaines sur le prix de revient qui arrivaient en France, après la Grande 
Guene, n'évoquaient pas la technique des standards. 
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Une indulgence dont ne peut bénéficier Sylvain Williquet, l'auteur du Contrôle 

budgétaire dans une grande entreprise industrielle, pmu en 1947, qui ne dit rien quant à la 

manière d'établir les « prix de revient prévisionnels », et ne songe pas à en faire la 

comparaison avec les réalisations1• 

Le fait que Williquet ait été Belge, ne change rien à 1' affaire, la même année, en 194 7, 

on trouve également en France le livre de Brunerie et le travail de Roussel qui ne soufflent 

mot des coûts standard. Lorsqu'ils traitent des notions de « prix de revient rationnel »2 et 

« des méthodes modernes de comptabilité industrielle et de détermination des prix de 

revient »3 - moments propices pour évoquer les standards -, ils se limitent à la 

présentation de la méthode des sections homogènes. 

Jusqu'à ce que le Plan comptable de 1947, publié dans le Journal officiel le 23 

octobre, évoque, en une demi-page, le prix standard, le silence sur ce sujet fut la règle 

dans la littérature sur les prix de revient. Les quelques cas que nous venons d'évoquer en 

portent témoignage, car, si dans les situations limites : du fait du thème traité (prix de 

revient normal, prix de revient prévisionnel) ou de l'année (1947), il n'est pas fait 

référence à la notion de coûts standard, on imagine sans peine que dans un ouvrage 

classique de comptabilité industrielle ou de présentation des sections homogènes, le thème 

n'ait pas été abordé davantage. 

Il y eut pourtant des exceptions au cours de cette période, 1910-1950, en tout cas à 

partir de 1930. Nous les présenterons toutes (il y en a une dizaine) et les rangerons en 

deux classes : si la première comprend les auteurs qui se montrent critiques à l'égard de 

la méthode, la seconde réunit ceux qui lui accordent quelque attention, sans malveillance, 

mais en superficie, sans se donner le temps ni d'en expliquer le fonctionnement, ni 

l'intérêt. 

Leur présence justifie que nous ayons retenu le terme de quarantaine pour qualifier la 

période 1910-1950. En revanche, pour les dizaines d'ouvrages qui restèrent muets sur les 

standards, il eût été peut-être mieux avisé d'évoquer l'indifférence plutôt que 

l'ignorance? En tout cas il nous faudra chercher à en comprendre les raisons. 

B- La réticence 

1 D'autant plus troublant que l'ouvrage est préfacé par un Américain, Graham Parker, membre de l'ASME. 
Williquet, qui s'est inspiré pour son livre de l'organisation implantée à l'Union Chimique Belge. 
mentionne, page 18, que son travail fait suite à celui qu'y mena préalablement Béranger en introduisant le 
taux horaire machine, le même que ce dernier mit en place chez Saint-Gobain vraisemblablement et sur 
lequel nous reviendrons. Ce qui laisserait penser que Williquet ait été sous l'influence de Church, mais 
sans le dépasser et maîtriser les standards. 
2 G. BRUNERIE. Organisation et réorganisation des entreprises. Calman-Lévy : Paris, 1947, p. 176 et 
suivantes. 
3 G. ROUSSEL. Prix de revient et comptabilité industrielle dans une usine de transformation de 
l'aluminium et ses alliages. Mémoire pour l'obtention du titre d'ingénieur, disponible à la bibliothèque 
Cujas: Paris, 1947, p. 8. 
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Dans son livre sur le prix de revient, Delaporte consacre un chapitre (quatre pages) à ce 

qu'il appelle le « prix de revient étalon » défini comme étant « strictement dressé sur un 

fondement scientifique, sans s'occuper des impondérables : mauvaises matières, temps 

perdus, accidents, ... qui viennent rompre le rythme régulier de la fabrication. [ ... ] D'où, 

l'ingénieur doit continuellement chercher à atteindre ce prix de revient, qui dans ses 

éléments, fixe toujours le prix détaillé de chacun d'eux, au fur et à mesure de la 

fabrication ; il a ainsi immédiatement, les écarts dont il recherche les causes ; il obtient 

ainsi une correction quasi spontanée des effets constatés. »1 

Delaporte ne rentrera pas dans les explications qui auraient permis à son lecteur de 

comprendre le fonctionnement de la méthode, ce qu'on pourrait lui reprocher. D'autant 

que dans le chapitre qui suivra, « le prix de revient au plus bas prix de revient », il ne 

répugnera pas à développer sur onze pages le fonctionnement de cette méthode de son 

crû. En revanche, il n'est pas permis de lui faire grief de n'avoir pas compris lui-même, et 

parfaitement, quels étaient les principes des coûts standard. 

Pour la défense de son approche, il apporte certains arguments qui lui permettent de 

justifier, selon lui, qu'il nourrisse « quelques préventions vis-à-vis de ce prix de revient 

étalon, autour duquel s'élève un certain battage, comme d'une méthode extraordinaire de 

direction et de surveillance »2. 

Conclusion : il connaissait les coûts standard, ces derniers jouissaient déjà, en 1934, 

d'une certaine popularité, il leur opposait une méthode concurrente ... la sienne. 

Au même moment, Trossen se fait également l'écho des standards dans son livre, 

notant au passage : «Aux Etats-Unis, beaucoup d'industriels utilisent des prix de revient 

standard. »3 Sa définition du standard ne jouit pas de la même précision que celle fournie 

par Delaporte : à un moment il écrit que « pour établir le prix standard, on choisit le prix 

du jour d'une période normale »4, mais nous dit, plus loin, « pour l'établir, on choisit 

généralement le prix de revient moyen tel qu'il résulte des expériences des années 

précédentes »s. 

En revanche, il va se montrer beaucoup plus précis quant au fonctionnement de la 

méthode, reprenant la présentation que Harrison en avait donnée dans différents textes, 

auxquels il est fait expressément référence. Mais au final, cela ne l'empêche pas de 

prendre ses distances, écrivant : « Nous sommes de l'avis que dans la pratique, des 

relevés sur fiches suffisent amplement, de sorte que l'on peut bien se dispenser de 

l'application des formules "académiques" de Harrison »6. 

1 René DELAPORTE. Comptabilité appliquée à l'industrie : Le prix de revient. Paris: Encyclopédie 
Roret, 1934, p. 91. 
2 Ibid., p. 96. 
3 Joseph TROSSEN. Le calcul des prix de revient industriels spécialement au point de vue du degré 
d'exploitation. Luxembourg: Université de Louvain, 1934, p. 64. 
4 Ibid .. 
5 Ibid .. , p. 127. 
6 Ibid .. , p. 68. 

158 


















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































	Sommaire



